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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LOUIS DEBRÉ

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions
au Gouvernement.

Nous commençons par une question du groupe socia-
liste.

POLITIQUE DE L’EMPLOI

M. le président. La parole est à M. Henri Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli. Monsieur le Premier ministre,
contrairement à ce que certains disent, la France n’est pas
en déclin. Mais depuis dix-huit mois que vous êtes au
pouvoir, elle est malade, malade de votre politique. Car,
vous ne pouvez l’ignorer, tous les clignotants sont au
rouge. Ceux de la croissance, avec une hypothèse
comprise entre 0 et 0,2 %, et un recul de la consomma-
tion et de l’investissement. Ceux des déficits publics, qu’il
s’agisse des déficits budgétaires ou sociaux.

Un député du groupe de l’Union pour un mouvement

populaire. Ah, si on avait l’argent que vous avez eu !

M. Henri Emmanuelli. Mais surtout, feu rouge sur le
plan social.

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mou-

vement populaire. A cause de vous !

M. Henri Emmanuelli. Nous savons toutes et tous que
le chômage, malgré les manipulations passées et à venir,
va franchir la barre des 10 % de la population active.
C’est ainsi que nous voyons se multiplier les plans
sociaux et les faillites d’entreprises. Nous avons le senti-
ment que toute votre politique est dirigée contre
l’emploi. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

Monsieur le Premier ministre, allez-vous changer de
politique et faire en France ce que vous réclamez au plan
européen où vous êtes partisan du volontarisme alors que,
dans l’Hexagone, vous restez attachés, politiquement et,
dogmatiquement, à ce que l’on appelle la politique de
l’offre ?

Allez-vous, par exemple, renoncer à nourrir l’épargne
en baissant l’impôt sur le revenu, étant entendu que,
contrairement à ce que vous avez dit cette semaine, toutes
les Françaises et tous les Français paient des impôts et pas

seulement ceux qui sont assujettis à l’impôt sur le
revenu ? Allez-vous renoncer à augmenter les taxes qui
entament le pouvoir d’achat des catégories qui nourrissent
la consommation ?

Bref, monsieur le Premier ministre, au moment où le
Président de la République revient à des considérations
sur la fracture sociale, êtes-vous prêt à vous mobiliser
pour éviter l’impasse sociale ? (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des
affaires sociales, du travail et de la solidarité.

M. François Fillon, ministre des affaires sociales, du tra-
vail et de la solidarité. Monsieur Emmanuelli, vous ne
serez pas surpris si je vous dis que nous n’allons pas
changer de politique.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Hélas, non !
M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Vous aviez conduit une politique de l’emploi
qui était articulée autour de deux grandes idées : la réduc-
tion du temps de travail et la création d’emplois précaires
dans le secteur public.

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mou-

vement populaire. Eh oui !
M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. S’agissant de la réduction du temps de travail,
il m’a semblé que même les plus enthousiastes à gauche
ne réclamaient pas une nouvelle étape dans ce domaine.

M. Maxime Gremetz. Si, si ! (Exclamations et rires sur
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire.)

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. J’avais oublié M. Gremetz ! Dont acte, mon-
sieur le député !

S’agissant des emplois dans le secteur public, nous
considérons qu’offrir des emplois précaires dans ce secteur
n’est un service à rendre ni à l’économie française ni aux
personnes qui sont en demande d’emploi : d’abord parce
que cette dépense est lourde pour le budget de l’Etat,
ensuite parce que ces emplois n’ont rien de définitif,
enfin, parce que ces emplois génèrent souvent un besoin
qui accroît progressivement l’emploi public au moment
même où nous devons le contenir.

Nous avons choisi, quant à nous, de privilégier deux
instruments : les allégements de charges et la création
d’emplois dans le secteur marchand.

M. François Liberti. Encore des cadeaux aux patrons !
M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Les allégements de charges qui se montent à
15 milliards d’euros en 2004, ont déjà atteint un objectif
auquel vous devriez être sensible, monsieur Emmanuelli :
il faut maintenant moins de 1 % de croissance à notre
pays pour créer de nouveau des emplois dans le secteur
marchand grâce aux allégements de charges. C’est
l’INSEE qui l’indique. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)
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S’agissant des contrats dans le secteur marchand, nous
avons inscrit, dans le budget de 2004, 110 000 contrats
jeunes en entreprise, 460 000 contrats en alternance,
11 000 CIVIS, 50 000 RMA, 80 000 contrats initiative
emploi et 170 000 contrats emploi solidarité.

Nous allons donc consacrer 32 milliards d’euros à la
politique de l’emploi. Mais cette politique de l’emploi,
monsieur Emmanuelli, va nous permettre d’être parmi les
premiers pays à profiter de la croissance (Exclamations et
rires sur les bancs du groupe socialiste)...

M. François Hollande. Ça se voit !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. ... et de redevenir positif en 2004. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un mou-
vement populaire.)

ALLOCATION SPÉCIFIQUE DE SOLIDARITÉ

M. le président. La parole est à M. François Bayrou,
pour le groupe Union pour la démocratie française.
(Applaudissements sur les bancs du groupe Union pour la
démocratie française et sur plusieurs bancs du groupe socia-
liste. − Huées sur plusieurs bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

Mme Martine David. L’harmonie règne à droite !

M. François Bayrou. Monsieur le Premier ministre, je
veux vous interroger sur l’ASS (« Oh ! » sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. − « Très
bien ! » sur les bancs du groupe socialiste), l’allocation de fin
de droits des chômeurs. La suppression de l’ASS, c’est la
fracture sociale. (Protestations sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire. − « Très bien ! » sur
plusieurs bancs du groupe socialiste.)

L’ASS, que certains présentent comme une libéralité
extraordinaire, c’est à peine plus de 13 euros par jour
pour vivre. (« Eh oui ! » sur plusieurs bancs du groupe socia-
liste.) Lorsque ATD Quart Monde et le Collectif Alerte
vous demandent de renoncer à cette mesure, ils vous
disent que vous allez plonger dans la précarité des
dizaines de milliers de Français. (« Eh oui ! » sur les bancs
du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Brard. C’est Ravaillac ! Mais celui-là on
ne pourra pas l’écarteler !

M. François Bayrou. Je vais vous expliquer pourquoi.
Certes, vous annoncez que le RMA va remplacer l’ASS.

Mme Chantal Robin-Rodrigo et Mme Martine Billard.

C’est faux !

M. François Bayrou. Mais M. le ministre des affaires
sociales, du travail et de la solidarité vient à l’instant
même de dire qu’il avait inscrit 50 000 RMA. Or la
France compte 300 000 bénéficiaires de l’ASS et un mil-
lion de RMIstes.

Mme Chantal Robin-Rodrigo. Il ne le sait pas !

M. François Bayrou. Nous sommes donc à moins de
5 % de contrats RMA disponibles. Dès lors que vont
devenir les autres ?

Mme Chantal Robin-Rodrigo. Eh oui !

M. Augustin Bonrepaux. Il s’en moque !

M. François Bayrou. En outre, le RMA est non pas
une allocation, mais un contrat de travail. Cela suppose
donc que le signataire de ce contrat aura trouvé une

entreprise et un conseil général pour payer la moitié de
son salaire. Qu’adviendra-t-il à ceux qui n’en auront pas
trouvé ? Selon une étude qui a été menée pendant le
débat au Sénat, un tiers d’entre eux bénéficieront du
RMI et les deux autres tiers n’auront rien.

M. le président. Monsieur Bayrou, merci de poser
votre question. (Protestations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. François Bayrou. Or nous ne pouvons pas laisser
sur le bord de la route plusieurs dizaines de milliers de
nos compatriotes. (« Très bien ! » sur les bancs du groupe
Union pour la démocratie française.) Ma question est donc
double. Monsieur le Premier ministre, avez-vous l’inten-
tion de maintenir dans l’année qui vient l’ASS pour ne
plus plonger dans la précarité ces personnes ? Si le RMA,
quand il sera créé, constitue une solution, êtes-vous prêt à
l’ouvrir aux bénéficiaires de l’ASS, à condition d’avoir
maintenu cette allocation ? (Applaudissements sur les bancs
du groupe Union pour la démocratie française et sur quel-
ques bancs du groupe socialiste. − Huées sur plusieurs bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Hollande. Quel spectacle !

M. le président. La parole est à M. le ministre des
affaires sociales, du travail et de la solidarité.

M. François Fillon, ministre des affaires sociales, du tra-
vail et de la solidarité. La caricature alimente la crise de la
démocratie. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.) Dire aujourd’hui
que le Gouvernement supprime l’allocation de solidarité
spécifique est inexact. L’allocation de solidarité spécifique
représente une inscription budgétaire de l’ordre de 2 mil-
liards d’euros. Les mesures de réforme que nous propo-
sons concernent, pour 2004, 150 millions d’euros.

M. Henri Emmanuelli. Pourquoi le faire alors ?

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. L’ASS est maintenue pour toutes les personnes
de plus de cinquante-cinq ans. Et pour celles qui ont
moins de cinquante-cinq ans, nous voulons limiter à trois
et à deux ans la durée de versement de cette allocation
car nous pensons qu’après deux années en moyenne de
chômage et deux à trois années d’ASS, les personnes qui
sont en chômage de longue durée ont besoin d’un vrai
projet d’insertion. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Lamy. Vous n’avez jamais été au chômage,
vous !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Nous voulons passer d’une logique d’assistance
à une logique d’insertion. Pour y parvenir, nous avons
notamment, mais ce n’est pas le seul instrument, proposé
la création du revenu minimum d’activité.

Mme Martine David. Honteux !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Vous avez été nombreux sur les bancs de la
majorité à faire remarquer au Gouvernement qu’il y avait,
entre la sortie de l’ASS et la possibilité d’obtenir le
revenu minimum d’activité,...

M. François Hollande. Il n’a même pas été voté !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. ... une coupure.

M. François Hollande. La coupure, elle est dans la
majorité !
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M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Ainsi que M. Lambert l’a annoncé hier, nous
avons donc décidé de proposer une modification du
revenu minimum d’activité pour que tous ceux qui sorti-
ront de l’ASS puissent se voir offrir un revenu minimum
d’activité.

M. François Bayrou. Et les autres ?

M. François Hollande et M. Didier Migaud. Avec quels
crédits, avec quelle loi ?

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. Monsieur le ministre, la réforme du
RMI-RMA sera effective au 1er janvier et celle de l’ASS
au 1er juillet.

M. François Hollande. Après les élections !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. C’est-à-dire que nous avons − départements et
service public de l’emploi − six mois...

M. Albert Facon. Soit après les élections régionales !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. ... pour mettre en œuvre le revenu minimum
d’activité et faire en sorte que les chiffres que j’évoquais à
l’instant soient dépassés. Si, dans les six derniers mois de
2004, nous pouvons créer entre 50 000 et 60 000 RMA,
nous aurons l’amorce d’un programme qui modifiera en
profondeur notre politique de soutien à l’insertion. (Vifs
applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

Mme Martine David. On verra cela après les élections !

BUDGET 2004

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude San-
drier, pour le groupe des député-e-s communistes et
républicains.

M. Jean-Claude Sandrier. Ma question s’adresse à
monsieur le Premier ministre.

Une semaine après avoir commencé, le débat sur les
recettes du budget pour 2004 n’est pas achevé. C’est un
fait exceptionnel dû à la bataille déterminée que les
député-e-s communistes et républicains ont menée contre
un budget qui a fait le choix des riches, des dividendes,
des marchés financiers, et non celui du travail. (Protesta-
tions sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

Pour les plus riches, vous diminuez l’impôt sur la for-
tune, vous baissez l’impôt sur le revenu, notamment les
deux plus hautes tranches qui suffiraient à financer le
supplément de l’aide personnalisée d’autonomie pour les
personnes âgées. Certains des plus riches verront leur
impôt 2004 baisser de plus de 30 %. Pour les classes
moyennes et les plus fragiles de notre société, vous aug-
mentez le gazole, les transports, vous annoncez la fin de
l’allocation spécifique de solidarité, une augmentation
ridicule de la prime pour l’emploi − 10 euros par an en
moyenne −, alors que les grands patrons français ont
connu une augmentation de revenus de plus de 20 %
l’an dernier et qu’ils sont, avec les plus hauts cadres, les
mieux payés d’Europe.

De plus, en réduisant la dépense publique et le pou-
voir d’achat des salariés, vous cassez les deux moteurs
principaux de la croissance et donc de l’emploi. En choi-
sissant d’encourager ceux qui veulent des rendements
d’actions de 15 % alors que la croissance est inférieure à
1 %, vous pénalisez le travail.

Revaloriser le travail, c’est remettre en cause le primat
de la rentabilité financière. Ce n’est pas votre choix, mais
faut-il vous rappeler cette phrase d’Aristote : « Ce sont les
appétits insatiables des riches qui causent la ruine d’un
régime politique. »

M. Michel Lefait. C’est très vrai !

M. Jean-Claude Sandrier. Malheureusement, vous n’en
êtes pas là. Vous appliquez plutôt cette maxime d’Al-
phonse Allais selon laquelle il vaut mieux prendre aux
pauvres plutôt qu’aux riches car les premiers sont les plus
nombreux.

Monsieur le Premier ministre, le débat n’est pas fini.
Entendrez-vous les demandes de celles et ceux qui
souffrent dans cette société ? (Applaudissements sur les
bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains
et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
au budget et à la réforme budgétaire.

M. Alain Lambert, ministre délégué au budget et à la
réforme budgétaire. Monsieur le député, j’ai fait quelques
comptes : nous avons discuté ensemble − et je vous
donne acte de votre participation au débat − cinq jours
pendant soixante heures...

Mme Martine David. Et alors ?

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. ... dont seize au cours des dernières vingt-
quatre heures puisque nous avons achevé nos travaux à
huit heures ce matin.

M. Jean-Pierre Brard. Cela n’a pas suffi !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Vous avez parlé pendant plus de 50 % du temps
et vous avez donc pu faire valoir vos idées. A cette occa-
sion, j’ai constaté en effet qu’il y avait des points irré-
conciliables. Le Gouvernement veut encourager le travail.
Pas vous ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire. − Exclamations sur
les bancs du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains et du groupe socialiste.) Le Gouvernement veut
réduire les prélèvements. Pas vous ! (Mêmes mouvements
sur les mêmes bancs.) Le Gouvernement croit aux emplois
dans les entreprises. Vous ne croyez qu’à l’emploi public !
(Mêmes mouvements sur les mêmes bancs.) Le Gouverne-
ment fait confiance aux Français pour assurer la réussite
de la France. Pas vous ! (Vifs applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et sur
plusieurs bancs du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise. − Huées sur les bancs du groupe des député-e-s
communistes et républicains et du groupe socialiste.)

M. Jacques Desallangre. Lamentable !

M. le président. Monsieur Lambert, cela vous fait
beaucoup de bien de passer la nuit à l’Assemblée natio-
nale ! (Sourires.)

REVENU MINIMUM D’ACTIVITÉ

M. le président. La parole est à Mme Sylvia Bassot,
pour le groupe UMP.

Mme Sylvia Bassot. Ma question s’adresse à M. le
ministre de la santé, de la famille et des personnes handi-
capées.

Monsieur le ministre, soyez d’abord assuré que les
députés UMP, eux, ne doutent pas...
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M. Albert Facon. Pas tous !

Mme Sylvia Bassot. ... de votre volonté de conduire
une véritable politique d’insertion au service des chô-
meurs longue durée. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. − Excla-
mations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des
député-e-s communistes et républicains.) Les députés UMP,
eux,...

M. Albert Facon. Sont inquiets !

Mme Sylvia Bassot. ... ne doutent pas non plus que
vous avez résolument fait le choix de redonner au travail
toute sa place et toute sa valeur (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire),
alors que les politiques menées précédemment ont trop
souvent favorisé le laxisme et l’assistanat au détriment du
mérite et de l’effort. (« Très bien ! » sur les bancs du groupe
de l’Union pour un mouvement populaire. − Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste.)

Vous allez donc mettre en place un dispositif favorisant
le retour à l’emploi, le revenu minimum d’activité. Et
vous avez décidé de revoir les modalités d’attribution de
l’allocation de solidarité spécifique. Dans cette perspec-
tive, il est indispensable, comme vous venez de l’annon-
cer, qu’un chômeur sortant de l’ASS puisse bénéficier du
RMA sans passer par la case RMI.

Pouvez-vous nous confirmer, monsieur le ministre, que
cette mesure peut s’inscrire dans les réformes combinées
de l’ASS et du RMI-RMA ? Par ailleurs, quel est le calen-
drier prévu ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des
affaires sociales, du travail et de la solidarité.

M. François Fillon, ministre des affaires sociales, du tra-
vail et de la solidarité. Madame la députée, depuis plu-
sieurs semaines, la majorité, et singulièrement l’UMP,...

M. François Hollande. C’est la débandade !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. ... pousse le Gouvernement à accentuer sa
politique d’insertion en faveur des chômeurs de longue
durée. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du
groupe des député-e-s communistes et républicains.) Dans cet
esprit, nous avons décidé, comme je viens de l’indiquer,
d’aménager le dispositif du revenu minimum d’activité.
Vous aurez à en débattre dans les tout prochains jours,
dès que le débat budgétaire sera terminé.

Mais, madame la députée, sur la suggestion de Pierre
Méhaignerie et du président Barrot, le Gouvernement a
décidé d’aller plus loin que le revenu minimum d’activité.
(« Ah ! » sur plusieurs bancs du groupe socialiste.) Il a sou-
haité mettre en œuvre une autre sortie...

M. Henri Emmanuelli. Tu parles d’une sortie !

M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la

solidarité. ... pour l’allocation de solidarité spécifique :
c’est le contrat initiative emploi. Ce contrat initiative
emploi, qui permet à des chômeurs de plus de cinquante
ans d’être recrutés dans les entreprises avec une aide
importante de l’État, a rassemblé 70 000 personnes en
2003.

Dans le projet de budget pour 2004, nous avions ins-
crit 80 000 CIE, mais le Premier ministre, à la demande
de l’UMP, m’a autorisé à proposer l’inscription de
30 000 CIE supplémentaires. (Applaudissements sur divers
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Nous allons donc pouvoir offrir 110 000 contrats initia-
tive emploi qui constitueront une autre sortie possible
pour les personnes qui sont en fin d’allocation spécifique
de solidarité. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste. − Applaudissements sur divers bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Hollande. Et la sortie de Bayrou ? (Sou-
rires.)

AFFAIRE EXECUTIVE LIVE

M. le président. La parole est à M. François Goulard,
pour le groupe UMP.

M. François Goulard. Les contribuables français savent
combien leur a coûté le Crédit lyonnais et la manière
insensée dont cette entreprise, alors publique, a été diri-
gée au début des années quatre-vingt-dix.

M. Jacques Desallangre. Et Universal ? Et Alstom ?

M. François Goulard. L’actualité récente nous montre
que, malheureusement, tous les dossiers du Crédit lyon-
nais n’ont pas été soldés. Je parle, bien sûr, de l’affaire
Executive Live dans laquelle le CDR, dont l’Etat est
garant, risque de devoir payer, sous forme d’amendes ou
d’indemnités, plusieurs milliards de dollars.
 Le 2 septembre dernier, un accord semblait avoir été
trouvé entre le CDR et la justice américaine. Depuis, un
changement de point de vue du procureur fédéral de
Californie a modifié la situation et le Gouvernement a
revu sa position sur l’accord signé par le CDR.

Je voudrais donc que le ministre de l’économie et des
finances éclaire l’Assemblée nationale sur ce dossier diffi-
cile et, surtout, sur les perspectives de règlement de cette
affaire. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie.

M. Francis Mer, ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie. Monsieur Goulard, cette affaire effectivement
compliquée qui traîne depuis dix ans remonte à une pé-
riode où la gestion du Crédit lyonnais a souffert quelques
défaillances. Dans ce contexte, les pouvoirs publics ont
été concernés à travers la garantie qu’ils ont été amenés à
donner au Crédit lyonnais dans un certain nombre de
domaines. Depuis cinq ans, le sujet mobilise beaucoup de
temps.

M. Maxime Gremetz. Et beaucoup d’argent !

M. le ministre de l’économie, des finances et de l’in-

dustrie. Il nécessite de lourdes dépenses, notamment pour
payer de nombreux avocats, je dois le reconnaître, du
côté français comme du côté américain.

Récemment nous avions eu le sentiment que nous
étions sur le point de parvenir, avec le procureur fédéral
de Californie, à un accord raisonnable, qui paraissait
satisfaire correctement tous les intérêts en cause. Il avait
donc été proposé, le 2 septembre, la signature d’un
ensemble de documents. Malheureusement, quelques
jours plus tard, de manière tout à fait incompréhensible
et injustifiée, à nos yeux du moins, le procureur, au pré-
texte qu’il avait eu connaissance de faits nouveaux, est
revenu sur sa propre position, car cela modifiait, selon
lui, le contenu de dossiers constitués il y a cinq ans, et
rendait caduc l’accord intervenu.
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Au niveau gouvernemental, nous avons alors considéré
que trop c’est trop et que, malgré toute notre bonne
volonté pour essayer de comprendre les arcanes de la jus-
tice américaine, il fallait en avoir le cœur net. Nous avons
donc décidé de ne pas accepter la modification que le
procureur nous demandait. Nous lui avons en même
temps fait savoir, et nous continuons à le faire d’ailleurs,
par divers canaux, que nous étions toujours désireux d’ar-
river à un accord couvrant la totalité des procédures en
cours, sur ce dossier. N’essayez pas d’en avoir une
connaissance exhaustive, sinon vous risqueriez d’y passer
le reste de votre vie.

La discussion suit son cours et nous espérons que le
procureur californien comprendra l’intérêt d’aboutir à un
accord permettant de couvrir la totalité des sujets en
cause. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

M. Maxime Gremetz. J’espère !
M. Bernard Roman. On n’a rien compris !

LUTTE CONTRE L’IMMIGRATION CLANDESTINE

M. le président. La parole est à M. Jacques-Alain
Bénisti, pour le groupe UMP.

M. Jacques-Alain Bénisti. Monsieur le ministre de l’in-
térieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales,
vous avez invité vos homologues allemand, britannique,
italien et espagnol dimanche et lundi à La Baule pour
débattre de trois grands thèmes : la lutte contre l’immi-
gration clandestine, la grande criminalité et le terrorisme.
Ces quatre pays sont, avec la France, les plus concernés
en Europe par ces problèmes. De plus, ils représentent
85 % de la population européenne.

Actuellement, chacun affronte ces problèmes en fonc-
tion de ses propres analyses, avec ses moyens et en met-
tant en œuvre des mesures spécifiques pour tenter d’ap-
porter des réponses satisfaisantes. Pour autant, nous
savons qu’il reste encore beaucoup à faire sur ces trois
sujets et que l’efficacité appelle des solutions au niveau
européen. Les diverses expériences menées en commun
par les Etats de ce G 5 sont, à cet égard, encourageantes,
en ce qui concerne tant le développement de la coopéra-
tion que la coordination des polices face, par exemple,
aux réseaux de trafic de drogue. Néanmoins, ces dossiers
appellent, au-delà des accords de principe, que l’on
trouve des réponses et des solutions fermes, avalisées par
la France et par ses partenaires, afin que des mesures
concrètes soient mises en œuvre rapidement.

Or, monsieur le ministre, bien que plusieurs réunions
du G 5 aient eu lieu ces dernières années, force est de
constater que pratiquement aucune décision européenne
n’a été prise en matière de lutte contre l’immigration
clandestine.

Monsieur le ministre, nous connaissons votre pugnacité
et votre désir constant d’aboutir en la matière. (« Ah ! »
sur les bancs du groupe socialiste.)

Pouvez-vous nous dire quelles sont les méthodes que
vous envisagez de mettre en œuvre pour que des déci-
sions fermes en la matière puissent enfin voir le jour ?
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’in-
térieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.

M. Nicolas Sarkozy, ministre de l’intérieur, de la sécurité
intérieure et des libertés locales. Monsieur le député,
comme jusqu’à présent les décisions devaient être prises à

l’unanimité − il fallait donc que tout le monde soit
d’accord −, on pouvait attendre longtemps. De ce point
de vue, le développement du vote à la majorité prévu par
le projet de Constitution est particulièrement bienvenu.

Les cinq pays concernés représentent 300 des 377 mil-
lions d’habitants de l’Union et nous avons les mêmes
problèmes : nous luttons contre le même terrorisme, nous
combattons les mêmes réseaux criminels et nous sommes
victimes des mêmes flux migratoires, eux-mêmes organisés
par des réseaux criminels. Or on ne peut pas, d’un côté,
dénoncer le dumping social, et, de l’autre, souhaiter que
s’organise un dumping d’immigration. Le but n’est pas
que l’on se renvoie ces malheureux clandestins pour que
l’Allemagne en ait plus que la France ou moins que
l’Angleterre. Nous avons donc décidé d’harmoniser nos
positions.

Il est intéressant de souligner que, même si deux de ces
cinq pays ont des gouvernements d’inspiration socialiste,
nous nous sommes retrouvés sur les mêmes positions. Je
tiens d’ailleurs à leur rendre hommage. En effet, cela
signifie que nous allons demander ensemble − c’est une
nouveauté − que, désormais, les transporteurs commu-
niquent les listes de passagers. Nous devons savoir qui
vient sur notre territoire et, surtout, qui a décidé de ne
pas en repartir. Cette décision prise à cinq sera bientôt
traduite dans la réalité.

Nous avons également décidé de négocier à cinq les
accords de réadmission avec les pays d’émigration, ce qui
permettra d’obtenir de meilleurs résultats qu’avec des
négociations séparées.

Nous avons enfin décidé d’harmoniser le montant des
ressources minimales pour obtenir un visa d’entrée en
zone Schengen. En effet, alors que ces accords sont inter-
venus depuis plusieurs années, aucune décision n’avait été
prise quant au montant du pécule exigé. Pourtant il n’y a
aucune raison pour qu’il soit plus ou moins élevé en
France qu’ailleurs.

Nous voulons que Europe puisse enfin rimer avec effi-
cacité. Tout le monde devrait partager cette volonté.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire et sur plusieurs bancs du groupe
Union pour la démocratie française.)

INDEMNISATION DES VICTIMES DU PRESTIGE

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Dufau,
pour le groupe socialiste.

M. Jean-Pierre Dufau. Madame la ministre de l’écolo-
gie et du développement durable, lors du naufrage du
Prestige, M. le président de la République avait, à juste
titre, fustigé les « voyous des mers ». Or, récemment, au
cours d’une réunion de l’exécutif européen, une majorité
des ministres des transports de l’Union, dont celui de la
France, a rejeté une proposition de directive de la
Commission visant notamment à infliger des sanctions
pénales aux responsables des marées noires, y compris des
peines d’emprisonnement. Les actes du Gouvernement ne
suivent pas les discours ; vous pratiquez le double
langage. Nos compatriotes ont le sentiment d’être mysti-
fiés.

Votre gouvernement s’est également engagé, à plusieurs
reprises, à adopter la même position que le gouvernement
espagnol à propos de l’indemnisation des victimes de la
pollution provoquée par l’accident du Prestige. Or, le
20 juin dernier, l’Etat espagnol a choisi d’indemniser
directement les victimes espagnoles à hauteur de 161 mil-
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lions d’euros et de se retourner contre le FIPOL et contre
les autorités auropéennes. Comme vous vous y étiez enga-
gée, allez-vous, madame la ministre, adopter la même
position, à savoir indemniser directement les collectivités
locales, les entreprises artisanales et commerciales, les par-
ticuliers victimes de la pollution du Prestige, quitte à vous
retourner contre le FIPOL et, le cas échéant, contre les
crédits européens ? Nous attendons du Gouvernement
une réponse claire. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de
l’écologie et du développement durable.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de l’écologie
et du développement durable. Monsieur le député, le Gou-
vernement n’a pas pris la décision que vous avez évoquée,
parce qu’elle relève d’un conseil « justice » et non d’un
conseil « transports ». (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste.) Nous prendrons bien entendu les décisions qui
conviennent dès le prochain conseil « justice ».

Cela étant, monsieur le député, en dehors de toute
polémique, votre question me donne l’occasion de faire le
point sur une sujet important : l’indemnisation des vic-
times de la catastrophe du Prestige.

Dès l’arrivée de la pollution sur les côtes françaises, le
Gouvernement a pris des mesures d’urgence. Je pense en
particulier à l’exonération des charges sociales pour les
professionnels, qu’ils soient conchyliculteurs ou pêcheurs.
Le FIPOL, ayant prévu un taux d’indemnisation de 15 %
très insuffisant...

M. Henri Emmanuelli. Il n’a pas d’argent !
Mme la ministre de l’écologie et du développement

durable. ... nous avons choisi une autre stratégie que celle
adoptée après le naufrage de l’Erika, car nous sommes en
concurrence avec l’Etat espagnol sur la notion d’indemni-
sation. Nous avons en effet décidé de continuer à présen-
ter notre créance au FIPOL afin d’être mieux armés dans
le cadre de cette concurrence.

M. Henri Emmanuelli. Mais non !
Mme la ministre de l’écologie et du développement

durable. Les 75 millions d’euros que nous pouvons
attendre du FIPOL dans cette procédure permettront
d’améliorer l’indemnisation des victimes, collectivités ou
personnes privées, ce qui est extrêmement important.
Nous n’avons pas encore le détail des factures, mais nous
aiderons les collectivités et les personnes privées.

Dans le même temps, à la demande de la France, le
plafond d’indemnisation du FIPOL a été porté à 1 mil-
liard d’euros. La procédure de ratification est en cours et
nous vous proposerons de ratifier cette nouvelle conven-
tion avant la fin de l’année.

Dans le même temps, à l’initiative de mon collègue
Dominique Bussereau, nous avons beaucoup amélioré la
législation maritime. Ainsi 25 % des navires sont désor-
mais inspectés, ce taux étant de 100 % pour les navires
dangereux. Nous avons également anticipé la directive sur
les zones refuges.

M. le président. Il faudrait terminer, madame la
ministre.

Mme la ministre de l’écologie et du développement

durable. Monsieur le président, puisque je suis obligée de
m’arrêter,...

M. le président. Oui.
Mme la ministre de l’écologie et du développement

durable. ... j’ajoute seulement que toutes ces mesures
seront examinées avant la fin de l’année par le Conseil

européen des ministres de l’environnement et des trans-
ports. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

MAINTIEN D’UNE RENTE
DE LA RÉGIE FRANÇAISE DES TABACS

M. le président. La parole est à M. Jacques Le Guen,
pour le groupe UMP.

M. Jacques Le Guen. Monsieur le ministre de l’écono-
mie, des finances et de l’industrie, dans la nuit du 6 au
7 août 1986, au large de l’Aber Vrac’h, à Landéda, dans
le Finistère, une opération de secours en mer a tourné au
drame avec la disparition de cinq sauveteurs. Cette cata-
strophe suscita à l’époque la plus vive émotion dans
l’ensemble du pays. Le Président de la République
décerna aux cinq victimes la légion d’honneur à titre pos-
thume en témoignage de la reconnaissance de la nation
pour leur dévouement et leur courage jusqu’au sacrifice
de leur vie. De la même manière, leurs cinq veuves se
virent attribuer une rente de la Régie française des tabacs.
Or l’une d’entre elles vient d’apprendre de votre minis-
tère qu’à compter du 1er janvier prochain elle perdra le
bénéfice de cette rente. (Exclamations sur tous les bancs.)

Cette décision provoque un vif étonnement et un réel
mécontentement tant dans la population que parmi les
membres de la Société nationale de sauvetage en mer qui
voient dans cette décision une remise en cause par l’Etat
de la reconnaissance du sacrifice de son époux et, plus
largement, de l’action désintéressée de celles et ceux qui,
au quotidien, sauvent des vies en mer par tous les temps
et dans des circonstances souvent très périlleuses.

Partageant totalement les interrogations qu’engendre
cette décision, je vous demande, monsieur le ministre,
non seulement de nous éclairer sur les raisons qui ont
conduit à la prendre, mais aussi et surtout d’y renoncer,
afin que ce témoignage de la reconnaissance de la nation,
que j’évoquais à l’instant, ne s’éteigne pas. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire, du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise, et sur de nombreux bancs du groupe socialiste et du
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie.

M. Francis Mer, ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie. Monsieur le député, il est évident que, dix-sept
ans après cet événement tragique, nous devons prendre
beaucoup de soin dans le comportement vis-à-vis de cette
dame, dont je tairai le nom.

Je dois d’abord vous indiquer que je la reçois après-
demain...

Mme Janine Jambu. Il était temps !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... pour essayer de trouver avec elle, en toute
simplicité (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste),
une issue favorable et juste à un problème qui est sans
doute essentiellement administratif. (Protestations sur les
bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.) Il provient du fait, au cas où
vous ne le sauriez pas, que ces rentes de la Régie française
des tabacs doivent être rejustifiées tous les trois ans. Il ne
s’agit en aucun cas de rentes à vie. Ce n’est qu’une aide
temporaire, qui peut être renouvelée, ce qui a été le cas
dans de telles situations pour toutes les veuves concer-
nées.
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Le 1er juillet dernier, la commission d’attribution de ces
rentes, qui est présidée par un conseiller d’Etat et qui
comprend des parlementaires et pas uniquement des
fonctionnaires du ministère des finances...

M. Maxime Gremetz. Heureusement !

M. le ministre de l’économie, des finances et de 

l’industrie. ... a constaté que les ressources de cette dame
étaient supérieures au plafond qui justifiait, théorique-
ment du moins, l’octroi de cette rente. (Protestations sur
les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.)

Mme Martine David. Mais ce n’est pas le problème !

M. Bernard Roman. C’est un problème de reconnais-
sance !

M. le ministre de l’économie, des finances et de l’in-

dustrie. La commission lui a demandé des informations
mais, ne les ayant pas obtenues deux mois plus tard, elle
a jugé normal de résilier ladite rente à compter du 1er jan-
vier prochain.

Je pense que nous saurons ensemble trouver une for-
mule sympathique (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste)...

Mme Martine David. Sympathique !

M. le ministre de l’économie, des finances et de l’in-

dustrie. ... pour éviter un dysfonctionnement amical et
administratif. (Applaudissements sur quelques bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. − Protes-
tations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des
député-e-s communistes et républicains.)

M. Bernard Roman. C’est honteux !

Mme Martine David. Calamiteux !

M. le président. Madame David, on se calme !

M. Bernard Roman. Elle a raison !

M. le président. Que M. Roman se calme aussi !

AIDES AUX BURALISTES

M. le président. La parole est à M. Claude Gaillard,
pour le groupe UMP.

M. Claude Gaillard. Monsieur le président, avec ce qui
me reste de cordes vocales, je veux vous dire combien la
santé publique est un chantier important, et combien
nous apprécions l’engagement fort du Gouvernement en
la matière, sous l’autorité du Président de la République ;
je pense en particulier au plan de lutte contre le cancer.

Chacun sait que le tabagisme est une cause importante
de cancer. Chacun comprend également que le prix peut
être une porte d’entrée, pour inviter, voire inciter nos
concitoyens, à fumer un peu moins.

M. Maxime Gremetz. Cela fait surtout rentrer de
l’argent dans les caisses de l’Etat !

M. Claude Gaillard. Encore faut-il, soit dit en passant,
que l’augmentation du prix ait comme effet premier non
pas d’augmenter la contrebande, mais de diminuer la
consommation de tabac.

Dans cette affaire, monsieur le ministre chargé du bud-
get, les buralistes sont évidemment les premières vic-
times ; je pense, entre autres, aux buralistes des régions
frontalières.

M. Michel Bouvard. Tout à fait !

M. Claude Gaillard. Je sais que certains ministres se
sont penchés sur la question. Je salue notamment l’action
de Renaud Dutreil qui a reçu les buralistes et a participé
à leur congrès. (Rires et exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Albert Facon. Cela ne coûte pas cher !

M. Claude Gaillard. Il a même annoncé des mesures le
8 ou le 9 octobre dernier.

Je voudrais donc avoir, au nom de mon groupe, des
informations complémentaires sur les dispositions que le
Gouvernement entend prendre en faveur des buralistes,
lesquels travaillent au moins six jours par semaine durant
parfoit dix à quatorze heures par jour. Or ils semblent
aujourd’hui complètement laissés pour compte dans cette
affaire.

Monsieur le ministre, je voudrais donc que vous détail-
liez les décisions que vous allez mettre en œuvre pour
apporter des réponses positives à cette profession.
(Applaudissements sur divers bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire. − Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
au budget et à la réforme budgétaire.

M. François Hollande. Quelle séance ! Quelle majorité !

M. Alain Lambert, ministre délégué au budget et à la
réforme budgétaire. Monsieur le député, vous l’avez dit : la
politique de santé publique et la lutte contre le tabagisme
rendaient nécessaire l’augmentation du prix et des taxes
sur le tabac.

Rappelons pour commencer qu’il n’y a pas de lien
mécanique entre le relèvement des taxes sur le tabac et le
prix du tabac lui-même. J’insiste également sur le fait que
la dernière augmentation, qui bénéficiera au budget
annexe des prestations sociales agricoles, ne sera pas obli-
gatoirement répercutée par les cigarettiers.

Cela étant, je vous annonce, non sans une certaine
solennité, que le Gouvernement procédera à une évalua-
tion de la situation du marché du tabac dans les pro-
chains mois...

M. François Hollande. Enfin un engagement !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. ... et qu’il ne proposera pas de nouvelles hausses
de la fiscalité avant de disposer de cette évaluation.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

Le Gouvernement entend aussi amplifier la lutte contre
la fraude et contre la contrebande. Il est aux côtés des
débitants de tabac : Renaud Dutreil vient d’annoncer un
plan de 120 millions d’euros en leur faveur. Ils seront
indemnisés pour leurs pertes de chiffre d’affaires, jusqu’à
80 %.

Mme Martine David. C’est fumeux !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Un relèvement de la remise de tous les débitants
est également prévu. Nous allons également travailler au
développement de leur mission de service public, car les
buralistes sont de véritables auxiliaires de l’action
publique sur le territoire français. Ils doivent savoir que le
Gouvernement est à leurs côtés dans les difficultés qu’ils
rencontrent actuellement. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)
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REVALORISATION
DES SALAIRES DES FONCTIONNAIRES

M. le président. La parole est à Mme Marylise Lebran-
chu, pour le groupe socialiste.

Mme Marylise Lebranchu. Je voudrais d’abord dire
que, partageant l’émotion de Jacques Le Guen, j’ai été
choquée d’entendre que M. Mer apporte une réponse
qu’il a certainement, en toute bonne foi, crue sympa-
thique, à ce qui n’en a pas moins été vécu comme une
grave humiliation. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

J’en viens à une question, qui s’adresse à M. le Premier
ministre.

Qu’il s’agisse de l’éducation, de la santé, de la
recherche, des infrastructures, de la solidarité, du lien
social, des services au tissu économique, de la sécurité ou
de la justice, la fonction publique d’Etat et les fonctions
publiques territoriales assurent la cohérence de politiques
qui font l’avenir de notre pays et de nos territoires.

Or beaucoup de fonctionnaires, sûrement la majorité
perçoivent des salaires faibles ou moyens. Il n’est pas pos-
sible de tenir un double langage, d’appeler sur les cir-
conscriptions plus d’agents techniques, d’instituteurs,
d’infirmières, de services de soutien au tissu économique
et, bientôt, d’aide aux nouveaux exclus, sans tenir
compte, à Paris, de la situation de ceux et celles qui
exercent ces indispensables fonctions.

Face à une conjoncture économique difficile, la priorité
n’est-elle pas, entre autres, de favoriser la demande inté-
rieure en encourageant la consommation ? Encore faut-il
pour cela accorder du pouvoir d’achat à ceux qui en ont
le plus besoin. L’Etat patron ne peut pas appeler à une
revalorisation des salaires dans notre pays sans dans le
même temps, montrer l’exemple pour ses propres agents.

Envisagez-vous, monsieur le Premier ministre, d’ouvrir
une négociation dans la fonction publique sur la revalori-
sation, notamment des salaires plus bas ? Si vous le faites,
vous ouvrirez une des portes de la croissance. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la
fonction publique, de la réforme de l’Etat et de l’amé-
nagement du territoire.

M. Albert Facon. Il n’est pas à Valenciennes ?

M. le président. Non, il est à l’Assemblée nationale !

Jean-Paul Delevoye, ministre de la fonction publique, de
la réforme de l’Etat et de l’aménagement du territoire.
Madame Lebranchu, le Gouvernement est très attentif à
la situation des fonctionnaires. (Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste.)

Mme Martine David. Ça commence mal !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. Il ne vous a
pas échappé que, dans le débat sur les rémunérations,
aucune des négociations entreprises n’a abouti depuis
cinq ans. Pourquoi ? Parce que les règles et les bases sur
lesquelles elles se fondent ne sont pas saines.

Premièrement, les statistiques divergent : c’est la raison
pour laquelle nous avons mis un observatoire des salaires
publics de façon à disposer des mêmes éléments.

M. Michel Vergnier. C’est sympathique !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. Deuxième-
ment, la concertation avec les employeurs publics, hospi-

taliers et collectivités locales. C’était une demande de
longue date des associations d’élus ; c’est aujourd’hui
chose faite.

Troisième élément : à l’évidence, la demande présentée
par les organisations syndicales d’un rattrapage depuis le
1er janvier 2000 sur la base d’un écart de 3,4 %, selon
elles, entre l’inflation et l’indice est totalement hors de
portée. Nous devons partir de bases saines. C’est la raison
pour laquelle, en accord avec le Premier ministre, nous
mettrons en place, dès le 1er janvier 2005, une négocia-
tion obligatoire annuelle. (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

Pour l’année 2003, nous avons très clairement indiqué
que, dès le 15 novembre, nous prendrons nos responsabi-
lités. Que les choses soient claires : cela signifie qu’à
croissance faible...

Plusieurs députés du groupe des député-e-s commu-

nistes et républicains. A croissance zéro !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. ... la hausse
sera probablement faible, et la décision peut-être difficile
à prendre. (Protestations sur les bancs du groupe socialiste et
du groupe des député-e-s communistes et républicains.)

Nous entendons assumer notre totale responsabilité ;
mais, en même temps, nous nous devons d’offrir à nos
fonctionnaires de réelles perspectives... (Exclamations sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. Bernard Roman. Après les élections !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. ... qui
tiennent compte non seulement des résultats, mais aussi
de leurs motivations et de leur épanouissement.

M. François Hollande. Pour vous, c’est le salaire au
mérite !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. Un de mes
prédécesseurs les plus illustres, M. Maurice Thorez
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste), défendant
le statut, disait à cette même tribune (Rires sur les bancs
du groupe des député-e-s communistes et républicains)...

Mme Martine David. Passéiste !

M. le ministre de la fonction publique, de la réforme

de l’Etat et de l’aménagement du territoire. ... qu’il fal-
lait faire en sorte que les fonctionnaires responsables
voient leur carrière accélérée par rapport à ceux qui le
sont le moins. C’est la raison pour laquelle nous enten-
dons faire en sorte de concilier l’efficacité du service et
l’épanouissement du fonctionnaire. (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire et sur plusieurs bancs du groupe Union pour la démo-
cratie française. − Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

EMPLOI DES FEMMES

M. le président. La parole est à Mme Arlette Gross-
kost, pour le groupe de l’Union pour un mouvement
populaire.

Mme Arlette Grosskost. Ma question s’adresse à
Mme la ministre déléguée à la parité et à l’égalité profes-
sionnelle.
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Madame la ministre, j’aimerais vous parler de l’emploi
des femmes et particulièrement de leur taux d’activité.
Celui-ci, à en croire les derniers chiffres connus, est de
45 % en moyenne nationale. Alors que traditionnelle-
ment ma région, l’Alsace, se singularisait par une moindre
présence féminine dans l’emploi, une étude régionale
récemment publiée par l’INSEE fait désormais apparaître
un taux d’activité des femme supérieur à ladite moyenne
nationale.

Le temps partiel et la formation sont certainement les
deux clés qui auront permis le développement de l’emploi
féminin dans ma région, comme dans le reste du pays.
L’effort dans ce domaine mérite d’être poursuivi. Encore
convient-il d’approfondir la réflexion sur l’articulation des
temps de vie afin de concilier travail, formation et
charges familiales.

Pour renforcer encore l’activité des femmes, que ce soit
dans le cadre d’un premier poste ou dans celui d’un
retour à l’emploi, il est tout aussi important d’analyser les
conséquences des politiques publiques menées dans le
domaine de l’emploi des femmes. Pouvez-vous, madame
la ministre, nous informer des mesures que vous envisa-
gez pour renforcer l’activité des femmes dans le monde
du travail, et plus particulièrement pour celles qui ont
une faible qualification, dans le but bien compris de pri-
vilégier l’emploi par rapport à l’assistanat ? (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre délé-
guée à la parité et à l’égalité professionnelle.

Mme Nicole Ameline, ministre déléguée à la parité et à
l’égalité professionnelle. Vous avez raison, madame la dépu-
tée : la France a besoin de tous ses talents et notre
compétitivité économique désormais dépend très large-
ment tout à la fois du savoir, de la formation et de la
compétence. Oui, les femmes sont au cœur de ce défi.
Vous avez rappelé à juste raison que leur taux d’activité
est aujourd’hui de 45,6 %, ce qui, dans la géographie
européenne de l’emploi au féminin, est un chiffre parti-
culièrement élevé.

Mais il ne faut pas oublier pour autant, vous le savez
parfaitement, les obstacles à l’emploi ni les difficultés de
déroulement de carrière, qui privent nombre de nos
concitoyennes de cette performance au féminin dont la
France a besoin.

Quel est donc l’objectif ? De tirer naturellement le
meilleur parti, pour les femmes elles-mêmes et pour
l’économie moderne, de toutes les marges de progression
qu’elles représentent par leur travail en termes de produc-
tivité et de croissance, et ce au moment même où, à l’in-
vitation du Premier ministre, le Gouvernement prend
une initiative forte dans le domaine de l’emploi. Sans
oublier le fait que la France sera bientôt privée de cen-
taines de milliers de compétences du fait du départ en
retraite de très nombreux actifs. A cela s’ajoute une troi-
sième raison : les objectifs de Lisbonne qui nous obligent
à augmenter le taux d’activité.

Quelles réponses pouvons-nous apporter ? Elles sont
multiples, je n’en citerai que deux.

Le dialogue social engagé depuis des mois sur ce sujet
devrait, je l’espère, aboutir assez rapidement et répondre à
vos préoccupations, notamment pour ce qui touche au
déroulement des carrières et à l’articulation des temps de
vie. Je sais combien vous êtes attachée à cette question du
temps partiel, effectivement très importante. Je me suis

du reste rendue, avec les partenaires sociaux, en Suède et
en Finlande afin d’y examiner les bonnes pratiques et les
solutions susceptibles d’être importées dans notre pays.

La deuxième réponse, c’est évidemment le droit indivi-
duel à la formation. Là est la clé du changement : c’est la
culture de la compétence, qui devrait prioritairement
bénéficier aux femmes. Nous devons faire en sorte que
notre modèle social français soit de plus en plus fondé
sur l’innovation sociale, la croissance et la performance au
féminin. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

CRÉATION D’ENTREPRISES

M. le président. La parole est à Bernard Depierre, pour
le groupe UMP.

M. Bernard Depierre. Ma question s’adresse à M. le
secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce, à l’artisanat, aux professions libérales et à la
consommation.

Monsieur le secrétaire d’Etat, nous avons adopté il y a
quelques mois votre projet de loi sur l’initiative écono-
mique. Nous avions vivement soutenu ce texte dans
lequel il faut voir un signal fort et déterminant pour nos
concitoyens désireux de créer leur entreprise.

La France était dans ce domaine particulièrement en
retard par rapport à ses partenaires européens, et ce
depuis de nombreuses années.

Les derniers chiffres publiés par l’INSEE indiquent que
le nombre de créations d’entreprises est en forte hausse.
Pour les trois derniers mois, l’augmentation atteint même
9,6 % par rapport aux mêmes mois de 2002. C’est dire à
quel point les mesures contenues dans votre loi portent
leurs fruits.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous faire part de
votre analyse sur ces chiffres, nous préciser si nous pou-
vons, à juste titre, espérer une confirmation de cette ten-
dance dans les mois à venir, nous confirmer enfin votre
volonté et celle du Gouvernement de poursuivre les
efforts dans ce domaine, essentiel et capital pour l’écono-
mie comme pour l’emploi ? (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat
aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à
l’artisanat, aux professions libérales et à la consommation.

M. Renaud Dutreil, secrétaire d’Etat aux petites et
moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat, aux profes-
sions libérales et à la consommation. Monsieur le député, le
Président de la République avait annoncé son objectif :
créer un million d’entreprises nouvelles en cinq ans, soit
200 000 par an. Objectif difficile à atteindre, car la
France souffre d’un sérieux retard en matière de création
d’entreprises.

Pourquoi cette annonce ? Parce que les pays qui créent
le plus d’entreprises sont aussi ceux qui créent le plus
d’emplois, le plus de valeur ajoutée et qui s’adaptent le
mieux aux mutations économiques.

Nous nous sommes attelés à cette tâche avec détermi-
nation (Rires et exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste), avec enthousiasme et avec imagination. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un
mouvement populaire.)

Rappelons qu’entre 1997 et 2000, alors que la crois-
sance était présente, la France était la seule parmi tous les
pays développés à ne pas voir les créations d’entreprises
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augmenter. La raison est simple : pour entreprendre sous
Jospin, il fallait vraiment avoir du courage ! (Protestations
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean Glavany. Caricature !

M. le secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entre-

prises, au commerce, à l’artisanat, aux professions libé-

rales et à la consommation. Depuis, nous avons voté une
nouvelle loi sur l’initiative économique et les Français ont
entendu le message : jamais, depuis plus de dix ans, nous
n’avons créé autant d’entreprises en dix mois.

M. François Hollande. Et les emplois ?

M. le secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entre-

prises, au commerce, à l’artisanat, aux professions libé-

rales et à la consommation. Dès le mois de septembre,
premier mois d’application de la loi, la progression dépas-
sait les 10 %.

L’INSEE vient de présenter une étude qui montre que
la création d’entreprises représente 300 000 emplois nou-
veaux chaque année.

M. Philippe Vuilque. Où sont-ils ?

M. le secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entre-

prises, au commerce, à l’artisanat, aux professions libé-

rales et à la consommation. Créer des entreprises, c’est
libérer les énergies, c’est aussi permettre à chacun de réa-
liser son projet professionnel. (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Nous avons terminé les questions au
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures, est reprise à seize

heures vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

2

LOI DE FINANCES POUR 2004

PREMIÈRE PARTIE

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion des articles de la première partie du projet de
loi de finances pour 2004 (nos 1093, 1110).

Rappels au règlement

M. Augustin Bonrepaux. Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux, pour un rappel au règlement.

M. Augustin Bonrepaux. Monsieur le président, ce
débat sur la première partie de la loi de finances, qui va
s’achever dans quelques heures (Murmures sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire), s’avère
décevant, à la fois sur la forme et sur le fond.

Sur la forme d’abord. Nous avons demandé à plusieurs
reprises, sans être entendus, la participation des ministres
plus particulièrement concernés. Ainsi celle de M. Fillon
ou, à la rigueur, de M. Devedjian, aurait été bien utile
dans la discussion sur le RMA pour nous éclairer sur les
conséquences de la suppression de l’ASS tant sur le phé-
nomène de l’exclusion que sur le budget des départe-
ments.

Sur la forme encore, parce que nous avons travaillé très
tard dans la nuit...

M. Michel Bouvard. Très tôt !

M. Augustin Bonrepaux. ... ou très tôt ce matin, pour
un résultat insignifiant. Dans ma dernière intervention,
j’essayais d’obtenir un rapport tous les ans. Cela m’a été
refusé par ceux-là même qui proposaient d’améliorer le
dispositif. On me dit maintenant que le principe de ce
rapport annuel est accepté. Ce matin, vous avez pourtant
publiquement refusé de vous y associer. Il faut croire que
vous avez été convertis par la force de mes arguments,
puisque vous voulez désormais le rajouter en catimini.
Bien sûr, je ne m’en satisfais qu’à moitié, car j’aurais pré-
féré que tout cela fût public.

Sur le fond, c’est encore plus décevant. Nous avons
entendu ici des déclarations vibrantes contre la baisse de
l’impôt sur le revenu et contre l’augmentation de la
TIPP, mais, comme l’a relevé très justement M. Alain
Lambert, les auteurs des déclarations n’étaient plus là
quand il fallait voter !

Plusieurs députés du groupe socialiste. Très bien !

M. Jean-Pierre Brard. Excellent !

M. Augustin Bonrepaux. Et même ce matin, nous
n’avons pas entendu beaucoup de protestations quand il a
été question de ce transfert de charges sur les collectivités
locales, même de la part de ceux qui ont démontré
combien l’augmentation des impôts locaux allait être
importante, et combien elle allait être injuste, dans la
mesure où, parallèlement, on a réduit l’impôt des plus
favorisés. Nous aurons tout à l’heure des amendements
par lesquels les mêmes ont obtenu un certain nombre
d’améliorations, d’allègements de l’impôt de solidarité sur
la fortune.

Tout cela n’est que caricature. Il faut être courageux.
Quand on exprime ici une position, il faut ensuite l’assu-
mer. Il ne faut pas être, comme l’a suggéré M. le
ministre, des « intermittents du spectacle », venir ici pour
la représentation, disparaître ensuite toute une nuit...

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Ce ne sont pas mes mots !

M. Augustin Bonrepaux. ... et ne pas être là au
moment le plus important.

Tout cela est un peu décevant et cela ne revalorise pas
les travaux de notre assemblée. Il y a eu beaucoup d’in-
terventions mais, malheureusement, peu de résultats, ce
qui conduira à une loi de finances particulièrement
injuste et pénalisante pour les collectivités locales.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Permettez-moi, monsieur Bonrepaux,
de vous adresser toutes mes félicitations. Je vous trouve
en pleine forme après la nuit que nous avons passée et je
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me demande si nous ne pourrions pas continuer encore
deux ou trois nuits ainsi, ce qui vous permettrait d’expri-
mer votre talent au plus haut niveau !

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, sans que

je me sois concerté avec Augustin Bonrepaux, il s’avère
que nous avons des préoccupations communes, ce qui
n’est pas très étonnant. Nous avons passé plus d’une
semaine − puisque c’est aujourd’hui le huitième jour − à
examiner ce texte. C’est la première fois à ma connais-
sance − je parle sous votre contrôle, monsieur le pré-
sident, vous qui êtes la mémoire éclairée de cette mai-
son − ...

M. Edouard Landrain. Flatteur !
M. Jean-Louis Dumont. Il fayotte !
M. Jean-Pierre Brard. Non, non, c’est la vérité !
M. le président. Mais je ne suis pas dupe ! ( Sourires.)
M. Jean-Pierre Brard. ... que nous franchissons le cap

de la deuxième semaine pour discuter de la première par-
tie d’une loi de finances.

M. le président. Monsieur Brard, vous aurez en effet
passé huit jours à la chambre ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard. Je crains que dans cette affaire
certains ne finissent sur les ressorts ! (Exclamations sur les
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Pour notre part, nous avions décidé d’entreprendre une
démarche pédagogique afin d’expliquer pourquoi nous
n’étions pas d’accord avec le projet de loi de finances.

Le ministre Alain Lambert l’a fort bien dit : c’est une
conception contre une autre. Ce sont deux visions de la
société qui s’affrontent dans le cadre légitime du débat
démocratique.

Mais il y eut − comment dire, monsieur le président ? −
un intrus, ou plutôt une vedette américaine. Dans la
scène 1 de l’acte I, nous vîmes le descendant d’Henri IV !

M. François Sauvadet. Qu’est-ce que cela veut dire ?
M. Gilles Carrez, rapporteur général de la commission des

finances, de l’économie générale et du Plan. C’est plutôt
flatteur !

M. Jean-Pierre Brard. Ensuite, ce matin, monsieur le
président, nous eûmes une aubade. Et si j’en crois ce qui
est écrit sur la feuille jaune, nous allons assister au final
très bientôt. Pour quoi toute cette mise en scène ? Pour
l’ASS. Et je vous le demande, monsieur le ministre, mon-
sieur le président de la commission des finances, mon-
sieur le rapporteur général, pourquoi vous fâcher pour si
peu ? Un deux millième du budget de la France, voilà ce
qui est en cause ! Comme l’a fort bien dit Augustin Bon-
repaux, sur les choses essentielles comme l’impôt sur la
fortune, la taxe sur le gazole, ou bien le barème de l’im-
pôt, sur toutes les mesures où il s’agit d’avantager les
riches, François Bayrou n’était pas là ! Voilà la réalité !
Mais ses sentinelles qui elles étaient présentes ont voté
pour vous tant il est vrai que, sur le fond, il n’y a pas
plus d’une feuille de papier à cigarette entre vous, mon-
sieur le ministre, et l’UDF !

M. Jean-Louis Dumont. Ce qui devient d’ailleurs au-
dessus de nos moyens à tous !

M. Jean-Pierre Brard. Il faut que les Français sachent
qu’ici ce n’est pas la Comédie-Française. S’il en est cer-
tains qui se complaisent à utiliser l’hémicycle comme une
scène de théâtre, ce n’est pas dans ce but que, depuis une
semaine, nous passons ici nos jours et nos nuits.

M. le président. Monsieur Brard, arrêtons les rôles de
composition !

M. François Sauvadet. En tout cas, ce n’est pas un
intermittent !

M. Jean-Pierre Brard. Moi, je n’ai pas besoin de
composer. Mais, dans cette hypothèse, qui est dans le rôle
de Gérard Philipe et qui est dans le rôle de Michel
Simon ?

M. le président. Je préfère être Gérard Philipe !

M. Jean-Pierre Brard. Moi aussi ! Alors, laissons le rôle
le plus ingrat aux membres du Gouvernement.

M. le président. Monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Je tenais, monsieur le président,
à faire cette mise au point. « Les vieux de la vieille » des
débats budgétaires que nous sommes se souviennent que
nous en avons terminé certains en étant bien moins nom-
breux que ce matin.

M. Michel Bouvard. En effet !

M. Jean-Pierre Brard. C’est dire que les députés se sont
vraiment investis dans cette affaire. Il est d’autant plus
désagréable d’assister à pareille mise en scène pour trois
fois rien, de la part de quelqu’un qui va essayer de don-
ner le change ensuite devant les caméras de télévision !

M. François Sauvadet. Et c’est lui qui dit cela !

Discussion des articles (suite)

M. le président. Je rappelle que, ce matin, l’Assemblée
s’est arrêtée à l’article 42 et à l’état A annexé, le vote sur
l’article 25 ayant été réservé.

Article 42 et état A

M. le président. Je donne lecture de l’article 42 et de
l’état A annexé :

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

« Art. 42. − I. − Pour 2004, les ressources affectées au
budget évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les
plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte
sont fixés aux montants suivants.
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(En millions d’euros)

RESSOURCES
DÉPENSES
ordinaires

civiles

DÉPENSES
civiles

en capital

DÉPENSES
militaires

DÉPENSES
totales

ou plafond
des charges

SOLDES

A. − Opérations à caractère définitif

Budget général

Recettes fiscales et non fiscales brutes ........................... 356 004

A déduire : prélèvements sur recettes au profit
des collectivités locales et des communautés
européennes .................................................................. 61 561

Recettes nettes des prélèvements et dépenses ordi-
naires civiles brutes ............................................................ 294 443 294 955

A déduire :
− remboursements et dégrèvements d’impôts ..... 64 211 64 211
− recettes en atténuation des charges de la dette 2 404 2 404

Montants nets du budget général ..................................... 227 828 228 340 13 753 41 566 283 659

Comptes d’affectation spéciale 7 648 3 659 3 987 7 646

Totaux pour le budget général et les comptes
d’affectation spéciale .................................................. 235 476 231 999 17 740 41 566 291 305

Budgets annexes

Aviation civile ........................................................................... 1 513 1 242 271 1 513
Journaux officiels .................................................................... 169 160 9 169
Légion d’honneur ..................................................................... 18 17 1 18
Ordre de la Libération ........................................................... 1 1 » 1
Monnaies et médailles ........................................................... 87 82 5 87
Prestations sociales agricoles .............................................. 15 005 15 005 15 005

Totaux des budgets annexes ....................................... 16 793 16 507 286 16 793

Solde des opérations définitives (A) ........................ .............................. .............................. .............................. .............................. .............................. − 55 829

B. − Opérations à caractère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale ........................................... » 2
Comptes de prêts .................................................................... 1 194 1 322
Comptes d’avances ................................................................. 60 734 60 800
Comptes de commerce (solde) ........................................... − 293
Comptes d’opérations monétaires (solde) ....................... − 214
Comptes de règlement avec les gouvernements étran-

gers (solde) ............................................................................ »

Solde des opérations temporaires (B) ..................... .............................. .............................. .............................. .............................. .............................. 311

Solde général (A + B) ...................................................... .............................. .............................. .............................. .............................. .............................. − 55 518
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« II. − Le ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie est autorisé à procéder, en 2004, dans des
conditions fixées par décret :

« 1. A des emprunts à long, moyen et court termes
libellés en euros ou en autres devises pour couvrir
l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer les
réserves de change ;

« 2. A l’attribution directe de titres de dette publique
négociable à la Caisse de la dette publique ;

« 3. A des conversions facultatives, à des opérations de
pension sur titres d’Etat, à des opérations de dépôts de
liquidités sur le marché interbancaire de la zone euro et
auprès des Etats de la même zone, des rachats, des

échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou de
taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options ou de
contrats à terme sur titres d’Etat.

« III. − Le ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie est autorisé à donner, en 2004, la garantie de
refinancement en devises pour les emprunts communau-
taires.

« IV. − Le ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie est, jusqu’au 31 décembre 2004, habilité à
conclure, avec des établissements de crédit spécialisés dans
le financement à moyen et long termes des investisse-
ments, des conventions établissant pour chaque opération
les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les
charges du service d’emprunts qu’ils contractent en
devises étrangères. »

É T A T A

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 2004

I. − BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

A. − Recettes fiscales

1. Impôt sur le revenu

0001 Impôt sur le revenu ........................................................................................................................................................................... 52 192 000

2. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles

0002 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles ................................................................................................ 8 038 000

3. Impôt sur les sociétés

0003 Impôt sur les sociétés ....................................................................................................................................................................... 43 605 000

4. Autres impôts directs et taxes assimilées

0004 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le revenu ................................. 435 000
0005 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les bons

anonymes........................................................................................................................................................................................... 1 950 000
0006 Prélèvements sur les bénéfices tirés de la construction immobilière (loi no 63-254 du 15 mars 1963, art. 28-IV) 1 000
0007 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distribués (loi no 65-566 du 12 juillet 1965, art. 3) 1 400 000
0008 Impôt de solidarité sur la fortune................................................................................................................................................. 2 239 000
0009 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage................................................... 175 000
0010 Prélèvements sur les entreprises d’assurance .......................................................................................................................... 65 000
0011 Taxe sur les salaires .......................................................................................................................................................................... 8 615 170
0012 Cotisation minimale de taxe professionnelle ............................................................................................................................ 1 244 000
0013 Taxe d’apprentissage ......................................................................................................................................................................... 28 000
0014 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue ....................... 21 000
0015 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et d’antiquité ....................... 39 000
0016 Contribution sur logements sociaux............................................................................................................................................. »
0017 Contribution des institutions financières..................................................................................................................................... 239 000
0018 Prélèvement sur les entreprises de production pétrolière.................................................................................................... »
0019 Recettes diverses................................................................................................................................................................................. 1 000
0020 Contribution de France Télécom au financement du service public de l’enseignement supérieur des télé-

communications............................................................................................................................................................................... »

Totaux pour le 4 ................................................................................................................................................................. 16 452 170

5. Taxe intérieure sur les produits pétroliers

0021 Taxe intérieure sur les produits pétroliers................................................................................................................................. 20 903 000

6. Taxe sur la valeur ajoutée

0022 Taxe sur la valeur ajoutée............................................................................................................................................................... 152 213 700
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

7. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes

0023 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offices............................................................................................. 253 000
0024 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce ................................................................................................................. 213 000
0025 Mutations à titre onéreux de meubles corporels .................................................................................................................... »
0026 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers ........................................................................................... 4 000
0027 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) ........................................................................................................................ 798 000
0028 Mutations à titre gratuit par décès............................................................................................................................................... 6 620 000
0031 Autres conventions et actes civils................................................................................................................................................. 300 000
0032 Actes judiciaires et extrajudiciaires............................................................................................................................................... »
0033 Taxe de publicité foncière................................................................................................................................................................ 81 000
0034 Taxe spéciale sur les conventions d’assurance........................................................................................................................ 5 385 000
0035 Taxe sur les primes d’assurance automobile............................................................................................................................ 965 000
0036 Taxe additionnelle au droit de bail .............................................................................................................................................. »
0039 Recettes diverses et pénalités ........................................................................................................................................................ 156 000
0040 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés ............................................................................................................... 740 000
0041 Timbre unique...................................................................................................................................................................................... 270 000
0044 Taxe sur les véhicules de société ................................................................................................................................................. 780 000
0045 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension.................................................................................................................. 530 000
0046 Contrats de transport......................................................................................................................................................................... »
0047 Permis de chasser .............................................................................................................................................................................. 14 000
0051 Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de valeurs ......................................................................................... 215 000
0059 Recettes diverses et pénalités ........................................................................................................................................................ 436 000
0060 Taxes sur les contributions patronales au financement de la prévoyance complémentaire.................................... 505 000
0061 Droits d’importation ........................................................................................................................................................................... 1 300 000
0062 Prélèvements et taxes compensatoires institués sur divers produits............................................................................... 4 000
0064 Autres taxes intérieures .................................................................................................................................................................... 191 000
0065 Autres droits et recettes accessoires............................................................................................................................................ 45 000
0066 Amendes et confiscations ................................................................................................................................................................ 75 000
0067 Taxe générale sur les activités polluantes ................................................................................................................................. 510 000
0081 Taxes et droits de consommation sur les tabacs ................................................................................................................... 2 586 770
0082 Taxe sur les titulaires d’ouvrages hydroélectriques concédés............................................................................................ 170 000
0083 Taxe sur les concessionnaires d’autoroutes .............................................................................................................................. 520 000
0084 Taxe sur les achats de viande ....................................................................................................................................................... »
0085 Droit de circulation sur les vins, cidres, poirés et hydromels ............................................................................................ 124 000
0086 Droit de consommation sur les produits intermédiaires....................................................................................................... 150 000
0087 Droit de consommation sur les alcools ...................................................................................................................................... 1 910 000
0088 Droit sur les bières et les boissons non alcoolisées.............................................................................................................. 370 000
0089 Taxe sur les installations nucléaires de base ........................................................................................................................... 199 000
0091 Garantie des matières d’or et d’argent ....................................................................................................................................... 26 000
0092 Amendes, confiscations et droits sur acquits non rentrés ................................................................................................... »
0093 Autres droits et recettes à différents titres................................................................................................................................ 6 000
0094 Taxe spéciale sur la publicité télévisée....................................................................................................................................... 10 000
0096 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers ........................................................................................................................... 227 000
0097 Cotisation à la production sur les sucres................................................................................................................................... 230 000
0098 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées .................................................................................................. 19 000
0099 Autres taxes .......................................................................................................................................................................................... 68 000

Totaux pour le 7 ................................................................................................................................................................. 27 005 770

B. − Recettes non fiscales

1. Exploitations industrielles et commerciales
et établissements publics à caractère financier

0107 Produits de l’exploitation du service des constructions aéronautiques au titre de ses activités à l’exportation »
0108 Produits de l’exploitation du service des constructions et armes navales au titre de ses activités à l’exporta-

tion....................................................................................................................................................................................................... »
0109 Produits de l’exploitation du service des fabrications d’armements au titre de ses activités à l’exportation... »
0110 Produits des participations de l’Etat dans des entreprises financières............................................................................ 1 360 400
0111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés...................... 168 000
0114 Produits des jeux exploités par La Française des jeux......................................................................................................... 1 401 000
0115 Produits de la vente des publications du Gouvernement .................................................................................................... »
0116 Produits des participations de l’Etat dans des entreprises non financières et bénéfices des établissements

publics non financiers ................................................................................................................................................................... 1 092 600
0129 Versements des budgets annexes................................................................................................................................................. 27 000
0199 Produits divers ..................................................................................................................................................................................... »

Totaux pour le 1 ................................................................................................................................................................. 4 049 000
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

2. Produits et revenus du domaine de l’Etat

0201 Versement de l’Office national des forêts au budget général ............................................................................................ »
0202 Recettes des transports aériens par moyens militaires......................................................................................................... 1 200
0203 Recettes des établissements pénitentiaires ................................................................................................................................ 5 300
0207 Produits et revenus du domaine encaissés par les comptables des impôts................................................................. 481 900
0208 Produit de la cession de biens appartenant à l’Etat réalisée dans le cadre des opérations de délocalisation. 200
0211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’Etat............................................................................. 500 000
0299 Produits et revenus divers............................................................................................................................................................... 5 400

Totaux pour le 2 ................................................................................................................................................................. 994 000

3. Taxes, redevances et recettes assimilées

0301 Redevances, taxes ou recettes assimilées de protection sanitaire et d’organisation des marchés de viandes 59 400
0302 Cotisation de solidarité sur les céréales et graines oléagineuses ..................................................................................... »
0309 Frais d’assiette et de recouvrement des impôts et taxes établis ou perçus au profit des collectivités locales et

de divers organismes .................................................................................................................................................................... 3 155 000
0310 Recouvrement des frais de justice, des frais de poursuite et d’instance ....................................................................... 8 100
0311 Produits ordinaires des recettes des finances .......................................................................................................................... »
0312 Produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation......................................................................................... 510 000
0313 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires ............................................................................................... 535 000
0314 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos régis par la loi du 15 juin 1907 ........................................ 1 012 000
0315 Prélèvements sur le pari mutuel ................................................................................................................................................... 418 100
0318 Produit des taxes, redevances et contributions pour frais de contrôle perçues par l’Etat....................................... 93 100
0323 Droits d’inscription pour les examens organisés par les différents ministères, droits de diplômes et de scola-

rité perçus dans les différentes écoles du Gouvernement............................................................................................... 400
0324 Contribution des associés collecteurs de l’Union d’économie sociale du logement................................................... »
0325 Recettes perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction.......................................... 20 000
0326 Reversement au budget général de diverses ressources affectées................................................................................... 1 179 000
0327 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor public au titre de la collecte de l’épargne 118 000
0328 Recettes diverses du cadastre ........................................................................................................................................................ 12 400
0329 Recettes diverses des comptables des impôts ......................................................................................................................... 74 500
0330 Recettes diverses des receveurs des douanes ......................................................................................................................... 43 000
0331 Rémunération des prestations rendues par divers services ministériels......................................................................... 225 800
0332 Pénalité pour défaut d’emploi obligatoire des travailleurs handicapés et des mutilés de guerre......................... 1 600
0333 Frais de gestion du service chargé de la perception de la redevance audiovisuelle................................................. 73 540
0335 Versement au Trésor des produits visés par l’article 5, dernier alinéa, de l’ordonnance no 45-14 du 6 janvier 1945 16 600
0337 Redevances versées par les entreprises dont les emprunts bénéficient de la garantie de l’Etat .......................... »
0339 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques............................................................................................................ 118 100
0340 Reversement à l’Etat de la taxe d’aide au commerce et à l’artisanat ............................................................................. 595 000
0341 Produit de la redevance sur les consommations d’eau ........................................................................................................ 77 000
0342 Prélèvement de solidarité pour l’eau ........................................................................................................................................... 83 000
0399 Taxes et redevances diverses......................................................................................................................................................... 8 000

Totaux pour le 3 ................................................................................................................................................................. 8 436 640

4. Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital

0401 Récupération et mobilisation des créances de l’Etat.............................................................................................................. 35 300
0402 Annuités diverses................................................................................................................................................................................ 400
0403 Contribution des offices et établissements publics de l’Etat dotés de l’autonomie financière et des compa-

gnies de navigation subventionnées, sociétés d’économie mixte, entreprises de toute nature ayant fait
appel au concours financier de l’Etat ...................................................................................................................................... 1 200

0404 Intérêts des prêts du Fonds de développement économique et social ........................................................................... 3 300
0406 Intérêts des prêts consentis aux organismes d’habitation à loyer modéré et de crédit immobilier..................... »
0407 Intérêts des dotations en capital et des avances d’actionnaire accordées par l’Etat.................................................. 8 000
0408 Intérêts sur obligations cautionnées............................................................................................................................................. 1 400
0409 Intérêts des prêts du Trésor............................................................................................................................................................ 796 500
0410 Intérêts des avances du Trésor...................................................................................................................................................... 200
0411 Intérêts versés par divers services de l’Etat ou organismes gérant des services publics au titre des avances »
0499 Intérêts divers....................................................................................................................................................................................... 35 400

Totaux pour le 4 ................................................................................................................................................................. 881 700

5. Retenues et cotisations sociales au profit de l’Etat

0501 Retenues pour pensions civiles et militaires (part agent) .................................................................................................... 4 461 000
0502 Contributions aux charges de pensions de France Télécom............................................................................................... 1 294 000
0503 Retenues de logement effectuées sur les émoluments de fonctionnaires et officiers logés dans des immeubles

appartenant à l’Etat ou loués par l’Etat .................................................................................................................................. 500
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

0504 Ressources à provenir de l’application des règles relatives aux cumuls des rémunérations d’activité............... 2 200
0505 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques................................................................... 348 000
0506 Recettes diverses des services extérieurs du Trésor.............................................................................................................. 3 000
0507 Contribution de diverses administrations au Fonds spécial de retraite des ouvriers des établissements indus-

triels de l’Etat ................................................................................................................................................................................... 14 500
0508 Contributions aux charges de pensions de La Poste............................................................................................................. 2 683 700
0509 Contributions aux charges de pensions de divers organismes publics ou semi-publics .......................................... 819 050
0599 Retenues diverses ............................................................................................................................................................................... »

Totaux pour le 5 ................................................................................................................................................................. 9 625 950

6. Recettes provenant de l’extérieur

0601 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires...................................................................................................... 84 600
0604 Remboursement par les Communautés européennes des frais d’assiette et de perception des impôts et taxes

perçus au profit de son budget................................................................................................................................................. 382 500
0606 Versement du Fonds européen de développement économique régional ..................................................................... »
0607 Autres versements des Communautés européennes.............................................................................................................. 35 000
0699 Recettes diverses provenant de l’extérieur ................................................................................................................................ 10 500

Totaux pour le 6 ................................................................................................................................................................. 512 600

7. Opérations entre administrations et services publics

0702 Redevances et remboursements divers dus par les compagnies de chemins de fer d’intérêt local et entre-
prises similaires............................................................................................................................................................................... 100

0708 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à rétablissement de crédits.... 65 000
0712 Remboursement de divers frais de gestion et de contrôle ................................................................................................. 3 200
0799 Opérations diverses............................................................................................................................................................................ 9 500

Totaux pour le 7 ................................................................................................................................................................. 77 800

8. Divers

0801 Recettes en contrepartie des dépenses de reconstruction ................................................................................................... 1 400
0802 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’Agence judiciaire du Trésor. − Recettes sur débets non compris

dans l’actif de l’administration des finances ......................................................................................................................... 17 300
0803 Remboursements de frais de scolarité, de pension et de trousseau par les anciens élèves des écoles du Gou-

vernement qui quittent prématurément le service de l’Etat ............................................................................................ 1 700
0804 Pensions et trousseaux des élèves des écoles du Gouvernement.................................................................................... 1 200
0805 Recettes accidentelles à différents titres..................................................................................................................................... 500 000
0806 Recettes en atténuation des charges de la dette et des frais de trésorerie .................................................................. 2 404 000
0807 Reversements de Natexis - Banques populaires ....................................................................................................................... 400 000
0808 Remboursements par les organismes d’habitation à loyer modéré des prêts accordés par l’Etat ....................... »
0809 Recettes accessoires sur les dépenses obligatoires d’aide sociale et de santé............................................................ 150
0810 Ecrêtement des recettes transférées aux collectivités locales (loi no 83-8 du 7 janvier 1983) ................................ »
0811 Récupération d’indus ......................................................................................................................................................................... 180 000
0812 Reversements de la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur................................................. 1 400 000
0813 Rémunération de la garantie accordée par l’Etat aux caisses d’épargne ....................................................................... 264 000
0814 Prélèvements sur les autres fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations .......................... 1 350 000
0815 Rémunération de la garantie accordée par l’Etat à la Caisse nationale d’épargne..................................................... »
0816 Versements de la Caisse d’amortissement de la dette sociale au budget de l’Etat ................................................... 3 000 000
0817 Recettes en atténuation de trésorerie du Fonds de stabilisation des changes............................................................. »
0818 Versements de l’établissement public prévu à l’article 46 de la loi de finances pour 1997 (no 96-1181 du

30 décembre 1996) ......................................................................................................................................................................... 297 080
0899 Recettes diverses................................................................................................................................................................................. 1 199 990

Totaux pour le 8 ................................................................................................................................................................. 11 016 730

C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat

1. Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités locales

0001 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation globale de fonctionnement ...................................... 36 791 187
0002 Prélèvement sur les recettes de l’Etat du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation ....... 430 000
0003 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs........ 199 295
0004 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit du Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle 138 206
0005 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation de compensation de la taxe professionnelle..... 1 527 371
0006 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit du Fonds de compensation pour la TVA...................................... 3 710 000
0007 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale 2 180 000
0008 Dotation élu local................................................................................................................................................................................ 47 163
0009 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements de

Corse ................................................................................................................................................................................................... 29 000
0010 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle........................................................... 109 158

Totaux pour le 1 ................................................................................................................................................................. 45 161 380
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

2. Prélèvements sur les recettes de l’Etat
au profit des Communautés européennes

0001 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit du budget des Communautés européennes ................................ 16 400 000

D. − Fonds de concours et recettes assimilées

1. Fonds de concours et recettes assimilées

1100 Fonds de concours ordinaires et spéciaux ................................................................................................................................ »
1500 Fonds de concours. − Coopération internationale................................................................................................................... »

Totaux pour le 1 ................................................................................................................................................................. »

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. − Recettes fiscales

1 Impôt sur le revenu ........................................................................................................................................................................... 52 192 000
2 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles ................................................................................................ 8 038 000
3 Impôt sur les sociétés ....................................................................................................................................................................... 43 605 000
4 Autres impôts directs et taxes assimilées.................................................................................................................................. 16 452 170
5 Taxe intérieure sur les produits pétroliers................................................................................................................................. 20 903 000
6 Taxe sur la valeur ajoutée............................................................................................................................................................... 152 213 700
7 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes....................................................................................... 27 005 770

Totaux pour la partie A.................................................................................................................................................... 320 409 640

B. − Recettes non fiscales

1 Exploitations industrielles et commerciales et établissements publics à caractère financier................................... 4 049 000
2 Produits et revenus du domaine de l’Etat ................................................................................................................................. 994 000
3 Taxes, redevances et recettes assimilées ................................................................................................................................... 8 436 640
4 Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital........................................................................................................ 881 700
5 Retenues et cotisations sociales au profit de l’Etat ................................................................................................................ 9 625 950
6 Recettes provenant de l’extérieur.................................................................................................................................................. 512 600
7 Opérations entre administrations et services publics............................................................................................................. 77 800
8 Divers ...................................................................................................................................................................................................... 11 016 730

Totaux pour la partie B .................................................................................................................................................... 35 594 420

C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat

1 Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités locales ..................................................................... − 45 161 380
2 Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit des Communautés européennes .................................................... − 16 400 000

Totaux pour la partie C .................................................................................................................................................... − 61 561 380

D. − Fonds de concours et recettes assimilées

1 Fonds de concours et recettes assimilées.................................................................................................................................. »

Total général ................................................................................................................................................................ 294 442 680

II. − BUDGETS ANNEXES

(En euros)

NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

Aviation civile

1re SECTION. − EXPLOITATION

7001 Redevances de route ......................................................................................................................................................................... 932 850 000
7002 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour la métropole .................................................. 214 900 000
7003 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour l’outre-mer...................................................... 34 200 000
7004 Autres prestations de services ....................................................................................................................................................... 5 417 200
7006 Ventes de produits et marchandises............................................................................................................................................ 1 200 400
7007 Recettes sur cessions ........................................................................................................................................................................ 50 000
7008 Autres recettes d’exploitation ......................................................................................................................................................... 7 055 651
7009 Taxe de l’aviation civile .................................................................................................................................................................... 204 770 570
7100 Variation des stocks ........................................................................................................................................................................... »
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

7200 Productions immobilisées ................................................................................................................................................................ »
7400 Subvention du budget général....................................................................................................................................................... »
7600 Produits financiers .............................................................................................................................................................................. 500 000
7700 Produits exceptionnels ...................................................................................................................................................................... »
7800 Reprises sur provisions..................................................................................................................................................................... 16 950 000

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 1 417 893 821

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 1 417 893 821

2e SECTION. − OPÉRATIONS EN CAPITAL

Prélèvement sur le fonds de roulement ..................................................................................................................................... »
9100 Autofinancement (virement de la section Exploitation)......................................................................................................... 176 000 000
9201 Recettes sur cessions (capital)........................................................................................................................................................ »
9202 Subventions d’investissement reçues .......................................................................................................................................... »
9700 Produit brut des emprunts .............................................................................................................................................................. 95 000 000
9900 Autres recettes en capital ................................................................................................................................................................ »

Total des recettes brutes en capital ............................................................................................................................. 271 000 000

A déduire :
Autofinancement (virement de la section Exploitation)......................................................................................................... − 176 000 000

Total des recettes nettes en capital.............................................................................................................................. 95 000 000

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 1 512 893 821

Journaux officiels

1re SECTION. − EXPLOITATION

7000 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises............................................................................... 168 160 000
7100 Variation des stocks (production stockée) .................................................................................................................................. »
7200 Production immobilisée .................................................................................................................................................................... »
7400 Subventions d’exploitation............................................................................................................................................................... »
7500 Autres produits de gestion courante............................................................................................................................................ »
7600 Produits financiers .............................................................................................................................................................................. »
7700 Produits exceptionnels ...................................................................................................................................................................... 915 000
7800 Reprises sur amortissements et provisions ............................................................................................................................... »

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 169 075 000

A déduire :
Reprises sur amortissements et provisions ............................................................................................................................... »

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 169 075 000

2e SECTION. − OPÉRATIONS EN CAPITAL

Prélèvement sur le fonds de roulement ..................................................................................................................................... »
9100 Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. 3 908 358
9300 Diminution des stocks constatée en fin de gestion................................................................................................................ »
9800 Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ 4 759 491
9900 Autres recettes en capital ................................................................................................................................................................ »

Total des recettes brutes en capital ............................................................................................................................. 8 667 849

A déduire :
Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. − 3 908 258
Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ − 4 759 491

Total des recettes nettes en capital.............................................................................................................................. «

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 169 075 000 

Légion d’honneur

1re SECTION. − EXPLOITATION

7001 Droits de chancellerie ...................................................................................................................................................................... 223 490
7002 Pensions et trousseaux des élèves des maisons d’éducation............................................................................................. 1 104 447
7003 Produits accessoires........................................................................................................................................................................... 99 438
7400 Subventions........................................................................................................................................................................................... 16 466 914
7800 Reprises sur amortissements et provisions ............................................................................................................................... »
7900 Autres recettes ..................................................................................................................................................................................... »

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 17 894 289

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 17 894 289

2e SECTION. − OPÉRATIONS EN CAPITAL

Prélèvement sur le fonds de roulement ..................................................................................................................................... »
9100 Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
9800 Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ 1 000 000
9900 Autres recettes en capital ................................................................................................................................................................ »

Total des recettes brutes en capital ............................................................................................................................. 1 000 000
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

A déduire :
Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ − 1 000 000

Total des recettes nettes en capital.............................................................................................................................. »

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 17 894 289

Ordre de la Libération

1re SECTION. − EXPLOITATION

7400 Subventions........................................................................................................................................................................................... 678 727
7900 Autres recettes ..................................................................................................................................................................................... »

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 678 727

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 678 727

2e SECTION. − OPÉRATIONS EN CAPITAL

9100 Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
9800 Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ »

Total des recettes brutes en capital ............................................................................................................................. »

A déduire :
Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ »

Total des recettes nettes en capital.............................................................................................................................. »

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 678 727

Monnaies et médailles

1re SECTION. − EXPLOITATION

7000 Vente de produits fabriqués, prestations de services, marchandises............................................................................... 86 254 797
7100 Variation des stocks (production stockée) .................................................................................................................................. »
7200 Production immobilisée .................................................................................................................................................................... »
7400 Subvention............................................................................................................................................................................................. »
7500 Autres produits de gestion courante............................................................................................................................................ 475 000
7600 Produits financiers .............................................................................................................................................................................. »
7700 Produits exceptionnels ...................................................................................................................................................................... »
7800 Reprises sur amortissements et provisions ............................................................................................................................... »

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 86 729 797

A déduire :
Reprises sur amortissements et provisions ............................................................................................................................... »

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 86 729 797

2e SECTION. − OPÉRATIONS EN CAPITAL

Prélèvement sur le fonds de roulement ..................................................................................................................................... »
9100 Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
9300 Diminution de stocks constatée en fin de gestion.................................................................................................................. »
9800 Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ 5 100 000
9900 Autres recettes en capital ................................................................................................................................................................ 174 805

Total des recettes brutes en capital ............................................................................................................................. 5 274 805

A déduire :
Reprise de l’excédent d’exploitation............................................................................................................................................. »
Amortissements et provisions ........................................................................................................................................................ − 5 100 000

Total des recettes nettes en capital.............................................................................................................................. 174 805

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 86 904 602

Prestations sociales agricoles

1re SECTION. − EXPLOITATION

7031 Cotisations prestations familiales (art. L. 731-25 à L. 731-29 du code rural) .................................................................. 272 200 000
7032 Cotisations assurance vieillesse agricole AVA (art. L. 731-42 [1o] du code rural) ........................................................ 232 000 000
7033 Cotisations assurance vieillesse agricole AVA (art. L. 731-42 [2o et 3o] du code rural).............................................. 597 900 000
7034 Cotisations assurance maladie des exploitants agricoles AMEXA (art. L. 731-30 à L. 731-41 du code rural) .... 549 400 000
7035 Cotisations d’assurance veuvage (art. L. 731-43 et L. 731-44 du code rural) ................................................................. 6 900 000
7036 Cotisations d’assurance volontaire et personnelle .................................................................................................................. 30 000
7037 Cotisations de solidarité (art. 15 de la loi no 80-502 du 4 juillet 1980 d’orientation agricole)................................ 84 000 000
7038 Cotisations acquittées dans les départements d’outre-mer (art. L. 762-9, L. 762-21 et L. 762-33 du code rural) 2 000 000
7039 Imposition additionnelle à l’impôt foncier non bâti ............................................................................................................... »
7040 Taxe sur les céréales......................................................................................................................................................................... »
7041 Taxe sur les graines oléagineuses................................................................................................................................................ »
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de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

7042 Taxe sur les betteraves..................................................................................................................................................................... »
7043 Taxe sur les farines............................................................................................................................................................................ 63 904 000
7044 Taxe sur les tabacs ............................................................................................................................................................................ 382 554 800
7045 Taxe sur les produits forestiers ..................................................................................................................................................... »
7046 Taxe sur les corps gras alimentaires........................................................................................................................................... 105 377 000
7047 Prélèvement sur le droit de consommation sur les alcools ................................................................................................ »
7048 Cotisations assises sur les polices d’assurance automobile................................................................................................ »
7049 Cotisation incluse dans la taxe sur la valeur ajoutée............................................................................................................ »
7050 Prélèvement sur le droit de consommation sur les tabacs ................................................................................................. 4 814 834 200
7051 Remboursement de l’allocation aux adultes handicapés ...................................................................................................... 50 330 000
7052 Versements à intervenir au titre de la compensation des charges entre les régimes de base de sécurité sociale

obligatoires........................................................................................................................................................................................ 5 766 000 000
7053 Contribution de la Caisse nationale des allocations familiales au financement des prestations familiales ser-

vies aux non-salariés agricoles .................................................................................................................................................. 244 680 000
7054 Subvention du budget général : contribution au financement des prestations familiales servies aux non-

salariés agricoles............................................................................................................................................................................. »
7055 Subvention du budget général : solde......................................................................................................................................... »
7056 Prélèvement sur le produit de la contribution sociale de solidarité des sociétés ....................................................... 775 000 000
7057 Versements à intervenir au titre de l’article L. 139-2 du code de la sécurité sociale................................................. 892 000 000
7059 Versements du Fonds de solidarité vieillesse........................................................................................................................... 138 050 000
7060 Versements du Fonds spécial d’invalidité .................................................................................................................................. 13 520 000
7061 Recettes diverses................................................................................................................................................................................. 15 000 000
7062 Prélèvement sur le fonds de roulement ..................................................................................................................................... »

Total des recettes brutes en fonctionnement............................................................................................................ 15 005 680 000

Total des recettes nettes de fonctionnement ............................................................................................................ 15 005 680 000

Total des recettes nettes ..................................................................................................................................... 15 005 680 000

III. − COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

NUMÉRO
de la ligne DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 2004

Opérations à
caractère définitif

Opérations à
caractère temporaire Total

Fonds national de l’eau (ancien)

01 Produit de la redevance sur les consommations d’eau ........................................ » » »
02 Annuités de remboursement des prêts ....................................................................... » » »
03 Prélèvement sur le produit du pari mutuel ............................................................... » » »
04 Recettes diverses ou accidentelles du Fonds national pour le développement

des adductions d’eau ..................................................................................................... » » »
05 Prélèvement de solidarité pour l’eau ........................................................................... » » »
06 Recettes diverses ou accidentelles du Fonds national de solidarité pour l’eau » » »

Totaux...................................................................................................................... » » »

Soutien financier de l’industrie cinématographique
et de l’industrie audiovisuelle

01 Produit de la taxe additionnelle au prix des places dans les salles de spec-
tacles cinématographiques ........................................................................................... 107 168 000 » 107 168 000

04 Prélèvement spécial sur les bénéfices résultant de la production, de la distri-
bution ou de la représentation de films pornographiques ou d’incitation à
la violence.......................................................................................................................... 300 000 » 300 000

05 Taxe spéciale sur les films pornographiques ou d’incitation à la violence
produits par des entreprises établies hors de France........................................ » » »

06 Contributions des sociétés de programme................................................................. » » »
07 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télé-

vision au titre de la redevance, de la diffusion des messages publicitaires
et des abonnements....................................................................................................... 117 540 000 » 117 540 000

08 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des
vidéogrammes .................................................................................................................. 32 000 000 » 32 000 000

09 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ 1 700 000 » 1 700 000
10 Contribution du budget de l’Etat ................................................................................... » » »
11 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de télé-

vision au titre de la redevance, de la diffusion des messages publicitaires
et des abonnements....................................................................................................... 208 950 000 » 208 950 000

12 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des
vidéogrammes .................................................................................................................. 8 000 000 » 8 000 000

13 Produit des sanctions pécuniaires prononcées par le Conseil supérieur de
l’audiovisuel....................................................................................................................... » » »
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NUMÉRO
de la ligne DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 2004

Opérations à
caractère définitif

Opérations à
caractère temporaire Total

14 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »
99 Contribution du budget de l’Etat ................................................................................... » » »

Totaux...................................................................................................................... 475 658 000 » 475 658 000

Compte d’emploi de la redevance audiovisuelle

01 Produit de la redevance.................................................................................................... 2 240 880 000 » 2 240 880 000
02 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »
03 Versement du budget général ........................................................................................ 428 120 000 » 428 120 000

Totaux...................................................................................................................... 2 669 000 000 » 2 669 000 000

Fonds national pour le développement du sport

03 Partie du produit du prélèvement sur les sommes engagées au pari mutuel
sur les hippodromes et hors les hippodromes..................................................... 500 000 » 500 000

05 Remboursement des avances consenties aux associations sportives............... » » »
06 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »
07 Produit de la contribution sur la cession à un service de télévision des droits

de diffusion de manifestations ou de compétitions sportives......................... 18 200 000 » 18 200 000
08 Produit du prélèvement sur les sommes misées sur les jeux exploités en

France métropolitaine par La Française des jeux ................................................ 229 300 000 » 229 300 000

Totaux...................................................................................................................... 248 000 000 » 248 000 000

Fonds national des courses et de l’élevage

01 Produit du prélèvement élevage sur les sommes engagées au pari mutuel
sur les hippodromes ...................................................................................................... 2 800 000 » 2 800 000

02 Produit du prélèvement élevage sur les sommes engagées au pari mutuel
urbain .................................................................................................................................. 83 200 000 » 83 200 000

03 Produit des services rendus par les haras nationaux ............................................ » » »
04 Produit des ventes d’animaux, sous-produits et matériels................................... » » »
05 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »

Totaux...................................................................................................................... 86 000 000 » 86 000 000

Fonds national pour le développement
de la vie associative (ancien)

01 Partie du produit du prélèvement sur les sommes engagées au pari mutuel
sur les hippodromes et hors les hippodromes..................................................... » » »

02 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »

Totaux...................................................................................................................... » » »

Compte d’affectation des produits de cessions de titres,
parts et droits de sociétés

01 Produit des ventes par l’Etat de titres, de parts ou de droits de sociétés, le
reversement sous toutes ses formes, par les sociétés Thomson SA, Sofivi-
sion et Sogepa, du produit résultant de la cession ou du transfert de titres
des sociétés Thomson Multimédia, Thalès et EADS NV, le reversement
sous toutes ses formes, par l’établissement public Autoroutes de France,
du produit résultant de la cession de titres qu’il détient dans toute société
concessionnaire d’autoroutes ...................................................................................... 4 000 000 000 » 4 000 000 000

02 Reversement d’avances d’actionnaires ou de dotations en capital et produits
de réduction du capital ou de liquidation ............................................................ » » »

03 Versements du budget général ou d’un budget annexe....................................... » » »
04 Reversements résultant des investissements réalisés directement ou indirec-

tement par l’Etat dans des fonds de capital-investissement............................ » » »

Totaux...................................................................................................................... 4 000 000 000 » 4 000 000 000

Fonds d’intervention pour les aéroports
et le transport aérien

01 Encaissements réalisés au titre de l’ex-taxe de péréquation des transports
aériens................................................................................................................................. » » »

02 Part de la taxe de l’aviation civile affectée au Fonds d’intervention pour les
aéroports et le transport aérien ................................................................................. 118 000 000 » 118 000 000

03 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »

Totaux...................................................................................................................... 118 000 000 » 118 000 000

Indemnisation au titre des créances françaises
sur la Russie

01 Versements de la Russie .................................................................................................. » » »
02 Versements du budget général ...................................................................................... » » »

Totaux...................................................................................................................... » » »
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NUMÉRO
de la ligne DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 2004

Opérations à
caractère définitif

Opérations à
caractère temporaire Total

Fonds d’aide à la modernisation de la presse quotidienne
et assimilée d’information politique et générale et à la
distribution de la presse quotidienne nationale d’infor-
mation politique et générale, et de soutien à l’expres-
sion radiophonique locale

01 Produit de la taxe sur certaines dépenses publicitaires ........................................ 29 000 000 » 29 000 000
02 Remboursement par les bénéficiaires des avances consenties par le fonds. » » »
03 Recettes diverses ou accidentelles ................................................................................ » » »
04 Produit de la taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore

et de télévision................................................................................................................. 22 431 500 » 22 431 500
05 Recettes diverses du Fonds de soutien à l’expression radiophonique locale » » »

Totaux...................................................................................................................... 51 431 500 » 51 431 500

Fonds de provisionnement des charges de retraite

01 Redevances d’utilisation des fréquences allouées en vertu des autorisations
d’établissement et d’exploitation des réseaux mobiles de troisième géné-
ration.................................................................................................................................... » » »

Totaux pour les comptes d’affectation spéciale .............................. 7 648 089 500 » 7 648 089 500

IV. − COMPTES DE PRÊTS

(En euros)

NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S C O M P T E S

ÉVALUATION
des recettes
pour 2004

Prêts du Fonds de développement économique et social

01 Recettes .................................................................................................................................................................................................. 18 000 000

Prêts du Trésor à des Etats étrangers et à l’Agence française
de développement en vue de favoriser le développement économique et social

01 Remboursement de prêts du Trésor ............................................................................................................................................ 378 120 000
02 Remboursement de prêts à l’Agence française de développement.................................................................................. 54 530 000

Total......................................................................................................................................................................................... 432 650 000

Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du Trésor

01 Recettes .................................................................................................................................................................................................. 150 000

Prêts du Trésor à des Etats étrangers
pour la consolidation de dettes envers la France

01 Recettes .................................................................................................................................................................................................. 742 900 000

Total pour les comptes de prêts .......................................................................................................................... 1 193 700 000
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V. − COMPTES D’AVANCES DU TRÉSOR

(En euros)

NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S C O M P T E S

ÉVALUATION
des recettes
pour 2004

Avances aux départements sur le produit
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur

01 Recettes .................................................................................................................................................................................................. 145 000 000

Avances aux collectivités et établissements publics,
territoires, établissements et Etats d’outre-mer

01 Avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code général des collectivités ter-
ritoriales.............................................................................................................................................................................................. 3 000 000

02 Avances de l’article 14 de la loi no 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2336-2 du code général des
collectivités territoriales ................................................................................................................................................................ »

03 Avances de l’article 34 de la loi no 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes budgétaires) »

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fiscalité nickel)................................................................................................................... »

Total......................................................................................................................................................................................... 3 000 000

Avances sur le montant des impositions revenant
aux départements, communes, établissements et divers organismes

01 Recettes .................................................................................................................................................................................................. 60 580 000 000

Avances à divers services de l’Etat ou organismes
gérant des services publics

01 Avances aux budgets annexes....................................................................................................................................................... »

02 Avances à l’agence centrale des organismes d’intervention dans le secteur agricole au titre des besoins tem-
poraires de préfinancement des dépenses communautaires........................................................................................... »

03 Avances aux autres établissements publics nationaux et services autonomes de l’Etat .......................................... »

04 Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des sociétés d’économie mixte ......................................... »

05 Avances à divers organismes de caractère social................................................................................................................... »

Total......................................................................................................................................................................................... »

Avances à des particuliers et associations

01 Avances aux fonctionnaires de l’Etat pour l’acquisition de moyens de transport....................................................... 2 000 000

02 Avances aux agents de l’Etat pour l’amélioration de l’habitat ........................................................................................... 1 500 000

03 Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général .............................................................................. »

04 Avances aux agents de l’Etat à l’étranger pour la prise en location d’un logement................................................. 2 000 000

Total......................................................................................................................................................................................... 5 500 000

Total pour les comptes d’avances du Trésor ................................................................................................... 60 733 500 000
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La parole est à M. le ministre délégué au budget et à
la réforme budgétaire.

M. Alain Lambert, ministre délégué au budget et à la
réforme budgétaire. Comme il est d’usage à ce moment de
la discussion, je voudrais vous dire que le Gouvernement,
en application de l’article 44, alinéa 3 de la Constitution
et de l’article 95 du règlement de votre assemblée,
demande la réserve du vote sur les différents amende-
ments modifiant l’article d’équilibre.

Par ailleurs, le Gouvernement demande à l’Assemblée,
conformément à l’article 44, dernier alinéa, de la Consti-
tution et à l’article 96 du règlement de l’Assemblée natio-
nale, de se prononcer par un seul vote sur l’article 25,
précédemment réservé, modifié par les votes déjà inter-
venus, à l’exclusion de tout autre amendement, et sur
l’article 42 et l’état A annexé, modifié par le seul amen-
dement du Gouvernement qui vise à traduire les diffé-
rents votes intervenus dans le cours de ce débat.

M. Jean-Pierre Soisson. Très bien ! C’est la règle de la
Ve République !

M. le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, no 513, ainsi rédigé :

« I. − Dans l’état A, annexé à l’article 42, modi-
fier les évaluations de recettes comme suit :

« I. − BUDGET GÉNÉRAL
« A. − Recettes fiscales

« 1. Impôt sur le revenu
« Ligne 0001 : “Impôt sur le revenu”, majorer de

230 000 000 euros.
« 3. Impôt sur les sociétés

« Ligne 0003 : “Impôt sur les sociétés”, majorer
de 9 000 000 euros.

« 6. Taxe sur la valeur ajoutée
« Ligne 0022 : “Taxe sur la valeur ajoutée”, majo-

rer de 45 000 000 euros.
« 7. Enregistrement, timbre, autres contributions et

taxes indirectes
« Ligne 0028 : “Mutations à titre gratuit par

décès”, minorer de 5 000 000 euros.

« Ligne 0099 : “Autres taxes”, majorer de
85 000 000 euros. »

« B. − Recettes non fiscales
« 3. Taxes, redevances et recettes assimilées

« Ligne 0341 :
« Lire : Produit de la taxe sur les consommations

d’eau.
« 8. Divers

« Ligne 0807 : “Reversements de Natexis-Banques
populaires”, majorer de 120 000 000 euros.

« Ligne 0899 : “Recettes diverses”, minorer de
120 000 000 euros.

« C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat
« 1. Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit

des collectivités locales
« Ligne 0002 : “Prélèvement sur les recettes de

l’Etat du produit des amendes forfaitaires de la
p o l i c e  d e  l a  c i r c u l a t i o n ” ,  m a j o r e r  d e
80 000 000 euros.

« Ligne 0004 :
« Lire : “Prélèvement sur les recettes de l’Etat au

titre de la compensation des pertes de bases de taxe
professionnelle et de redevance des mines des
communes et de leurs groupements.”

« III. − COMPTES
D’AFFECTATION SPÉCIALE

« Compte d’emploi de la redevance audiovisuelle
« Ligne 01 : “Produit de la redevance”, minorer

de 16 700 000 euros ».
« II. − Le I de l’article 42 est remplacé par les dis-

positions suivantes :
« I. − Pour 2004, les ressources affectées au bud-

get, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi,
les plafonds des charges et l’équilibre général qui en
résulte, sont fixés aux montants suivants :

(En millions d’euros)

RESSOURCES
DÉPENSES
ordinaires

civiles

DÉPENSES
civiles

en capital

DÉPENSES
militaires

DÉPENSES
totales

ou plafond
des charges

SOLDES

A. − Opérations à caractère définitif

Budget général

Recettes fiscales et non fiscales brutes ..................... 356 368

A déduire : prélèvements sur recettes au profit
des collectivités locales et des communautés
européennes ............................................................ 61 641

Recettes nettes des prélèvements et dépenses
ordinaires civiles brutes .............................................. 294 727 294 970

A déduire :
− remboursements et dégrèvements d’impôts 64 226 64 226
− recettes en atténuation des charges de la

dette ................................................................................... 2 404 2 404

Montants nets du budget général ............................... 228 097 228 340 13 753 41 566 283 659

Comptes d’affectation spéciale 7 631 3 642 3 987 7 629

Totaux pour le budget général et les comptes
d’affectation spéciale ............................................ 235 728 231 982 17 740 41 566 291 288
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RESSOURCES
DÉPENSES
ordinaires

civiles

DÉPENSES
civiles

en capital

DÉPENSES
militaires

DÉPENSES
totales

ou plafond
des charges

SOLDES

Budgets annexes

Aviation civile ..................................................................... 1 513 1 242 271 1 513
Journaux officiels .............................................................. 169 160 9 169
Légion d’honneur ............................................................... 18 17 1 18
Ordre de la Libération ..................................................... 1 1 » 1
Monnaies et médailles ..................................................... 87 82 5 87
Prestations sociales agricoles ........................................ 15 005 15 005 15 005

Totaux pour les budgets annexes ....................... 16 793 16 507 286 16 793

Solde des opérations définitives (A) .................. ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... − 55 560

B. − Opérations à caractère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale ..................................... » 2
Comptes de prêts .............................................................. 1 194 1 322
Comptes d’avances ........................................................... 60 734 60 800
Comptes de commerce (solde) ..................................... − 293
Comptes d’opérations monétaires (solde) ................ − 214
Comptes de règlement avec les gouvernements

étrangers (solde) ............................................................ »

Solde des opérations temporaires (B) ............... ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... 311

Solde général (A + B) ............................................... ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... − 55 249
. »

É T A T A

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 2004

I. − BUDGET GÉNÉRAL
(En milliers d’euros)

NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

A. − Recettes fiscales

1. Impôt sur le revenu

0001 Impôt sur le revenu ............................................................................................................................................................... 52 422 000

2. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles

0002 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles .................................................................................... 8 038 000

3. Impôt sur les sociétés

0003 Impôt sur les sociétés ........................................................................................................................................................... 43 614 000

4. Autres impôts directs et taxes assimilées

0004 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le revenu ..................... 435 000
0005 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les

bons anonymes ................................................................................................................................................................... 1 950 000
0006 Prélèvements sur les bénéfices tirés de la construction immobilière (loi no 63-254 du 15 mars 1963, art.

28-IV) ....................................................................................................................................................................................... 1 000
0007 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distribués (loi no 65-566 du 12 juillet 1965,

art. 3)....................................................................................................................................................................................... 1 400 000
0008 Impôt de solidarité sur la fortune..................................................................................................................................... 2 239 000
0009 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage....................................... 175 000
0010 Prélèvements sur les entreprises d’assurance .............................................................................................................. 65 000
0011 Taxe sur les salaires.............................................................................................................................................................. 8 615 170
0012 Cotisation minimale de taxe professionnelle ................................................................................................................ 1 244 000
0013 Taxe d’apprentissage ............................................................................................................................................................. 28 000
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

0014 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue ........... 21 000
0015 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et d’antiquité ........... 39 000
0016 Contribution sur logements sociaux................................................................................................................................. »
0017 Contribution des institutions financières......................................................................................................................... 239 000
0018 Prélèvement sur les entreprises de production pétrolière........................................................................................ »
0019 Recettes diverses..................................................................................................................................................................... 1 000
0020 Contribution de France Télécom au financement du service public de l’enseignement supérieur des

télécommunications............................................................................................................................................................ »

Total pour le 4......................................................................................................................................................... 16 452 170

5. Taxe intérieure sur les produits pétroliers

0021 Taxe intérieure sur les produits pétroliers..................................................................................................................... 20 903 000

6. Taxe sur la valeur ajoutée

0022 Taxe sur la valeur ajoutée................................................................................................................................................... 152 258 700

7. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes

0023 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offices................................................................................. 253 000
0024 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce ..................................................................................................... 213 000
0025 Mutations à titre onéreux de meubles corporels ........................................................................................................ »
0026 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers ............................................................................... 4 000
0027 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) ............................................................................................................ 798 000
0028 Mutations à titre gratuit par décès................................................................................................................................... 6 615 000
0031 Autres conventions et actes civils..................................................................................................................................... 300 000
0032 Actes judiciaires et extrajudiciaires................................................................................................................................... »
0033 Taxe de publicité foncière ................................................................................................................................................... 81 000
0034 Taxe spéciale sur les conventions d’assurance............................................................................................................ 5 385 000
0035 Taxe sur les primes d’assurance automobile ............................................................................................................... 965 000
0036 Taxe additionnelle au droit de bail .................................................................................................................................. »
0039 Recettes diverses et pénalités ............................................................................................................................................ 156 000
0040 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés ................................................................................................... 740 000
0041 Timbre unique.......................................................................................................................................................................... 270 000
0044 Taxe sur les véhicules de société..................................................................................................................................... 780 000
0045 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension...................................................................................................... 530 000
0046 Contrats de transport............................................................................................................................................................. »
0047 Permis de chasser .................................................................................................................................................................. 14 000
0051 Impôt sur les opérations traitées dans les bourses de valeurs ............................................................................. 215 000
0059 Recettes diverses et pénalités ............................................................................................................................................ 436 000
0060 Taxes sur les contributions patronales au financement de la prévoyance complémentaire ....................... 505 000
0061 Droits d’importation ............................................................................................................................................................... 1 300 000
0062 Prélèvements et taxes compensatoires institués sur divers produits................................................................... 4 000
0064 Autres taxes intérieures........................................................................................................................................................ 191 000
0065 Autres droits et recettes accessoires ............................................................................................................................... 45 000
0066 Amendes et confiscations .................................................................................................................................................... 75 000
0067 Taxe générale sur les activités polluantes..................................................................................................................... 510 000
0081 Taxes et droits de consommation sur les tabacs ....................................................................................................... 2 586 770
0082 Taxe sur les ouvrages hydroélectriques concédés...................................................................................................... 170 000
0083 Taxe sur les concessionnaires d’autoroutes.................................................................................................................. 520 000
0084 Taxe sur les achats de viande ........................................................................................................................................... »
0085 Droit de circulation sur les vins, cidres, poirés et hydromels ................................................................................ 124 000
0086 Droit de consommation sur les produits intermédiaires .......................................................................................... 150 000
0087 Droit de consommation sur les alcools .......................................................................................................................... 1 910 000
0088 Droit sur les bières et les boissons non alcoolisées.................................................................................................. 370 000
0089 Taxe sur les installations nucléaires de base ............................................................................................................... 199 000
0091 Garantie des matières d’or et d’argent ........................................................................................................................... 26 000
0092 Amendes, confiscations et droits sur acquits non rentrés....................................................................................... »
0093 Autres droits et recettes à différents titres.................................................................................................................... 6 000
0094 Taxe spéciale sur la publicité télévisée .......................................................................................................................... 10 000
0096 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers ............................................................................................................... 227 000
0097 Cotisation à la production sur les sucres ...................................................................................................................... 230 000
0098 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées ...................................................................................... 19 000
0099 Autres taxes.............................................................................................................................................................................. 153 000

Total pour le 7......................................................................................................................................................... 27 085 770

B. − Recettes non fiscales

1. Exploitations industrielles et commerciales
et établissements publics à caractère financier

0107 Produits de l’exploitation du service des constructions aéronautiques au titre de ses activités à l’expor-
tation ....................................................................................................................................................................................... »

0108 Produits de l’exploitation du service des constructions et armes navales au titre de ses activités à l’ex-
portation................................................................................................................................................................................. »
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NUMÉRO
de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

0109 Produits de l’exploitation du service des fabrications d’armements au titre de ses activités à l’exporta-
tion........................................................................................................................................................................................... »

0110 Produits des participations de l’Etat dans des entreprises financières................................................................ 1 360 400
0111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés ......... 168 000
0114 Produits des jeux exploités par La Française des jeux............................................................................................. 1 401 000
0115 Produits de la vente des publications du Gouvernement ........................................................................................ »
0116 Produits des participations de l’Etat dans des entreprises non financières et bénéfices des établisse-

ments publics non financiers.......................................................................................................................................... 1 092 600
0129 Versements des budgets annexes..................................................................................................................................... 27 000
0199 Produits divers ......................................................................................................................................................................... »

Total pour le 1......................................................................................................................................................... 4 049 000

2. Produits et revenus du domaine de l’Etat

0201 Versement de l’Office national des forêts au budget général ................................................................................ »
0202 Recettes des transports aériens par moyens militaires............................................................................................. 1 200
0203 Recettes des établissements pénitentiaires.................................................................................................................... 5 300
0207 Produits et revenus du domaine encaissés par les comptables des impôts..................................................... 481 900
0208 Produit de la cession de biens appartenant à l’Etat réalisée dans le cadre des opérations de délocalisa-

tion........................................................................................................................................................................................... 200
0211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’Etat................................................................. 500 000
0299 Produits et revenus divers................................................................................................................................................... 5 400

Total pour le 2......................................................................................................................................................... 994 000

3. Taxes, redevances et recettes assimilées

0301 Redevances, taxes ou recettes assimilées de protection sanitaire et d’organisation des marchés de
viandes.................................................................................................................................................................................... 59 400

0302 Cotisation de solidarité sur les céréales et graines oléagineuses ......................................................................... »
0309 Frais d’assiette et de recouvrement des impôts et taxes établis ou perçus au profit des collectivités

locales et de divers organismes.................................................................................................................................... 3 155 000
0310 Recouvrement des frais de justice, des frais de poursuite et d’instance ........................................................... 8 100
0311 Produits ordinaires des recettes des finances .............................................................................................................. »
0312 Produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation............................................................................. 510 000
0313 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires ................................................................................... 535 000
0314 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos régis par la loi du 15 juin 1907 ............................ 1 012 000
0315 Prélèvements sur le pari mutuel ....................................................................................................................................... 418 100
0318 Produit des taxes, redevances et contributions pour frais de contrôle perçues par l’Etat........................... 93 100
0323 Droits d’inscription pour les examens organisés par les différents ministères, droits de diplômes et de

scolarité perçus dans les différentes écoles du Gouvernement......................................................................... 400
0324 Contribution des associés collecteurs de l’Union d’économie sociale du logement ...................................... »
0325 Recettes perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction.............................. 20 000
0326 Reversement au budget général de diverses ressources affectées....................................................................... 1 179 000
0327 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor public au titre de la collecte de

l’épargne ................................................................................................................................................................................ 118 000
0328 Recettes diverses du cadastre ............................................................................................................................................ 12 400
0329 Recettes diverses des comptables des impôts............................................................................................................. 74 500
0330 Recettes diverses des receveurs des douanes ............................................................................................................. 43 000
0331 Rémunération des prestations rendues par divers services ministériels ............................................................ 225 800
0332 Pénalité pour défaut d’emploi obligatoire des travailleurs handicapés et des mutilés de guerre............. 1 600
0333 Frais de gestion du service chargé de la perception de la redevance audiovisuelle..................................... 73 540
0335 Versement au Trésor des produits visés par l’article 5, dernier alinéa, de l’ordonnance no 45-14 du 6 jan-

vier 1945 ................................................................................................................................................................................. 16 600
0337 Redevances versées par les entreprises dont les emprunts bénéficient de la garantie de l’Etat .............. »
0339 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques ............................................................................................... 118 100
0340 Reversement à l’Etat de la taxe d’aide au commerce et à l’artisanat ................................................................. 595 000
0341 Produit de la taxe sur les consommations d’eau........................................................................................................ 77 000
0342 Prélèvement de solidarité pour l’eau............................................................................................................................... 83 000
0399 Taxes et redevances diverses............................................................................................................................................. 8 000

Total pour le 3......................................................................................................................................................... 8 436 640

4. Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital

0401 Récupération et mobilisation des créances de l’Etat.................................................................................................. 35 300
0402 Annuités diverses.................................................................................................................................................................... 400
0403 Contribution des offices et établissements publics de l’Etat dotés de l’autonomie financière et des

compagnies de navigation subventionnées, sociétés d’économie mixte, entreprises de toute nature
ayant fait appel au concours financier de l’Etat ...................................................................................................... 1 200

0404 Intérêts des prêts du Fonds de développement économique et social............................................................... 3 300
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de la ligne D É S I G N A T I O N D E S R E C E T T E S ÉVALUATIONS

pour 2004

0406 Intérêts des prêts consentis aux organismes d’habitation à loyer modéré et de crédit immobilier......... »
0407 Intérêts des dotations en capital et des avances d’actionnaire accordées par l’Etat ..................................... 8 000
0408 Intérêts sur obligations cautionnées................................................................................................................................. 1 400
0409 Intérêts des prêts du Trésor ............................................................................................................................................... 796 500
0410 Intérêts des avances du Trésor.......................................................................................................................................... 200
0411 Intérêts versés par divers services de l’Etat ou organismes gérant des services publics au titre des

avances................................................................................................................................................................................... »
0499 Intérêts divers........................................................................................................................................................................... 35 400

Total pour le 4......................................................................................................................................................... 881 700

5. Retenues et cotisations sociales au profit de l’Etat

0501 Retenues pour pensions civiles et militaires (part agent) ........................................................................................ 4 461 000
0502 Contributions aux charges de pensions de France Télécom................................................................................... 1 294 000
0503 Retenues de logement effectuées sur les émoluments de fonctionnaires et officiers logés dans des

immeubles appartenant à l’Etat ou loués par l’Etat ............................................................................................... 500
0504 Ressources à provenir de l’application des règles relatives aux cumuls des rémunérations d’activité... 2 200
0505 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques ...................................................... 348 000
0506 Recettes diverses des services extérieurs du Trésor.................................................................................................. 3 000
0507 Contribution de diverses administrations au Fonds spécial de retraite des ouvriers des établissements

industriels de l’Etat............................................................................................................................................................. 14 500
0508 Contributions aux charges de pensions de La Poste................................................................................................. 2 683 700
0509 Contributions aux charges de pensions de divers organismes publics ou semi-publics .............................. 819 050
0599 Retenues diverses ................................................................................................................................................................... »

Total pour le 5......................................................................................................................................................... 9 625 950

6. Recettes provenant de l’extérieur

0601 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires.......................................................................................... 84 600
0604 Remboursement par les Communautés européennes des frais d’assiette et de perception des impôts et

taxes perçus au profit de son budget ......................................................................................................................... 382 500
0606 Versement du Fonds européen de développement économique régional ......................................................... »
0607 Autres versements des Communautés européennes ................................................................................................. 35 000
0699 Recettes diverses provenant de l’extérieur .................................................................................................................... 10 500

Total pour le 6......................................................................................................................................................... 512 600

7. Opérations entre administrations et services publics

0702 Redevances et remboursements divers dus par les compagnies de chemins de fer d’intérêt local et
entreprises similaires ......................................................................................................................................................... 100

0708 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à rétablissement de cré-
dits ........................................................................................................................................................................................... 65 000

0712 Remboursement de divers frais de gestion et de contrôle ..................................................................................... 3 200
0799 Opérations diverses................................................................................................................................................................ 9 500

Total pour le 7......................................................................................................................................................... 77 800

8. Divers

0801 Recettes en contrepartie des dépenses de reconstruction ....................................................................................... 1 400
0802 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’Agence judiciaire du Trésor. − Recettes sur débets non

compris dans l’actif de l’administration des finances............................................................................................ 17 300
0803 Remboursements de frais de scolarité, de pension et de trousseau par les anciens élèves des écoles du

Gouvernement qui quittent prématurément le service de l’Etat ........................................................................ 1 700
0804 Pensions et trousseaux des élèves des écoles du Gouvernement........................................................................ 1 200
0805 Recettes accidentelles à différents titres......................................................................................................................... 500 000
0806 Recettes en atténuation des charges de la dette et des frais de trésorerie...................................................... 2 404 000
0807 Reversements de Natexis - Banques populaires ........................................................................................................... 520 000
0808 Remboursements par les organismes d’habitation à loyer modéré des prêts accordés par l’Etat ........... »
0809 Recettes accessoires sur les dépenses obligatoires d’aide sociale et de santé ............................................... 150
0810 Ecrêtement des recettes transférées aux collectivités locales (loi no 83-8 du 7 janvier 1983) .................... »
0811 Récupération d’indus ............................................................................................................................................................. 180 000
0812 Reversements de la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur .................................... 1 400 000
0813 Rémunération de la garantie accordée par l’Etat aux caisses d’épargne ........................................................... 264 000
0814 Prélèvements sur les autres fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations .............. 1 350 000
0815 Rémunération de la garantie accordée par l’Etat à la Caisse nationale d’épargne......................................... »
0816 Versements de la Caisse d’amortissement de la dette sociale au budget de l’Etat ....................................... 3 000 000
0817 Recettes en atténuation de trésorerie du Fonds de stabilisation des changes................................................. »
0818 Versements de l’établissement public prévu à l’article 46 de la loi de finances pour 1997 (no 96-1181 du

30 décembre 1996) ............................................................................................................................................................. 297 080
0899 Recettes diverses..................................................................................................................................................................... 1 079 900

Total pour le 8......................................................................................................................................................... 11 016 730
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C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat

1. Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités locales

0001 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation globale de fonctionnement.......................... 36 791 187
0002 Prélèvement sur les recettes de l’Etat du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation 510 000
0003 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 199 295
0004 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la compensation des pertes de bases de taxe profes-

sionnelle et de redevance des mines des communes et de leurs groupements......................................... 138 206
0005 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la dotation de compensation de la taxe professionnelle 1 527 371
0006 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit du Fonds de compensation pour la TVA.......................... 3 710 000
0007 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité

locale ....................................................................................................................................................................................... 2 180 000
0008 Dotation élu local.................................................................................................................................................................... 47 163
0009 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départe-

ments de Corse ................................................................................................................................................................... 29 000
0010 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle............................................... 109 158

Total pour le 1......................................................................................................................................................... 45 241 380

2. Prélèvements sur les recettes de l’Etat
au profit des Communautés européennes

0001 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit du budget des Communautés européennes .................... 16 400 000

D. − Fonds de concours et recettes assimilées

1. Fonds de concours et recettes assimilées

1100 Fonds de concours ordinaires et spéciaux .................................................................................................................... »
1500 Fonds de concours. − Coopération internationale....................................................................................................... »

Total pour le 1......................................................................................................................................................... »

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. − Recettes fiscales

1 Impôt sur le revenu ............................................................................................................................................................... 52 422 000
2 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles .................................................................................... 8 038 000
3 Impôt sur les sociétés ........................................................................................................................................................... 43 614 000
4 Autres impôts directs et taxes assimilées...................................................................................................................... 16 452 170
5 Taxe intérieure sur les produits pétroliers..................................................................................................................... 20 903 000
6 Taxe sur la valeur ajoutée................................................................................................................................................... 152 258 700
7 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes........................................................................... 27 085 770

Total pour la partie A ........................................................................................................................................... 320 773 640

B. − Recettes non fiscales

1 Exploitations industrielles et commerciales et établissements publics à caractère financier....................... 4 049 000
2 Produits et revenus du domaine de l’Etat ..................................................................................................................... 994 000
3 Taxes, redevances et recettes assimilées....................................................................................................................... 8 436 640
4 Intérêts des avances, des prêts et dotations en capital............................................................................................ 881 700
5 Retenues et cotisations sociales au profit de l’Etat.................................................................................................... 9 625 950
6 Recettes provenant de l’extérieur...................................................................................................................................... 512 600
7 Opérations entre administrations et services publics................................................................................................. 77 800
8 Divers .......................................................................................................................................................................................... 11 016 730

Total pour la partie B............................................................................................................................................ 35 594 420

C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat

1 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités locales ........................................................... − 45 241 380
2 Prélèvement sur les recettes de l’Etat au profit des Communautés européennes.......................................... − 16 400 000

Total pour la partie C............................................................................................................................................ − 61 641 380

D. − Fonds de concours et recettes assimilées

1 Fonds de concours et recettes assimilées ..................................................................................................................... »

Total général .................................................................................................................................................... 294 726 680
. »
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III. − COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

(En euros)

NUMÉRO
de la ligne DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 2004

Opérations à
caractère définitif

Opérations à
caractère temporaire Total

Fonds national de l’eau (ancien)

01 Produit de la redevance sur les consommations d’eau................................ » » »
02 Annuités de remboursement des prêts............................................................... » » »
03 Prélèvement sur le produit du pari mutuel....................................................... » » »
04 Recettes diverses ou accidentelles du Fonds national pour le développe-

ment des adductions d’eau.................................................................................
05 Prélèvement de solidarité pour l’eau................................................................... » » »
06 Recettes diverses ou accidentelles du Fonds national de solidarité pour

l’eau............................................................................................................................. » » »

Totaux............................................................................................................. 0 » 0

Soutien financier de l’industrie cinématographique
et de l’industrie audiovisuelle

01 Produit de la taxe additionnelle au prix des places dans les salles de
spectacles cinématographiques.......................................................................... 107 168 000 » 107 168 000

04 Prélèvement spécial sur les bénéfices résultant de la production, de la
distribution ou de la représentation de films pornographiques ou d’in-
citation à la violence ............................................................................................. 300 000 » 300 000

05 Taxe spéciale sur les films pornographiques ou d’incitation à la violence
produits par des entreprises établies hors de France ............................... » » »

06 Contributions des sociétés de programme........................................................ » » »
07 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de

télévision au titre de la redevance, de la diffusion des messages
publicitaires et des abonnements ..................................................................... 117 540 000 » 117 540 000

08 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des
vidéogrammes.......................................................................................................... 32 000 000 » 32 000 000

09 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ 1 700 000 » 1 700 000
10 Contribution du budget de l’Etat........................................................................... » » »
11 Taxe et prélèvement sur les sommes encaissées par les sociétés de

télévision au titre de la redevance, de la diffusion des messages
publicitaires et des abonnements ..................................................................... 208 950 000 » 208 950 000

12 Taxe sur les encaissements réalisés au titre de la commercialisation des
vidéogrammes.......................................................................................................... 8 000 000 » 8 000 000

13 Produit des sanctions pécuniaires prononcées par le Conseil supérieur
de l’audiovisuel........................................................................................................ » » »

14 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »
99 Contribution du budget de l’Etat........................................................................... » » »

Totaux............................................................................................................. 475 658 000 » 475 658 000

Compte d’emploi de la redevance audiovisuelle

01 Produit de la redevance ........................................................................................... 2 224 180 000 » 2 224 180 000
02 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »
03 Versement du budget général................................................................................ 428 120 000 » 428 120 000

Totaux............................................................................................................. 2 652 300 000 » 2 652 300 000

Fonds national pour le développement du sport

03 Partie du produit du prélèvement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes............................. 500 000 » 500 000

05 Remboursement des avances consenties aux associations sportives...... » » »
06 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »
07 Produit de la contribution sur la cession à un service de télévision des

droits de diffusion de manifestations ou de compétitions sportives ... 18 200 000 » 18 200 000
08 Produit du prélèvement sur les sommes misées sur les jeux exploités

en France métropolitaine par La Française des jeux ................................. 229 300 000 » 229 300 000

Totaux............................................................................................................. 248 000 000 » 248 000 000

Fonds national des courses et de l’élevage

01 Produit du prélèvement élevage sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes............................................................................... 2 800 000 » 2 800 000

02 Produit du prélèvement élevage sur les sommes engagées au pari
mutuel urbain........................................................................................................... 83 200 000 » 83 200 000

03 Produit des services rendus par les haras nationaux.................................... » » »
04 Produit des ventes d’animaux, sous-produits et matériels .......................... » » »
05 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »

Totaux............................................................................................................. 86 000 000 » 86 000 000
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NUMÉRO
de la ligne DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 2004

Opérations à
caractère définitif

Opérations à
caractère temporaire Total

Fonds national pour le développement
de la vie associative (ancien)

01 Partie du produit du prélèvement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes............................. » » »

02 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »

Totaux............................................................................................................. 0 » »

Compte d’affectation des produits de cessions
de titres, parts et droits de sociétés

01 Produit des ventes par l’Etat de titres, de parts ou de droits de sociétés,
le reversement sous toutes ses formes, par les sociétés Thomson SA,
Sofivision et Sogepa, du produit résultant de la cession ou du trans-
fert de titres des sociétés Thomson Multimédia, Thalès et EADS NV,
le reversement sous toutes ses formes, par l’établissement public
Autoroutes de France, du produit résultant de la cession de titres qu’il
détient dans toute société concessionnaire d’autoroutes ......................... 4 000 000 000 » 4 000 000 000

02 Reversement d’avances d’actionnaires ou de dotations en capital et pro-
duits de réduction du capital ou de liquidation ......................................... » » »

03 Versements du budget général ou d’un budget annexe .............................. » » »
04 Reversements résultant des investissements réalisés directement ou

indirectement par l’Etat dans des fonds de capital-investissement ...... » » »

Totaux............................................................................................................. 4 000 000 000 » 4 000 000 000

Fonds d’intervention pour les aéroports
et le transport aérien

01 Encaissements réalisés au titre de l’ex-taxe de péréquation des trans-
ports aériens............................................................................................................. » » »

02 Part de la taxe de l’aviation civile affectée au Fonds d’intervention pour
les aéroports et le transport aérien.................................................................. 118 000 000 » 118 000 000

03 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »

Totaux............................................................................................................. 118 000 000 » 118 000 000

Indemnisation au titre des créances françaises
sur la Russie

01 Versements de la Russie.......................................................................................... » » »
02 Versements du budget général.............................................................................. » » »

Totaux............................................................................................................. » » »

Fonds d’aide à la modernisation de la presse quoti-
dienne et assimilée d’information politique et géné-
rale et à la distribution de la presse quotidienne
nationale d’information politique et générale, et de
soutien à l’expression radiophonique locale

01 Produit de la taxe sur certaines dépenses publicitaires ............................... 29 000 000 » 29 000 000
02 Remboursement par les bénéficiaires des avances consenties par le

fonds ........................................................................................................................... » » »
03 Recettes diverses ou accidentelles........................................................................ » » »
04 Produit de la taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion

sonore et de télévision ......................................................................................... 22 431 500 » 22 431 500
05 Recettes diverses du Fonds de soutien à l’expression radiophonique

locale ........................................................................................................................... » » »

Totaux............................................................................................................. 51 431 500 » 51 431 500

Fonds de provisionnement des charges de retraite

01 Redevances d’utilisation des fréquences allouées en vertu des auto-
risations d’établissement et d’exploitation des réseaux mobiles de
troisième génération .............................................................................................. » » »

Totaux pour les comptes d’affectation spéciale...................... 7 631 389 500 » 7 631 389 500
. »
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La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Il s’agit d’un amendement traditionnel qui
résume les modifications apportées au projet de loi de
finances au cours des débats de la première partie et,
d’abord, en recettes.

En matière de recettes fiscales, par rapport au projet
qui vous était présenté, les recettes au titre de l’impôt sur
le revenu devraient augmenter de 230 millions d’euros
sous l’effet des mesures que vous avez adoptées : la modi-
fication des règles d’attribution d’une demi-part supplé-
mentaire aux personnes seules ayant élevé au moins trois
enfants et le passage de 15 % à 16 % du taux de prélève-
ment libératoire sur les revenus des obligations.

Le produit de l’impôt sur les sociétés est majoré de
9 millions d’euros après prise en compte des modifica-
tions apportées au régime d’option des reports en arrière
des déficits pour les sociétés en redressement ou en liqui-
dation.

Le produit de la TVA est majoré de 45 millions
d’euros pour traduire la suppression, en deux ans, de la
déductibilité sur les produits exonérés dans les départe-
ments d’outre-mer.

La baisse de 5 millions d’euros du produit des muta-
tions à titre gratuit par décès, consécutive à l’exonération
totale des transmissions d’exploitations individuelles
d’hôtels situés en zone de revitalisation rurale, compensée
à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle
au droit de consommation sur les tabacs.

En matière de recettes non fiscales, les modifications
concernent d’une part, les recettes diverses qui sont
amputées de 120 millions après financement du plan
décidé par le Gouvernement en faveur des buralistes,
notamment ceux situés dans les zones frontalières, et,
d’autre part, le reversement de Natexis-Banques popu-
laires, qui est porté à 520 millions d’euros contre 400 mil-
lions d’euros initialement envisagés par le projet de loi de
finances. Compte tenu de l’évaluation actuelle du solde
du compte Etat auprès de Natexis avant prélèvements,
soit 700 millions d’euros pour 2004 ; ce niveau de pré-
lèvement est compatible avec le maintien d’une marge de
sécurité de près de 200 millions permettant de faire face
à un éventuel aléa sur les taux d’intérêt dans le courant
de l’année 2004.

Les prélèvements sur recettes sont majorés de 80 mil-
lions d’euros pour tenir compte du versement aux collec-
tivités locales du produit des amendes résultant du
contrôle-sanction automatisé. Cette majoration est
compensée à due concurrence par la création d’une taxe
additionnelle aux droits de consommation sur les tabacs.

Les recettes et les dépenses des comptes d’affectation
spéciale sont minorés de 16,7 millions conformément à la
volonté de votre assemblée d’aligner le taux de redevance
« noir et blanc » sur celui de la redevance « couleur » et
de ne pas autoriser le croisement des fichiers afin de
lutter contre la fraude à la redevance audiovisuelle.

Les remboursements et dégrèvements sont majorés de
15 millions, traduisant la possibilité d’accorder doréna-
vant des remises gracieuses sur les intérêts de retard.

Enfin, deux corrections rédactionnelles sont apportées
au libellé des lignes de recettes.

Au total, le déficit du projet de loi de finances pour
2004 est, à l’issue des débats relatifs à la première partie,
réduit de 269 millions d’euros pour s’établir à 55 249 mil-
lions d’euros.

Tel est, Monsieur le président, mesdames, messieurs, le
propos traditionnel tenu par le ministre du budget à ce
moment des débats.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur
général de la commission des finances, de l’économie
générale et du Plan pour donner l’avis de la commission
sur l’amendement no 513.

M. Gilles Carrez, rapporteur général. A défaut de la
commission qui n’a pas donné son avis, le rapporteur
général est favorable à l’amendement du Gouvernement.
J’ai écouté avec attention M. le ministre...

M. Jean-Pierre Brard. Avec dévotion même !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... et j’ai pu véri-
fier, au fur et à mesure de son exposé, que tous les amen-
dements qui avaient été votés pendant ce débat bud-
gétaire sur la première partie ont bien été récapitulés, ce
qui ne veut pas dire pour autant qu’ils seront forcément
acceptés par le Gouvernement. Je m’empresse de le dire
pour qu’il n’y ait pas de désillusions dans les minutes qui
viennent.

M. Jean-Pierre Brard. Vous êtes prévenus !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. En tout cas, avis
favorable quant à la véracité de ce récapitulatif.

M. le président. La parole est à M. Charles de
Courson.

M. Charles de Courson. Le Gouvernement a-t-il pris
en compte − j’ai cru comprendre que la réponse était
négative − l’amendement de la commission, no 60, qui
augmentait les recettes diverses de 80 millions par accélé-
ration des avances ?

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Non !

M. Charles de Courson. Pourquoi, monsieur le
ministre ? Après tout, vous réduiriez le déficit à due
concurrence !

M. le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. L’amendement du Gouverne-
ment montre combien cette discussion a peu modifié le
texte initial. Finalement, le déficit ne sera réduit que de
169 millions d’euros.

Cela dit, les propos du rapporteur général ne font
qu’aggraver notre inquiétude. En effet, certains amende-
ments venant de la majorité − il y en a d’ailleurs eu très
peu car on a très peu entendu la majorité tout au long de
ces débats − ...

Un député du groupe socialiste. On a entendu
M. Mariton !

M. Augustin Bonrepaux. ... étaient très intéressants.
C’est le cas de celui qui propose la suppression du
hold-up projeté sur les amendes de police. Nous nous
sommes, en effet, rendu compte, grâce à un de nos col-
lègues de la majorité, que le Gouvernement menait, par
ce moyen, la politique nationale sur le dos des collecti-
vités locales. Or M. le rapporteur général nous avertit :
« Ne nous réjouissez pas trop vite, tout cela risque de
passer à la trappe ». Nous ne savons pas comment, ni
quand.

Nous sommes extrêmement déçus qu’un budget d’une
telle importance soit si peu modifié par l’Assemblée
nationale. Rien d’étonnant à cela : la majorité n’a pris
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aucune initiative et toutes nos propositions, même les
plus sensibles, celles qui auraient permis de réduire un
peu ces inégalités − par exemple en augmentant la prime
pour l’emploi, en réduisant les déductions excessives sur
quelques catégories bénéficiaires d’emplois à domicile, en
s’opposant à la réduction de l’ISF − ont été rejetées. La
réduction de l’ISF a même été accentuée par un amende-
ment accepté par le Gouvernement.

C’est pourquoi nous ne pouvons pas voter l’article 42,
qui montre une fois de plus combien ce budget sera
néfaste tant pour nos populations, que pour l’emploi et
les collectivités locales.

M. Henri Emmanuelli. Et pour le Gouvernement !

M. François Goulard. Et pour les petits oiseaux ?

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Ce que nous a lu M. Lambert
montre que l’évolution a été tout à fait marginale. Du
reste, flottent déjà dans les airs les feuilles roses de la
seconde délibération, qui vont annihiler la faible évolu-
tion constatée. Je me mets à la place de nos collègues de
l’UMP : leur situation est cruelle. (Exclamations sur plu-
sieurs bancs du groupe de l’Union pour un mouvement
populaire.)

M. François Goulard. Monseigneur est trop bon !

M. Jean-Pierre Brard. Depuis mardi dernier, ils ont été
obligés de se tenir cois...

M. Didier Migaud. Ils aiment ça !

M. Jean-Pierre Brard. ... à l’exception, il faut le dire,
de Michel Bouvard, un peu − très peu de Philippe
Auberger...

M. Jean-Louis Dumont. Très très peu !

M. Jean-Pierre Brard. ... et, pour un zeste, de notre
collègue Laffineur. Et puis il y a un free lance,
M. Mariton, qui s’exprime librement.

M. Jean-Pierre Soisson. Merci pour les bons points !

M. Jean-Pierre Brard. Il faut le reconnaître, monsieur
Mariton : dans la Drôme, vous méritez d’être réélu aux
prochaines échéances, car vous êtes le seul, à droite, à
avoir parlé comme la gauche, au moins sur deux ou trois
points. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

M. Didier Migaud. Il est le seul !

M. Jean-Louis Dumont. On lui met neuf sur vingt !

M. le président. Merci, monsieur Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Nous ne suivrons donc pas le
ministre sur cet article 42 et je réaffirme ma compassion
pour nos collègues de l’UMP.

M. le président. Merci, monsieur Brard, pour
M. Mariton.

Le vote sur l’amendement no 513 est réservé. (Exclama-
tions sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des
député-e-s communistes et républicains.) C’est un vote
bloqué.

M. Jean-Louis Dumont. Ah bon ?

M. Didier Migaud. Encore !

M. Henri Emmanuelli. Le vote est bloqué pour qui ?

M. Augustin Bonrepaux. C’est un manque de
confiance dans la majorité !

M. Didier Migaud. La majorité est bâillonnée ! C’est
classique, quand le Gouvernement a peur d’elle !

Rappels au règlement

M. Pierre-Christophe Baguet. Je demande la parole
pour un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Christophe
Baguet, pour un rappel au règlement.

M. Pierre-Christophe Baguet. Il est fondé sur
l’article 58-1, relatif à l’organisation de nos débats.

M. le président. L’article 58, si vous le lisez bien, sti-
pule que vous devez annoncer sur quel point du règle-
ment se fonde votre rappel. Sur quel article ? Pas sur le
58-1 !

M. Pierre-Christophe Baguet. Sur le 58-3.

M. le président. Quel est le fond de votre rappel au
règlement, monsieur Baguet ?

M. Jean-Pierre Brard. Le président est redoutable !

M. Didier Migaud. Pour une fois qu’ils se rebellent !

M. Pierre-Christophe Baguet. Le fond, monsieur le
président, c’est d’obtenir des explications sur ce vote.

M. le président. J’ai l’impression que le fond est percé !

M. Henri Emmanuelli. Ou le tréfonds !

M. Jean-Pierre Brard. Les Judas, il faut toujours s’en
méfier !

M. Pierre-Christophe Baguet. Ce vote a déjà été
réservé cette nuit. Il l’est de nouveau à présent et il
semble qu’on s’oriente vers un vote commun avec
l’article 42. Cela me surprend un peu. Cette nuit, le
ministre du budget nous a dit qu’il demandait la réserve
du vote sur l’article 25. Mais là, il semblerait qu’il faille
voter l’article 25 en même temps que l’article 42.

M. le président. Monsieur Baguet, c’est la règle de la
procédure budgétaire. Ce n’est pas nouveau !

M. Pierre-Christophe Baguet Voter deux articles en
même temps ?

M. le président. L’article 44-3 de la Constitution
permet au Gouvernement de demander la réserve. Je vous
renvoie donc à cet article.

M. Pierre-Christophe Baguet. Monsieur le président, je
suis d’accord sur la réserve du vote de l’article 25. Mais je
m’interroge sur les raisons du vote commun des articles 25
et 42.

M. Philippe Auberger. Le Gouvernement n’a pas à se
justifier : il exerce son droit, c’est tout.

M. le président. Pour le savoir, il faut sonder les âmes
et les cœurs.

M. Pierre-Christophe Baguet. C’est justement l’objet
de ma question, monsieur le président. Excusez-moi si je
me suis mal exprimé tout à l’heure.

M. le président. Il n’est pas en mon pouvoir de vous
répondre. Je constate simplement la bonne application de
la Constitution.

M. Pierre-Christophe Baguet. M. le ministre du
budget pourrait peut-être apporter une réponse à ma
question ?
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M. le président. Je constate simplement que le vote de
l’amendement no 513 est réservé. Le Gouvernement s’est
expliqué.

M. Henri Emmanuelli. Je demande la parole pour un
rappel au règlement, sur le fond du fond.

M. le président. La parole est à M. Emmanuelli, pour
un rappel au règlement sur le tréfonds. (Sourires.)

M. Henri Emmanuelli. Vous permettrez à l’opposition
d’être un peu surprise. Pourquoi un vote bloqué, pour-
quoi un vote réservé ? Ce Gouvernement dispose d’une
majorité assez considérable et je ne vois pas quelles rai-
sons donnent lieu à cette gesticulation budgétaire en fin
de parcours. Ou alors, monsieur le ministre, expliquez-
nous ce qui se passe et expliquez-le aussi au pays, cela
peut l’intéresser.

M. le président. Le Gouvernement a ses raisons.
M. Philippe Auberger. Que la raison ne connaît pas !

(Sourires.)
M. Augustin Bonrepaux. Elles ne sont pas avouables !
M. le président. Et ces raisons ne lui sont pas propres,

tous les gouvernements ont eu des raisons identiques !

Reprise de la discussion

M. le président. M. d’Aubert a présenté un amende-
ment, no 404 corrigé, ainsi rédigé :

« Dans l’état A annexé à l’article 42, modifier les
évaluations de recettes comme suit :

« I. − Budget général.
« B. − Recettes non fiscales.
« 2. Produits et revenus du domaine de l’Etat.
« Majorer le montant indiqué à la ligne 0211 :

“Produit de la cession d’éléments du patrimoine
immobilier de l’Etat” de 40 000 000 euros. »

La parole est à M. François d’Aubert.
M. François d’Aubert. Cet amendement ne figure pas

au nombre de ceux qu’a cités M. le ministre du budget,
mais il me semble que, pour des raisons de procédure, il
peut être appelé au moment de la discussion du budget
de la défense. Il s’agit, en effet, de doubler la prévision
des cessions de biens immobiliers par le ministère de la
défense dont 40 millions d’euros sont déjà inscrits. En
effet, de nombreux locaux sont sous-occupés et d’autres
totalement inoccupés. Nous estimons que la mission d’in-
formation qui s’occupe d’affaires immobilières au minis-
tère de la défense...

M. Didier Migaud. Les crédits d’information de Mati-
gnon augmentent beaucoup !

M. François d’Aubert. ... est tout à fait capable de
mener à bien cette action un peu énergique en matière
immobilière et d’apporter une recette supplémentaire au
budget de l’Etat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Gilles Carrez, rapporteur général. La commission a

jugé cette proposition fort intéressante. Elle met en évi-
dence la nécessité de valoriser le patrimoine immobilier
de l’Etat et plus particulièrement celui de la défense.

M. Jean-Pierre Brard. Il faut l’étudier !
M. Gilles Carrez, rapporteur général. Notre collègue

François d’Aubert propose de repousser éventuellement
cette question à l’occasion de l’examen du budget de la
défense en seconde partie. En attendant, la commission
des finances regarde cette proposition d’un œil favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. C’est une très bonne idée. Si nous l’inscrivions
aujourd’hui, nous pourrions être accusés d’être trop opti-
mistes sur la possibilité qu’a l’administration de réaliser
cet objectif. Vous êtes prudent de le faire en seconde
partie à l’occasion de la discussion des crédits du minis-
tère de la défense. Je propose donc que cet amendement
soit retiré pour l’instant.

M. François Goulard. Très bien !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. A défaut, je serais naturellement obligé de
demander son rejet.

M. le président. Le vote sur l’amendement no 404 cor-
rigé est réservé.

M. Carrez, rapporteur général, et M. de Courson ont
présenté un amendement, no 60, ainsi rédigé :

« Dans l’état A annexé à l’article 42, modifier les
évaluations de recettes comme suit :

« I. − Budget général.
« B. − Recettes non fiscales ;
« Majorer le montant indiqué à la ligne 0899

“Recettes diverses” de 80 000 000 euros. »
La parole est à M. Charles de Courson.

M. Charles de Courson. J’avais expliqué, lors de
l’examen du budget de l’aviation civile en commission,
l’intérêt d’accélérer les remboursements d’avance. Cela
produit à peu près 330 millions d’euros par an, mais on
peut accélérer les remboursements en négociant des ave-
nants pour ceux de ces contrats dont les taux d’intérêt a
posteriori sont supérieurs au prix du marché. Certaines
entreprises sont d’ailleurs intéressées. On a estimé que
cela rapporterait 80 millions. Pour tout vous avouer, mes
chers collègues, l’idée était d’en consacrer la moitié à la
réduction du déficit et l’autre moitié à la hausse des frais
de recherche.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. La commission a
donné un avis favorable à cet amendement, mais en
oubliant totalement la seconde partie de la proposition,
qui concerne l’affectation au déficit.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Défavorable.

M. le président. Le vote sur l’amendement no 60 est
réservé.

La parole est à M. Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Nous venons d’examiner
deux amendements pour lesquels le vote a été réservé. Il
serait bon que nous puissions savoir quel sera leur sort.

M. d’Aubert propose de vendre davantage de biens
immobiliers du patrimoine de la nation. Il serait intéres-
sant de savoir si M. le ministre va accéder à cette
demande.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. J’ai répondu !

M. Augustin Bonrepaux. ... et, surtout, quelle sera
l’utilisation de ces crédits. Vont-ils revenir aux Français, à
travers, par exemple, le fonds des retraites, ou se fon-
dront-ils dans les dépenses courantes ? Autrement dit,
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allez-vous progressivement vendre le patrimoine des Fran-
çais pour assurer le fonctionnement de l’Etat, puisque
vous êtes en train de racler les fonds de tiroir ?

M. Francis Delattre. C’est un expert qui parle !

M. Augustin Bonrepaux. C’est la même chose pour
l’amendement de M. de Courson. Vous n’êtes pas
curieux de savoir quelle décision on prendra contre vous ?
En réalité, on vous empêche de voter.

M. le président. Monsieur Bonrepaux, la procédure du
vote bloqué est bien connue.

M. Augustin Bonrepaux. C’est vrai.

M. Henri Emmanuelli. Mais, en général, on sait pour-
quoi il est demandé !

M. le président. Tout à l’heure, le ministre a indiqué
qu’il était favorable à l’amendement no 513, et unique-
ment à celui-là. Lorsque nous aurons terminé l’examen
des amendements, je dirai donc exactement ce qu’il en
est, à savoir que seul cet amendement sera compris dans
le vote bloqué, car le Gouvernement l’a précisé.

M. François Goulard. Chacun l’a compris, sauf M. Bon-
repaux !

M. le président. Permettez-moi, monsieur Goulard, de
bien préciser les choses, pour éviter que l’on ne s’égare.

M. François Goulard. La répétition est le fondement de
la pédagogie !

M. le président. J’ai appris cela à l’école et en vous
écoutant, monsieur Bonrepaux, car vous connaissez par-
faitement la procédure du vote bloqué, avec laquelle, je le
sais, vous jonglez.

M. Jean-Pierre Brard. Avec dextérité !

M. Augustin Bonrepaux. Permettez-moi d’ajouter un
mot, monsieur le président. Tout d’abord, il est normal
que nous sachions quelle utilisation le Gouvernement
compte faire de ces crédits. Ensuite, nous nous étonnons
que, disposant d’une majorité aussi importante, plétho-
rique,...

M. Henri Emmanuelli. Trois cent soixante-cinq
députés !

M. Augustin Bonrepaux. ... le Gouvernement impose
un vote bloqué. Il essaie de bâillonner sa majorité parce
que celle-ci manifesterait quelques velléités de désaccord.

M. Didier Migaud. Elle se laisse faire facilement !

M. Patrice Martin-Lalande. On a l’air d’être bâil-
lonnés ?

M. Augustin Bonrepaux. Celles-ci sont en tout cas
bien timides, car la majorité apprécie ce choix qui lui
évite de prendre position sur des problèmes délicats, et
lui permet de tenir un double discours en votant ici
l’augmentation de la taxe sur les tabacs tout en expli-
quant aux buralistes qu’elle va les soutenir !

M. Didier Migaud. Absolument ! Voilà la raison princi-
pale : c’est de l’hypocrisie !

M. Henri Emmanuelli. Augustin a tout compris !

M. le président. M. Mariton a présenté un amende-
ment, no 237, ainsi rédigé :

« I. − Dans la troisième ligne (“Recettes fiscales
et non fiscales brutes”) de la deuxième colonne
(“Ressources”) du A du tableau du I de l’article 42,
réduire les ressources de 900 millions d’euros.

« II. − En conséquence, dans la cinquième ligne
(“Recettes nettes des prélèvements et dépenses ordi-
naires civiles brutes”) de la troisième colonne
(“Dépenses ordinaires civiles”) du A du même
tableau, réduire les ressources de 1,9 milliard
d’euros. »

La parole est à M. Henri Mariton.
Je rappelle que le vote de cet amendement est égale-

ment réservé.
M. Hervé Mariton. Probablement très réservé même,

monsieur le président.
M. Jean-Pierre Brard. Cet amendement est certaine-

ment excellent, comme d’habitude !
M. Hervé Mariton. Je me méfie un peu de vos compli-

ments, monsieur Brard.
L’amendement a un double objet. Il vise, d’une part, à

compenser la suppression de l’augmentation de la TIPP
sur le gazole − mais, comme l’aurait dit M. Brard, si j’ai
bien compris, sur ce sujet, la messe est dite −, et, d’autre
part, à soutenir un effort supplémentaire d’économies
budgétaires et de réforme de l’Etat, à hauteur de 1 mil-
liard d’euros. Or, cette somme semble difficile à
atteindre. En tout cas, ce n’est pas le choix qu’a fait le
Gouvernement, je le comprends. Néanmoins, je ne suis
pas sûr que cela reste difficile très longtemps. Cet amen-
dement constitue donc sans doute une introduction utile
à l’évolution de la stratégie budgétaire de l’Etat dans les
jours et les semaines qui viennent. Il aurait pu susciter un
débat dans cet hémicycle. Mais, comme je pense qu’il
convient parfois de respecter un principe de témérité
tempérée, je le retire.

M. François Goulard et M. Lionnel Luca. Très bien !
M. le président. L’amendement no 237 est retiré.
M. Brard a présenté un amendement, no 417 corrigé,

ainsi rédigé :
« Dans la neuvième ligne (“Montants nets du

budget général”) de la cinquième colonne
(“Dépenses militaires”) du A du tableau du I de
l ’ a r t i c l e  4 2 ,  r é d u i r e  l e s  r e s s o u r c e s  d e
500 000 000 euros. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Vous avez certainement lu un

article paru il y a peu dans le journal Le Monde dans
lequel des officiers supérieurs américains vantaient les
mérites de l’armée française, notamment son efficacité.
Ces officiers supérieurs constataient en effet que l’armée
française disposait certainement des meilleures capacités
de déploiement rapide de troupes, y compris à distance.
Et on peut penser que les Américains savent de quoi ils
parlent, quand on voit le bourbier dans lequel ils sont
empêtrés en Irak. Il est vrai que, s’ils avaient écouté la
voix de la France, ils n’y seraient pas.

Un député du groupe de l’Union pour un mouvement

populaire. La voix du Président de la République !
M. Jean-Pierre Brard. Par cet amendement, et compte

tenu des lauriers dont nous ont couronnés les Américains,
qui savent quand même de quoi ils parlent, nous propo-
sons une réduction des dépenses militaires. (Exclamations
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement
populaire.) Ce n’est pas une hostilité de principe aux
dépenses de défense. En effet, la nécessité d’un instru-
ment de défense subsistera sans doute encore longtemps,
dans un monde pour l’instant unipolaire, où la force de
la politique n’est pas à la veille de remplacer la politique
de la force.
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Par ailleurs, nos forces armées sont de plus en plus fré-
quemment engagées dans des opérations de maintien ou
de restauration de la paix dont l’utilité est incontestable,
on l’a vu en Bosnie ou en Afghanistan.

Toutefois, la priorité affichée au bénéfice des dépenses
militaires dans le budget de 2003 et dans le projet de
budget pour 2004 paraît tout à fait inadaptée à la situa-
tion des finances publiques et du pays. L’objectif pour-
suivi avec cette proposition de baisse des crédits militaires
n’est pas de réduire le déficit budgétaire.

Nous avions, d’autre part, prévu de réaffecter, par un
amendement que la commission a déclaré irrecevable, la
même somme aux dépenses civiles. En effet, ce ne sont
pas les besoins non satisfaits qui manquent dans ce projet
de budget, comme nous avons déjà pu le constater à plu-
sieurs reprises au cours de la discussion de cette première
partie du PLF, et comme nous aurons à le déplorer en de
nombreuses occasions, au fur et à mesure de l’examen des
fascicules budgétaires. C’est la douloureuse conséquence
de votre option d’une croissance zéro des dépenses de
l’Etat en francs constants pour 2004 et les années sui-
vantes. Mais, dans ce projet, les dépenses militaires aug-
mentent néanmoins de près de 1,6 milliard d’euros.

C’est donc dans le dessein de rétablir une répartition
plus équilibrée et plus juste entre dépenses civiles et
dépenses militaires que nous vous proposons d’adopter
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Gilles Carrez, rapporteur général. La commission ne

l’a pas examiné, mais j’émets un avis tout à fait défavo-
rable. Pendant la dernière législature, les dépenses mili-
taires ont servi à l’ajustement. Après les suppressions sys-
tématiques que l’on a connues, nous avons trouvé un
armement qui était au tiers non opérationnel, faute
d’entretien, faute même de pièces détachées. (Protestations
sur les bancs du groupe socialiste.)

L’état dans lequel la précédente majorité a laissé notre
défense a gravement nui à l’influence de notre pays dans
les relations internationales. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire. − Vives protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

Plusieurs députés du groupe socialiste. C’est du
délire !

M. Henri Emmanuelli. C’est du pétainisme !
M. Gilles Carrez, rapporteur général. Avec la loi de pro-

grammation militaire, nous avons donc clairement affiché
une priorité dans le secteur de la défense, et nous assu-
mons sans complexe cette priorité.

Je profite de ce dernier amendement pour dire que, si
nos collègues de gauche semblent si familiers avec les sub-
tilités du vote bloqué ou de la seconde délibération, c’est
que, lors de la précédente législature, ils les ont pratiquées
à de très nombreuses reprises.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Défavorable.
M. le président. Le vote de l’amendement no 417 cor-

rigé est réservé.

APPLICATION DE L’ARTICLE 44, ALINÉA 3,
DE LA CONSTITUTION

M. le président. En application de l’article 44, alinéa 3,
de la Constitution, le Gouvernement demande à l’Assem-

blée de se prononcer par un seul vote sur l’article 25,
compte tenu des votes intervenus, à l’exclusion de tout
autre amendement, et l’article 42 et l’état A, modifié par
l’amendement no 513, à l’exclusion de tout autre
amendement.

Je mets donc aux voix, par un seul vote, l’article 25
modifié par les amendements adoptés, ainsi que
l’article 42 et l’état A modifié par l’amendement no 513.

(L’article 25 et l’article 42 et l’état A annexé ainsi modi-
fiés sont adoptés.)

M. Charles de Courson. Le groupe UDF s’est abstenu !

Seconde délibération

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Monsieur le président, mesdames et messieurs les
députés, en application des articles 101 et 118 du règle-
ment de l’Assemblée nationale, je demande, au nom du
Gouvernement, qu’il soit procédé à une seconde délibéra-
tion des articles 9 bis, 18 ter, 20, et de l’article 42 et de
l’état A annexé, article d’équilibre.

Le Gouvernement demande qu’il soit procédé à un
seul vote sur les articles faisant l’objet de cette seconde
délibération, sur les amendements du Gouvernement qui
les modifient et sur l’ensemble de la première partie du
projet de loi de finances.

M. le président. En application de l’article 118,
alinéa 3, du règlement, le Gouvernement demande qu’il
soit procédé à une seconde délibération des
articles 9 bis, 18 ter, 20, ainsi que de l’article 42 et de
l’état A annexé.

La seconde délibération est de droit.
Sur les dispositions faisant l’objet de la seconde délibé-

ration, je rappelle que le Gouvernement demande la
réserve du vote.

La commission interviendra dans les conditions prévues
à l’alinéa 3 de l’article 101 du règlement.

Article 9 bis

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première
délibération, l’article 9 bis suivant :

« I. − Après l’article 789 B du code général des
impôts, il est inséré un article 789 C ainsi rédigé :

« Art. 789 C. − Sont exonérés de droits de mutation
par décès l’ensemble des biens meubles et immeubles,
corporels ou incorporels affectés à l’exploitation d’un éta-
blissement hôtelier ou d’un centre de vacances privé, situé
dans une zone de revitalisation rurale, si les conditions
suivantes sont réunies :

« a) Les établissements mentionnés ci-dessus ont été
détenus depuis plus de deux ans par le défunt lorsqu’ils
ont été acquis à titre onéreux ;

« b) Chacun des héritiers, donataires ou légataires
prend l’engagement, dans la déclaration de succession,
pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, de conserver
l’ensemble des biens affectés à l’exploitation de l’établisse-
ment pendant une durée de dix ans à compter de la date
de décès. En cas de démembrement de propriété, l’enga-
gement de conservation est signé conjointement par l’usu-
fruitier et le nu-propriétaire. En cas de réunion de l’usu-
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fruit à la nue propriété, le terme de l’engagement de
conservation de l’ensemble des biens dont la pleine pro-
priété est reconstituée demeure identique à celui souscrit
conjointement ;

« c) L’un des héritiers, donataires ou légataires men-
tionnés au b, poursuit effectivement pendant les cinq
années qui suivent la date de la transmission par décès
l’exploitation de l’établissement. »

« II. − Les pertes de recettes pour le budget de l’Etat
sont compensées à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, no 1,
ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 9 bis. »
La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Monsieur le président, mesdames et messieurs les
députés, la seconde délibération demandée par le Gouver-
nement a pour objet de revenir sur l’adoption de deux
amendements et un sous-amendement ayant fait l’objet
d’un avis défavorable de votre commission des finances.

L’article 9 bis prévoit une exonération totale des droits
de mutation à titre gratuit par décès lors de la transmis-
sion d’exploitations individuelles d’hôtels situés en zone
de revitalisation rurale. Comme je l’ai indiqué lors du
débat, cet article crée une discrimination injustifiée entre
les établissements hôteliers selon la nature et la forme
d’exercice de l’activité, qui paraît disproportionnée avec
l’objectif poursuivi.

Le deuxième est l’article 18 ter affectant aux collecti-
vités locales le produit des amendes résultant du contrôle
sanction automatisé. L’affectation à l’Etat de cette res-
source est nécessaire afin de permettre la mise en place de
mille radars automatiques sur l’ensemble des autoroutes et
routes nationales et départementales.

Le troisième est le sous-amendement no 415 à l’amen-
dement 50 à l’article 20, exonérant du paiement de la
redevance audiovisuelle toutes les personnes handicapées
quel que soit leur niveau de revenus, à l’exception de
celles assujetties à ISF. Cette extension à toutes les per-
sonnes handicapées de l’exonération dont bénéficient déjà
les personnes handicapées non assujetties à l’impôt sur le
revenu ne se justifie pas et n’apparaît pas de nature à
apporter à ceux de nos concitoyens qui souffrent d’un
handicap l’aide qu’ils sont en droit d’attendre de la col-
lectivité.

M. Jean-Louis Idiart. Merci pour eux !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Enfin, l’adoption par votre assemblée de ces dis-
positions nécessite de modifier à nouveau l’article 42 et
l’état A annexé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. J’avais, en tant que
rapporteur général, donné un avis défavorable à l’adop-
tion des trois amendements en question. Quel que soit
l’intérêt qu’ils présentent, je suis contraint, par souci de
cohérence, à émettre à présent un avis favorable à la sup-
pression des dispositions qu’ils ont introduites dans le
texte. (Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Brard. Suivisme !

M. le président. La parole est à M. Augustin Bonre-
paux.

M. Augustin Bonrepaux. Nous assistons à la suppres-
sion de toutes les avancées qui avaient été obtenues
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un
mouvement populaire),...

M. Jean-Louis Idiart. Toutes !

M. François Goulard. C’est la première fois que
M. Bonrepaux parle d’avancées !

M. Augustin Bonrepaux. ... à l’initiative des députés de
l’opposition.

Le Gouvernement demande de revenir sur ces avan-
cées, en particulier sur la mesure qui avait pour objet
d’affecter aux collectivités locales le produit des amendes
résultant du dispositif de contrôle−sanction automatisé.

M. Maxime Gremetz. Scandaleux !

M. Emile Zuccarelli. Honteux !

M. Augustin Bonrepaux. Vous vous en expliquerez
avec les collectivités locales, monsieur le ministre. Tout
cela parce que le Gouvernement a besoin de crédits pour
financer les radars ! (« Scandaleux ! » sur les bancs du
groupe socialiste. − Exclamations sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

Le Gouvernement fait de la politique, prend des
mesures politiques, et, chaque fois, il propose que ce soit
les collectivités locales qui les financent. (« Tout à fait ! »
sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.)

Il faut savoir que les amendes de police servent aussi à
financer les travaux de sécurité (« Eh oui ! » sur les bancs
du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes
et républicains) sur les réseaux communaux, sur les croise-
ments, notamment les travaux permettant d’améliorer la
visibilité. Or les collectivités locales se verront privées de
crédits car le Gouvernement commet un hold-up. Et ce
n’est pas le premier, c’est le quatrième ou le cinquième
hold-up sur les finances des collectivités locales qu’il fait
dans ce projet de budget ! (« Tout à fait ! » sur les bancs
du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes
et républicains.)

M. Didier Migaud. Ce sont des récidivistes !

M. Augustin Bonrepaux. C’est particulièrement scanda-
leux ! Nous ne pouvons pas nous associer à une telle opé-
ration. Nous élevons donc une vive protestation.

Tout cela montre que, finalement, ce débat n’a servi à
rien : il suffisait d’adopter la première partie de la loi de
finances en l’état, puisque nous n’avons pas pu la modi-
fier. Le projet de loi de finances sort de cette assemblée
tel qu’il y était entré ! (« Eh oui ! » sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

M. Philippe Auberger. Ce n’est pas vrai !

M. Augustin Bonrepaux. C’est encore pire pour ce qui
concerne l’exonération de la redevance audiovisuelle pour
les handicapés ! Nous avions réussi à obtenir, à l’initiative
de l’un de vos collègues, l’adoption d’une telle mesure ;
or le Gouvernement revient sur celle-ci. Vous ne témoi-
gnez aucune commisération pour ceux qui sont le plus en
difficulté. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

Vous n’avez pas de cœur pour les uns, mais en
revanche, ce ne sont que largesses pour les autres. En
effet, vous ne remettez pas en cause l’allégement de
l’impôt de solidarité sur la fortune, qui ne va bénéficier
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qu’aux privilégiés, pas plus que vous n’abondez l’aug-
mentation de la prime pour l’emploi. C’est véritablement
scandaleux ! (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

M. le président. Le vote sur l’amendement no 1 est
réservé.

Article 18 ter

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première
délibération, l’article 18 ter suivant :

« Art. 18 ter. − I. − L’article 9 de la loi no 2003-495
du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence
routière est abrogé.

« II. − Les pertes de recettes pour l’Etat sont compen-
sées à due concurrence par la création d’une taxe addi-
tionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, no 3,
ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 18 ter. »
La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. J’ai déjà présenté cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. La commission a
déjà donné son avis : il est favorable.

M. le président. Le vote sur l’amendement no 3 est
réservé.

Article 20

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première
délibération, l’article 20 suivant :

« Art. 20. − I. − Il est institué, pour l’année 2004,
une taxe dénommée redevance audiovisuelle.

« Le produit de cette redevance est imputé à un
compte d’affectation spéciale ouvert au profit des sociétés
et de l’établissement public visés par les articles 44, 45
et 49 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative
à la liberté de communication.

« Cette redevance est due par tout détenteur d’un
appareil récepteur de télévision ou d’un dispositif assimilé
permettant la réception de la télévision.

« La détention d’un tel dispositif de réception constitue
le fait générateur de la redevance.

« II. − Les dispositifs de réception mentionnés au I
sont classés en deux catégories et imposables à la rede-
vance audiovisuelle dans les conditions suivantes :

« 1o Pour les appareils destinés à l’usage privatif du
foyer :

« Le redevable doit une redevance pour sa résidence
principale, dès lors qu’il y détient un ou plusieurs appa-
reils récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés per-
mettant la réception de la télévision. Une redevance est
également due par résidence secondaire, dès lors qu’un ou
plusieurs récepteurs de télévision ou dispositifs assimilés y
sont détenus de façon permanente ;

« 2o Pour les appareils installés dans des établissements
où ils sont à la disposition du public ou d’usagers multi-
ples ou successifs :

« a) Le détenteur de ces appareils est le responsable de
cet établissement. La redevance est due pour chacun des
points de vision où sont installés les dispositifs de récep-
tion détenus dans l’établissement.

« Un abattement est appliqué au taux de 30 % sur la
redevance due pour chacun des points de vision à partir
du troisième et jusqu’au trentième, puis de 35 % sur la
redevance due pour chacun des points de vision à partir
du trente et unième.

« Les hôtels de tourisme dont la période d’activité
annuelle n’excède pas neuf mois bénéficient d’une mino-
ration de 25 % sur la redevance due conformément aux
alinéas précédents.

« b) Le montant de la redevance applicable aux appa-
reils installés dans les débits de boissons à consommer sur
place de 2e, 3e et 4e catégories visés à l’article L. 3331-1
du code de la santé publique est égal à quatre fois le
montant fixé au V.

« Lorsqu’à la même adresse, un redevable détient un
dispositif de réception imposable à la fois dans un local
affecté à son habitation et dans un local affecté à l’exer-
cice de sa profession, il doit acquitter une redevance pour
le ou les appareils détenus dans le local affecté à son
habitation et une redevance par appareil détenu dans le
local affecté à l’exercice de sa profession, dans les condi-
tions précisées au a ;

« d) Le détenteur des appareils utilisés par des per-
sonnes écrouées à l’intérieur d’un établissement péniten-
tiaire défini par les articles D. 53 et D. 70 du code de
procédure pénale est réputé être l’établissement péniten-
tiaire.

« III. − N’entrent pas dans le champ d’application de
la redevance audiovisuelle mentionnée au I :

« 1o Les matériels utilisés pour les besoins des services
et organismes de télévision prévus aux titres Ier, II et III
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, et
installés dans les véhicules ou les locaux des services ou
organismes concernés, à l’exclusion des locaux affectés à
l’habitation ;

« 2o Les matériels détenus en vue de la recherche, de la
production et de la commercialisation de ces appareils ;

« 3o Les matériels utilisés en application des disposi-
tions de l’article 706-52 du code de procédure pénale ;

« 4o Les matériels détenus par les établissements
d’enseignement publics ou privés sous contrat d’associa-
tion avec l’Etat, à condition qu’ils soient utilisés à des
fins strictement scolaires dans les locaux où sont dispensés
habituellement les enseignements ;

« 5o Les matériels détenus par les membres du corps
diplomatique étranger en fonction en France et par les
membres des délégations permanentes auprès des organi-
sations internationales dont le siège est en France ;

« 6o Les matériels détenus à bord de navires et avions
assurant de longs courriers ;

« 7o Les matériels détenus dans les locaux administra-
tifs de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« 8o Les matériels fonctionnant en circuit fermé pour
la réception de signaux autres que ceux émis par les
sociétés visées par les titres II et III de la loi no 86-1067
du 30 septembre 1986 précitée.

« IV. − 1. Sont exonérés de la redevance audiovisuelle
mentionnée au I :

« A. − Les personnes âgées d’au moins soixante-cinq
ans au 1er janvier de l’année d’exigibilité de la redevance,
qui remplissent simultanément les conditions suivantes :
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« 1o Ne pas être imposé à l’impôt sur le revenu prévu
à l’article 1er du code général des impôts, au titre de
l’avant-dernière année précédant l’année d’exigibilité de la
redevance ;

« 2o Ne pas avoir été passible de l’impôt annuel de
solidarité sur la fortune prévu aux articles 885 A et sui-
vants du code général des impôts au titre de la même
année ;

« 3o Ne pas vivre sous le même toit qu’une personne
ne remplissant pas elle-même les conditions énoncées
aux 1o et 2o.

« B. − Quel que soit leur âge, les mutilés et invalides
civils ou militaires atteints d’une infirmité ou d’une inva-
lidité au taux minimum de 80 % lorsque sont remplies
simultanément les conditions suivantes :

« 1o Supprimé ;
« 2o Ne pas être passible de l’impôt de solidarité sur la

fortune prévu aux articles 885 A et suivants du code
général des impôts au titre de la même année ;

« 3o Vivre seul ou avec son conjoint et, le cas échéant,
avec des personnes à charge au sens des articles 6, 196 et
196 A bis du code général des impôts, avec des personnes
bénéficiant, l’année précédente, d’un montant de revenus
n’excédant pas la limite prévue au I de l’article 1417 du
même code, avec une tierce personne chargée d’une assis-
tance permanente, ou avec ses parents en ligne directe si
ceux-ci bénéficient eux-mêmes, l’année précédente, d’un
montant de revenus n’excédant pas la limite prévue au I
de l’article 1417 du même code.

« C. − Sous réserve que les organismes considérés ne
soient pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et que
les récepteurs imposables ne soient pas destinés à l’usage
privatif de leurs personnels ;

« 1o Les associations caritatives hébergeant des per-
sonnes en situation d’exclusion ;

« 2o Les établissements et services sociaux et médico-
sociaux visés par l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles, lorsqu’ils sont gérés par une per-
sonne publique et ont été habilités à recevoir des bénéfi-
ciaires de l’aide sociale en application des articles
L. 313-6 et L. 313-8-1 du même code ;

« 3o Les établissements et services de même nature que
ceux cités au 2o gérés par une personne privée, lorsqu’ils
ont été habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide
sociale en application des articles L. 313-6 et L. 313-8-1
du code de l’action sociale et des familles ;

« 4o Les établissements de santé visés par le titre IV du
livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique ;

« 5o Les établissements de santé visés par le titre VI du
livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique ;

« 2. Nonobstant le V de l’article 53 de la loi no 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, le montant de la redevance est majoré à
due concurrence de la suppression du 1o du B du 1.

« V. − Le montant de la redevance audiovisuelle est :
« a) Pour la France métropolitaine, de 116,50 b ;
« b) Dans les départements d’outre-mer, de 74,31 b.
« VI. − A. − Tout détenteur d’un appareil ou d’un

dispositif de réception défini au I doit en faire la déclara-
tion à l’administration chargée d’asseoir et de liquider la
redevance audiovisuelle, dans les trente jours de l’entrée
en possession de ce matériel. La déclaration précise l’iden-
tité du détenteur, sa date et son lieu de naissance et le
lieu d’utilisation du matériel.

« Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent pas au cas
visé au C du VII.

« B. − Les commerçants, les constructeurs et les
importateurs en récepteurs imposables sont tenus de faire
souscrire par leurs clients une déclaration à l’occasion de
toute vente de ce matériel.

« Cette obligation s’impose également aux officiers
publics et ministériels à l’occasion des ventes publiques de
ces matériels et aux entreprises dont l’activité consiste en
la revente ou le dépôt-vente de récepteurs imposables
d’occasion.

« Une déclaration collective est souscrite par les per-
sonnes désignées aux deux alinéas précédents. Cette décla-
ration collective regroupe les déclarations individuelles de
chaque acquéreur. Elle doit être adressée à l’administra-
tion chargée d’asseoir et de liquider la redevance audiovi-
suelle dans les trente jours à compter de la vente. Elle
comporte la date d’achat, l’identité sous laquelle se
déclare l’acquéreur, son nom, son prénom, son adresse, sa
date et son lieu de naissance. Un double de cette déclara-
tion doit être conservé pendant quatre ans par les profes-
sionnels désignés ci-dessus et présenté à toute réquisition
des agents assermentés de l’administration.

« Les opérations de vente entre professionnels sont dis-
pensés de déclaration.

« VII. − A. − La redevance audiovisuelle prévue au I
fait l’objet de rôles rendus exécutoires par le chef du ser-
vice de la redevance audiovisuelle et par délégation de ce
dernier, aux chefs des services de gestion de cette rede-
vance. Ces rôles sont adressés aux contribuables selon les
modalités pratiques visées par les deux premiers alinéas de
l’article L. 253 du livre des procédures fiscales.

« B. − La redevance instituée par le I est acquittée
annuellement et d’avance, en une seule fois et pour une
période de douze mois.

« La première période de douze mois, au titre de
laquelle le redevable doit la redevance, s’ouvre le premier
jour du mois suivant celui au cours duquel il est entré en
possession du dispositif de réception imposable.

« Le rôle est mis en recouvrement à cette date. La rede-
vance est exigible dès la mise en recouvrement du rôle.

« La date limite de paiement de la redevance est fixée
au dernier jour du mois de sa mise en recouvrement.

« Pour les personnes déjà assujetties à la redevance
pour droit d’usage des appareils récepteurs de télévision
mentionnée à l’article 53 de la loi no 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication, la
première période de douze mois mentionnée au deuxième
alinéa du présent B s’ouvre le premier jour qui suit la pé-
riode au titre de laquelle a été émise cette redevance.

« C. − Par exception aux dispositions du B du présent
VII, lorsque l’appareil ou le dispositif de réception est
loué auprès d’une entreprise, le locataire doit la recevance
à raison d’un vingt-sixième du tarif fixé au V, par
semaine ou fraction de semaine de location.

« Le locataire paie la redevance entre les mains de
l’entreprise de location en sus du loyer.

« L’entreprise de location reverse le montant des rede-
vances perçues au service de l’administration chargée de
recouvrer la redevance audiovisuelle dont relève son siège
au plus tard le dernier jour du mois suivant celui au
cours duquel elle a encaissé les loyers.

« Chaque versement est accompagné d’une déclaration
du nombre de locations et de leur durée.
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« L’entreprise de location doit se faire immatriculer
auprès du service de l’administration chargée d’asseoir et
de liquider la redevance audiovisuelle dont relève son
siège et lui indiquer le nombre de matériels imposables
qu’elle destine à la location.

« D. − 1. Par exception aux dispositions du B du
présent VII, la redevance audiovisuelle peut être acquittée
par paiements fractionnés, sur option du redevable for-
mulée auprès du service de l’administration chargée de
recouvrer la redevance audiovisuelle dont il dépend au
plus tard le 10 décembre de l’année précédant celle de la
mise en recouvrement de la redevance.

« L’option ne peut toutefois être formulée pour le paie-
ment de la première redevance consécutive à l’entrée en
possession du dispositif de réception imposable prévu
au I.

« 2. Le paiement est réalisé par trois prélèvements
effectués les 1er février, 1er juin et 1er octobre de l’année
civile au titre de laquelle la redevance est due. Le paie-
ment fractionné est reconduit tacitement chaque année,
sauf renonciation adressée au service de gestion de la
recevance au plus tard le 1er novembre, pour effet l’année
suivante.

« Il est mis fin au paiement fractionné en cas de décès
du redevable ou en cas de rejet de deux prélèvements,
consécutifs ou non.

« Lorsqu’un prélèvement n’est pas opéré à la date
prévue, il est appelé avec le prélèvement suivant.

« 3. L’option de prélèvement formulée au titre de la
redevance pour droit d’usage des appareils récepteurs de
télévision mentionnée à l’article 53 de la loi no 86-1067
du 30 septembre 1986 précitée est réputée acquise pour
le paiement de la redevance audiovisuelle dans les condi-
tions prévues au présent D.

« VIII. − Une majoration de 30 % est appliquée au
montant de la redevance audiovisuelle qui n’a pas été
réglée à la date prévue à l’avant-dernier alinéa du B du
VII.

« Lorsque la redevance est acquittée dans les conditions
prévues au D du VII, la majoration porte sur tout ou
partie des prélèvements dont la date est postérieure à la
date d’échéance et qui n’ont pas été honorés.

« IX. − A. − Les infractions aux obligations incombant
aux personnes désignées au A et au B du VI et aux bail-
leurs désignés au C du VII sont constatées au moyen de
procès-verbaux dressés en application du A du X par les
agents assermentés de l’administration chargée d’asseoir,
de liquider ou de recouvrer la redevance audiovisuelle et
font l’objet de l’émission d’une amende fiscale, dont le
recouvrement se fait sur la base d’un titre rendu exé-
cutoire par le chef de service de gestion de la redevance
audiovisuelle ou, sur sa délégation, des chefs des services
de gestion.

« Les personnes qui ne se conforment pas à l’obligation
prévue au A du VI sont personnellement redevables d’une
amende fiscale de 300 b.

« Les personnes qui ne se conforment pas aux obliga-
tions posées au B du VI et au C du VII sont personnelle-
ment redevables d’une amende fiscale de 10 000 b.

« En cas de récidive, dans le délai de cinq ans,
l’amende est doublée.

« B. − 1. Sous réserve des dispositions particulières du
présent article, le contrôle, le recouvrement, le conten-
tieux, les garanties, sanctions, sûretés et privilèges sont
régis comme en matière d’impôts directs.

« 2. L’administration chargée d’asseoir, de liquider ou
de recouvrer la redevance audiovisuelle peut obtenir de
l’administration des impôts communication de tous les
renseignements et documents nécessaires à l’accomplisse-
ment de sa mission.

« X. − A. − Les agents commissionnés et assermentés de
l’administration chargée d’asseoir, de liquider ou de
recouvrer la redevance audiovisuelle sont chargés de véri-
fier que les personnes soumises à l’obligation de déclara-
tion, prévue au A du VI, s’y sont conformées. Ils vérifient
également que les personnes soumises à l’obligation de
déclaration, prévue au B du VI, ainsi que celles qui sont
chargées de collecter la redevance dans les conditions pré-
vues au C du VII respectent leurs obligations.

« Lorsqu’ils constatent une infraction à ces obligations,
ils peuvent dresser un procès-verbal faisant foi jusqu’à
preuve du contraire, qui doit être apportée selon les
modalités prévues par le dernier alinéa de l’article 537 du
code de procédure pénale.

« Ces agents ont, dans l’exercice de leurs fonctions, le
droit de se faire communiquer par les commerçants,
constructeurs, importateurs, réparateurs et bailleurs de
dispositifs de réception, les livres dont la tenue est pres-
crite par le titre II du livre 1er du code de commerce ainsi
que tous les livres de comptabilité, documents annexes,
pièces de recettes et de dépenses.

« Les officiers ministériels sont tenus, à l’occasion des
ventes publiques de dispositifs de réception, à la même
obligation de communication en ce qui concerne les
documents comptables qu’ils tiennent et les pièces justifi-
catives y afférentes.

« B. − Les agents mentionnés au A du présent X sont
tenus de présenter à la personne contrôlée leur commis-
sion.

« C. − En cas de défaut de déclaration ou de déclara-
tion inexacte ou incomplète en matière de redevance
audiovisuelle, le redevable, à défaut d’avoir régularisé sa
situation dans les trente jours de la notification d’une
mise en demeure, est taxé d’office.

« Les droits omis ou éludés, en tout ou partie, sont
rappelés pour l’année en cours et l’année précédente, sans
préjudice de l’amende fiscale prévue au A du IX.

« D. − Le recouvrement de la redevance prévue au I et
de la majoration prévue au VIII est confié au comptable
du service de gestion de la redevance audiovisuelle et aux
chefs des services de gestion territorialement compétents,
constitués régisseurs de recettes.

« Le comptable du service de gestion de la redevance
audiovisuelle, les régisseurs de recettes du même service
ainsi qu’à leur demande, les autres comptables du Trésor
sont compétents pour engager les poursuites, y compris le
commandement de payer, tendant au recouvrement de la
redevance.

« XI. − A. − Le code général des impôts est ainsi
modifié :

« 1o Le 18o de l’article 257 est ainsi rédigé :
« 18o la redevance audiovisuelle ; »
« 2o A l’article 281 nonies, les mots : “redevance pour

droit d’usage des appareils récepteurs de télévision” sont
remplacés par les mots : “redevance audiovisuelle”.

« B. − Sont abrogés les articles 94, 95 et 96 de la loi
no 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle.

« C. − Le III de l’article 53 de la loi no 86-1067
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation est ainsi modifié :



9132 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 21 OCTOBRE 2003

. .

« 1o Au premier alinéa, les mots : “autorise la percep-
tion de la taxe dénommée redevance pour droit d’usage,
assise sur les appareils récepteurs de télévision, et” sont
supprimés ;

« 2o Le dernier alinéa est supprimé.
« D. − Dans l’article 33 de la loi de finances pour 1975

(no 74-1129 du 30 décembre 1974), les mots : “de la
radiodiffusion télévision française” et “pour droit d’usage
des postes récepteurs de radiodiffusion et de télévision”
sont remplacés par le mot : “audiovisuelle”.

« XII. − Un décret en Conseil d’Etat précise, en tant
que de besoin, les modalités d’application des I à X et les
obligations déclaratives relatives à l’assiette et nécessaires
au contrôle de la redevance audiovisuelle.»

Le Gouvernement a présenté un amendement, no 4,
ainsi rédigé :

« I. − Rétablir le 1o du B du 1 du IV de l’article 20
dans le texte suivant :

« 1o avoir bénéficié, l’année précédant l’année
d’exigibilité de la redevance, d’un montant de
revenus n’excédant pas les limites prévues au I de
l’article 1417 du code général des impôts ; »

« II. − En conséquence, supprimer le 2 du IV de
cet article. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Cet amendement a également déjà été soutenu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Favorable.

M. le président. La parole est M. Pierre-Christophe
Baguet.

M. Pierre-Christophe Baguet. Alors que le budget de la
communication va être examiné dans quarante-
huit heures, nous n’y voyons toujours pas très clair après
la discussion de cette nuit.

M. Didier Migaud. C’est le moins qu’on puisse dire !

M. Pierre-Christophe Baguet. Il manque en effet
20 millions d’euros pour équilibrer le budget de l’audio-
visuel public.

M. Michel Bouvard. Très bien ! Cela l’incitera à faire
des économies !

M. Pierre-Christophe Baguet. Le Gouvernement peut-il
nous expliquer comment il compte réunir cette somme ?

L’audiovisuel public en a en effet besoin,...

M. Didier Migaud. Bien sûr !

M. Pierre-Christophe Baguet. ... dans la mesure où il
est en train de se forger une identité : sa qualité est
reconnue, il a retrouvé un public et ses ressources propres
sont en plein développement. Cette insuffisance de cré-
dits risque de freiner très brutalement le développement
du service public. Or, selon moi, rien ne justifie une telle
décision.

M. Maxime Gremetz. La communication, ce sont les
radars !

M. le président. La parole est à M. Didier Migaud.

M. Didier Migaud. Nous avons eu un long débat cette
nuit au cours duquel la majorité a montré combien elle
souhaitait remettre en cause le service public de l’audiovi-
suel. Avec cet amendement, nous en avons une traduc-
tion concrète.

En revanche, nous nous sommes aperçus que le Pre-
mier ministre ne s’oubliait pas. Alors même qu’il prône
une augmentation zéro de la dépense publique, remettant
ainsi en cause un certain nombre de politiques publiques,
notamment dans les domaines de l’emploi, des transports,
du logement ou de la santé − nous pourrions multiplier
les exemples −, il augmente ses propres crédits de
communication, c’est-à-dire de propagande, de près de
3,5 % ! (« Scandaleux ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

Faut-il qu’il se sente peu sûr de lui pour demander au
Parlement de voter des crédits aussi élevés pour sa
communication.

En tout cas, nous tenons, une fois de plus, à dénoncer
cette politique...

M. Jean-Louis Dumont. ... de Gribouille !

M. Didier Migaud. ... de Gribouille, cette politique de
deux poids, deux mesures, en tout cas. Le Premier
ministre, lui, s’exonère de tout effort, mais fait payer à
chaque Français une politique de propagande, qui, heu-
reusement, c’est rassurant, a de moins en moins d’impact
sur nos concitoyens. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. François Goulard. Vous pourriez nuancer vos
propos !

M. le président. La parole est à M. Michel Bouvard.

M. Michel Bouvard. Je souhaite donner acte au Gou-
vernement du fait que, s’agissant de l’audiovisuel public,
on en reste à l’accord qui a été conclu avec la commis-
sion des finances et qui se traduit par une prolongation
transitoire du dispositif en vigueur pour ce qui est de la
redevance audiovisuelle,...

M. François Goulard. Très bien !

M. Michel Bouvard. ... et par l’engagement de travailler
cette année à la redéfinition du périmètre du service
public de l’audiovisuel et sur la détermination des
moyens qui lui seront affectés. Bien entendu, l’objectif est
de transformer ou de supprimer la redevance audiovi-
suelle telle qu’elle existe aujourd’hui.
 

C’est une grande satisfaction pour la commission des
finances, puisque deux rapports en ce sens n’avaient,
jusqu’à ce jour, abouti à aucune décision.

Vous avez accepté, monsieur le ministre, que l’on ne
consolide pas un système que nous avons tous dénoncé.
C’est un progrès pour l’institution parlementaire !
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

M. le président. Le vote sur l’amendement no 4 est
réservé, de même que le vote sur l’article 20.

Article 42 et état A

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première
délibération, l’article 42 et l’état A, modifié par l’amende-
ment no 513.

Le Gouvernement a présenté un amendement, no 5,
ainsi rédigé :

« Art. 42. − I. − Dans l’état A, annexé à
l’article 42, modifier les évaluations de recettes
comme suit :

« I. − Budget général
« A. Recettes fiscales
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« 7. Enregistrement, timbre, autres contributions
et taxes indirectes

« Ligne 0028 : “Mutations à titre gratuit par
décès”, majorer de 5 000 000 b.

« Ligne 0099 : “Autres taxes, minorer de
85 000 000 b.

« C. − Prélèvements sur les recettes de l’Etat
« 1. Prélèvements sur les recettes de l’Etat au

profit des collectivités locales

« Ligne 0002 : “Prélèvement sur les recettes de
l’Etat du produit des amendes forfaitaires de la
police de la circulation”, minorer de 80 000 000 b. »

« II. − Le I de l’article 42 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« I. − Pour 2004, les ressources affectées au
budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente
loi, les plafonds des charges et l’équilibre général qui
en résulte, sont fixés aux montants suivants.

(En millions d’euros)

RESSOURCES
DÉPENSES
ordinaires

civiles

DÉPENSES
civiles

en capital

DÉPENSES
militaires

DÉPENSES
totales ou

plafond
des charges

SOLDES

A. − Opérations à caractère définitif

Budget général

Recettes fiscales et non fiscales brutes ..................... 356 288

A déduire : prélèvements sur recettes au profit
des collectivités locales et des Commu-
nautés européennes .............................................. 61 561

Recettes nettes des prélèvements et dépenses
ordinaires civiles brutes .............................................. 294 727 294 970

A déduire :
− remboursements et dégrèvements d’impôts 64 226 64 226
− recettes en atténuation des charges de la

dette ................................................................................... 2 404 2 404

Montants nets du budget général ............................... 228 097 228 340 13 753 41 566 283 659

Comptes d’affectation spéciale 7 631 3 642 3 987 7 629

Totaux pour le budget général et les comptes
d’affectation spéciale ............................................ 235 728 231 982 17 740 41 566 291 288

Budgets annexes

Aviation civile ..................................................................... 1 513 1 242 271 1 513
Journaux officiels .............................................................. 169 160 9 169
Légion d’honneur ............................................................... 18 17 1 18
Ordre de la Libération ..................................................... 1 1 » 1
Monnaies et médailles ..................................................... 87 82 5 87
Prestations sociales agricoles ........................................ 15 005 15 005 15 005

Totaux pour les budgets annexes ....................... 16 793 16 507 286 16 793

Solde des opérations définitives (A) .................. ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... − 55 560

B. − Opérations à caractère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale ..................................... » 2
Comptes de prêts .............................................................. 1 194 1 322
Comptes d’avances ........................................................... 60 734 60 800
Comptes de commerce (solde) ..................................... − 293
Comptes d’opérations monétaires (solde) ................ − 214
Comptes de règlement avec les gouvernements

étrangers (solde) ............................................................ »

Solde des opérations temporaires (B) ............... ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... 311

Solde général (A + B) ............................................... ........................... ........................... ........................... ........................... ........................... − 55 249
. »
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Vous avez déjà défendu cet amendement, monsieur le
ministre ?

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Oui, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Favorable.

M. le président. Le vote sur l’amendement no 5 est
réservé, de même que le vote sur l’article 42 et l’état A.

Nous en avons terminé avec l’examen des articles de la
première partie du projet de loi de finances pour 2004.

Nous allons donc pouvoir passer aux explications de
vote et au vote sur l’ensemble de cette première partie,
vote qui aura lieu par scrutin public, conformément à la
décision de la conférence des présidents.

Je rappelle que l’Assemblée se prononcera par un seul
vote sur : l’amendement no 1 supprimant l’article 9 bis ;
l’amendement no 3 supprimant l’article 18 ter ; l’article 20,
modifié par l’amendement no 4 ; l’article 42 et l’état A
annexé, modifiés par l’amendement no 5, ainsi que sur
l’ensemble de la première partie du projet de loi de
finances pour 2004.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Monsieur le président, mesdames et messieurs les
députés, nous sommes fatigués,...

M. Jean-Pierre Brard. Mais non ! On peut
recommencer !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. ... parce que nous avons bien travaillé. En effet,
depuis mardi dernier, nous avons examiné plus de
500 amendements. Je ne prétends pas tout connaître de
l’histoire de l’Assemblée nationale, mais je pense que rare-
ment autant d’amendements ont été examinés lors de la
discussion de la première partie d’une loi de finances.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du groupe
des député-e-s communistes et républicains.)

M. Henri Emmanuelli. N’importe quoi !

M. Augustin Bonrepaux. Avec un résultat pitoyable !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Qu’il me soit permis, en cet instant, de remercier
tous les acteurs de cette discussion. J’adresse mes remer-
ciements à la présidence qui nous a apporté son soutien,
tout au long de la nuit dernière, pour que nous puissions
débattre dans les meilleures conditions possibles et ter-
miner à une heure convenable, afin de pouvoir engager
aujourd’hui le débat sur la seconde partie. Elle mérite des
applaudissements. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et sur
quelques bancs du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise.)

Je remercie également la commission des finances, son
rapporteur général, Gille Carrez, son président, Pierre
Méhaignerie, et tous les commissaires de cette commis-
sion, qui ont fait un travail d’une qualité tout à fait
exceptionnelle.

M. Augustin Bonrepaux. Pour quel résultat !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Je me suis, en permanence référé aux travaux de
la commission, car le rapport du rapporteur général était
d’une qualité remarquable et permettait d’éclairer nos tra-
vaux.

Je me tourne maintenant vers l’opposition − la majo-
rité ne m’en voudra pas de commencer par l’opposition −
pour lui dire que les discussions que nous avons eues font
honneur à la démocratie. Elle a pu parler longuement.
Compte tenu du nombre des amendements déposés, la
majorité a fait le choix de ne pas prolonger les travaux et
de laisser un temps de parole considérable à l’opposition.

M. Henri Emmanuelli. Le temps réglementaire, pas
davantage !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Elle a pu ainsi exposer ses idées, qui, sur certains
sujets, sont irréconciliables avec celles de la majorité.

Cela étant, mesdames et messieurs les députés de l’op-
position, lorsque j’étais moi-même dans l’opposition
− j’étais alors sénateur −, j’ai choisi d’accorder nos idées
pour doter notre pays d’une nouvelle constitution bud-
gétaire.

Je n’attends rien de votre part, mais je considère que,
sur certains sujets, les forces politiques doivent se mettre
d’accord lorsque l’intérêt général du pays le commande.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

Certains se demandent ce que cela signifie. Eh bien, je
leur réponds que lorsqu’un pays dépense six points de
produit intérieur brut de plus que la moyenne de ses voi-
sins, il fragilise les chances de ses compatriotes, et que
cette situation exige que toutes les forces politiques
sachent dépasser tout esprit partisan pour travailler au
service de la France. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et sur plu-
sieurs bancs du groupe Union pour la démocratie française.)

S’agissant de la majorité, je veux lui dire combien j’ai
apprécié son soutien.

M. Jean-Pierre Brard. Soutien silencieux !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Elle a aidé le Gouvernement à porter un message
capital.

Nos compatriotes se demandent si ceux qui les gou-
vernent sont attentifs à leurs attentes.

M. Henri Emmanuelli. La réponse est non !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Ils attendent qu’on leur dise que leur travail a de
la valeur, qu’il est honorable de travailler et que tous les
emplois sont égaux en valeur. Ils savent, en effet, que la
valeur de leur travail est décisive pour l’avenir de leur
pays.

M. Henri Emmanuelli. Surtout les chômeurs !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. En soutenant la proposition du Gouvernement
d’augmenter la prime pour l’emploi, de relever le SMIC,
d’abaisser l’impôt sur le revenu,...

Mme Catherine Génisson. Soyez décent !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. ... vous leur avez, mesdames, messieurs les
députés, redonné la part d’impôt qui leur est injustement
prélevée et qui leur est nécessaire pour augmenter leur
pouvoir d’achat. (Applaudissements sur les bancs du groupe
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Patrick Braouezec. Il fallait oser le dire !

M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Pour conclure, je dirai que j’ai confiance dans
l’année 2004.
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M. Didier Migaud. Vous êtes bien le seul !
M. le ministre délégué au budget et à la réforme bud-

gétaire. Sans doute, ne verrons-nous pas dès le début de
l’an prochain tous les signes de la reprise que nous pou-
vions espérer, mais la situation ira en s’améliorant au
cours de l’année 2004, et les Français retrouveront, grâce
à la reprise de l’activité qui nous est annoncée, les
chances qu’ils attendent.

Le présent projet de budget vise précisément à anti-
ciper cette reprise (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste) et à permettre à la France de se développer et
aux Français de s’épanouir. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur
général.

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Monsieur le pré-
sident, monsieur le ministre, mes chers collègues, nous
voici enfin arrivés au terme de notre discussion sur la
première partie du projet de budget pour 2004, c’est-à-
dire sur les recettes. La semaine entière que nous avons
consacrée, jour et nuit, à des débats intenses, me per-
mettra d’être très bref.

Ce projet de budget maintient le cap de la politique
économique budgétaire et fiscale du Gouvernement et de
sa majorité,...

M. Augustin Bonrepaux et M. Jean-Paul Bacquet.

Hélas !
M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... conformément

aux engagements qui ont été pris devant les Français.
D’abord, il prévoit une baisse des prélèvements obliga-

toires,...
M. Patrick Braouezec. Pour certains !
M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... des impôts et

des charges, d’une part, pour relancer l’initiative (Excla-
mations sur les bancs du groupe socialiste),...

M. Didier Migaud. C’est faux !
M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... ainsi que la

croissance et, d’autre part, pour améliorer le pouvoir
d’achat de tous les Français sans exception. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. − « C’est faux ! » sur les bancs du groupe
socialiste et du groupe des député-e-s communistes et républi-
cains.)

Ensuite, il contribue à une maîtrise de dépense
publique. Ainsi que vous l’avez souligné, monsieur le
ministre, nous avons un impératif : si nous voulons ins-
crire de façon durable la baisse des prélèvements obliga-
toires, nous devons stabiliser la dépense publique dans un
pays où elle a, malheureusement, battu des records lors
de la précédente législature. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Enfin, ce projet de budget est marqué par un effort de
transparence et de sincérité budgétaires que je tiens à sou-
ligner, que ce soit dans l’affichage des prévisions macro-
économiques, dans les évaluations de recettes fiscales et
non fiscales ou dans l’application de la loi organique, ce
qui permettra d’éviter les dérives qui ont eu lieu ou les
dissimulations qui ont été opérées sous la précédente
législature grâce à la création de fonds, tel le FOREC, ou
de différents organismes (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste) dont la seule finalité était de débud-
gétiser et de dissimuler la dérive de nos dépenses
publiques. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire. − Protestations sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. Bernard Roman. Vous n’êtes au pouvoir que depuis
un an et demi, et vous n’êtes déjà plus crédibles !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Notre débat sur les
recettes a été tout à fait constructif.

M. Henri Emmanuelli. Non, inutile !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Ainsi que je l’ai
indiqué, les impôts seront considérablement allégés en
2004 : plus de 3 milliards d’euros en moins. (« C’est
faux ! » sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des
député-e-s communistes et républicains.)

M. Bernard Roman. Et la taxe d’habitation ?

M. Augustin Bonrepaux et M. Arnaud Montebourg.

Les impôts locaux vont augmenter !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Je tiens, monsieur
le ministre, à vous remercier pour la qualité qui a caracté-
risé le travail que nous avons effectué avec vous et avec
vos services à l’occasion de l’examen du deuxième projet
de budget que vous présentez.

M. Jean-Paul Bacquet. Il est encore pire que le pre-
mier !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. L’année dernière,
un record avait été battu : celui du nombre des amende-
ments de la majorité acceptés. Cette année, il en va de
même : les amendements les plus importants déposés par
le groupe de l’UMP ont été retenus par le Gouverne-
ment. Je pense à celui proposant une réécriture de
l’article relatif à la redevance, et que vient d’évoquer
Michel Bouvard.

M. Bernard Roman. Il n’y a pas de surprise !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Je pense également
à d’autres dispositions extrêmement importantes que vous
avez bien voulu accepter, monsieur le ministre.

Au terme de notre débat, je voudrais, en mon nom et
en celui du président de la commission des finances,
remercier les très nombreux collègues qui ont été extrê-
mement assidus pendant ces jours et ces nuits, en parti-
culier durant la nuit dernière, puisque la séance a duré
jusqu’à huit heures du matin.

Je n’hésite pas à saluer la pugnacité de l’opposition et à
remercier mes collègues de la majorité pour le travail de
très grande qualité qu’ils ont accompli.

Je tiens également à remercier tout particulièrement le
président, Jean-Louis Debré, qui a présidé plusieurs
séances de nuit avec une efficacité remarquable. (Applau-
dissements sur tous les bancs.)

Mes remerciements vont aussi à la presse, qui a rendu
compte de l’ensemble de nos débats avec une grande assi-
duité, aux personnels et aux services de l’Assemblée qui
ont œuvré, eux aussi, jour et nuit. (Applaudissements sur
tous les bancs.)

Enfin, je vous remercie, monsieur le ministre, ainsi que
l’ensemble de vos collaborateurs, pour la relation de
confiance qui s’est établie entre nous, pour votre aptitude
au dialogue et pour votre qualité d’écoute, notamment
des opinions différentes des vôtres.

Le Gouvernement et sa majorité ont conduit un très
bon travail dans le domaine budgétaire. Il a permis de
bâtir un excellent budget. (« Non ! » sur les bancs du
groupe socialiste.) La commission des finances appelle à le
voter. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)
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Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Jean-Pierre Brard, pour le groupe des député-e-s
communistes et républicains.

M. Jean-Pierre Brard. Dans ma Normandie natale, un
proverbe patois dit : « L’amour aveugle, et le mariage
débleune ». Je le livre à la méditation du rapporteur
général car, après la déclaration d’amour qu’il vient
d’adresser au ministre, il est clair que davantage d’expé-
rience ne manquera pas de lui ouvrir les yeux. (Sourires.)

Je tiens à m’associer aux remerciements qui ont été
adressés aux personnels de l’Assemblée, dans la mesure où
le rythme que nous avons imprimé aux débats a évidem-
ment exigé beaucoup d’efforts de leur part.

C’est très volontiers que je m’associerai aussi à
l’hommage rendu au président de l’Assemblée, qui a pré-
servé les droits de l’opposition, en s’inscrivant dans la
meilleure tradition républicaine. (Applaudissements sur les
bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains
et du groupe socialiste.) Je n’en dirai pas plus, car cela fini-
rait par devenir compromettant pour vous, monsieur le
président.

M. le président. N’en faites pas trop, monsieur Brard,
je vous en prie. (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le ministre, comme le
général de Gaulle avait ses « godillots », des fantassins
qu’il mettait en action pour atteindre ses desseins poli-
tiques, vous avez obligé votre majorité à se taire, si l’on
excepte les quatre ou cinq parlementaires que j’ai cités
tout à l’heure. Il faut rendre hommage à l’admirable sens
du sacrifice dont ont fait preuve vos troupes. Parce que si
M. le rapporteur général a parlé de « tous ces amende-
ments qui ont été adoptés », il faut bien voir que les trois
petits amendements qui ont été retenus malgré le Gou-
vernement ont été balayés d’un trait de plume à l’occa-
sion de la seconde délibération. Et en vous regardant tout
à l’heure, monsieur le ministre, je me disais : les favoris
en moins, c’est Bismarck, la main de fer dans un gant de
velours.

Pour ce qui nous concerne, nous avons mené la
bataille pied à pied. Nous vous avons fait face.

M. Christian Paul. Eh oui !

M. Jean-Pierre Brard. Nous ne défendons pas les
mêmes valeurs. (« C’est clair ! » sur plusieurs bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) Les
vôtres, ce sont celles des privilégiés, elles sont cotées à la
bourse. Les nôtres, ce sont celles qui ont fait les plus
beaux moments de l’histoire de France et de son peuple.
Il nous revient de construire l’espérance et la perspective
pour que notre peuple retrouve les raisons de participer à
la définition de notre futur, pour que notre pays rayonne
de nouveau dans le monde.

Plutôt que de faire un grand discours, je citerai quel-
ques-unes des mesures contenues dans ce projet de
budget. Il faut être pédagogue, monsieur le ministre,
pour que tout le monde comprenne le sens de votre poli-
tique.

Les cadeaux fiscaux contenus dans votre budget, c’est
la baisse uniforme de 3 % des taux d’imposition de
l’impôt sur le revenu. C’est l’allégement des droits sur les
donations de patrimoine en nue propriété.

M. Henri Emmanuelli. Ce n’est pas le travail !

M. Jean-Pierre Brard. C’est l’allégement de l’impôt de
solidarité sur la fortune.

M. Henri Emmanuelli. Ce n’est pas le travail !
M. Jean-Pierre Brard. C’est le relèvement du plafond

de la déduction d’impôt pour l’emploi des salariés à
domicile. C’est, concrètement, la possibilité pour les
bourgeois de payer une partie des gages des domestiques,
jusqu’à 10 000 euros, avec les contributions des autres
Français. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

M. Bernard Roman. C’est un bon résumé !
M. Patrick Braouezec. Cela ne favorisera en rien

l’emploi !
M. Jean-Pierre Brard. C’est l’instauration d’une réduc-

tion de droits temporaires de 50 % pour les donations en
pleine propriété, quel que soit l’âge du donateur. C’est la
déduction fiscale jusqu’à 23 500 euros par an pour favo-
riser la retraite par capitalisation.

M. Arnaud Montebourg. C’est un programme d’enri-
chissement des notaires !

M. Jean-Pierre Brard. C’est la baisse des charges des
entreprises sur les bas salaires. C’est le report illimité des
déficits des entreprises, déductibles des bénéfices imposés
à l’impôt sur les sociétés.

Toutes ces mesures concernent ceux que vous avez
voulu privilégier.

De l’autre côté, on trouve la réduction de l’indemnisa-
tion des chômeurs au titre de l’allocation spécifique de
solidarité ; la hausse de la TIPP ; l’augmentation dérisoire
de la prime pour l’emploi − dix euros par an et par
bénéficiaire en moyenne ; la réduction du bénéfice de la
demi-tranche supplémentaire de l’impôt sur le revenu
accordée aux personnes seules ayant élevé un ou plusieurs
enfants − et après, vous allez nous parler de la famille ; le
refus de baisser le taux ordinaire de TVA et de procéder à
des baisses ciblées, par exemple, sur les frais funéraires ou
les équipements destinés aux énergies renouvelables ; la
non-baisse de TVA sur la restauration parce que vous ne
menez pas le combat avec l’énergie qu’il convient à
Bruxelles ; le refus d’un plafonnement du cumul des abat-
tements et réductions de l’impôt sur le revenu ; le refus
de toutes les mesures de fiscalité environnementale ; le
refus de garantir le maintien des dégrèvements sur la taxe
d’habitation ; la hausse de la fiscalité locale due aux trans-
ferts de charges de l’Etat ; l’absence de garantie d’aug-
mentation pour les fonctionnaires. Et, la cerise sur le
gâteau, l’exonération de la redevance télévisuelle que vous
venez de faire annuler par votre majorité.

Evidemment, monsieur le ministre, nous allons voter
contre votre projet de loi de finances et nous allons
informer les Français pour que notre peuple prenne en
main son avenir. Notre rôle ici est d’être un levier pour
la construction du futur. Et pour nous, le futur se décline
en justice, en solidarité, en égalité et en fraternité.
(Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s
communistes et républicains et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Marc Laffineur,
pour le groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire.

M. Marc Laffineur. Le groupe de l’Union pour un
mouvement populaire tient à remercier, à son tour, le
personnel, qui a été très assidu durant toute la semaine.

M. Arnaud Montebourg. Et les notaires remercient
l’UMP !

M. Marc Laffineur. Il remercie le ministre, qui a été
d’une courtoisie exemplaire. Il vous remercie, monsieur le
président, pour votre présidence des séances de nuit.
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Le Gouvernement nous a présenté, je crois, le meilleur
budget possible dans les circonstances actuelles. (Rires sur
les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.) 

Ce budget est axé autour de quatre priorités.
Première priorité : encourager et favoriser l’emploi. Ce

budget replace le travail au centre de nos priorités.
(« C’est faux ! » sur les bancs du groupe des député-e-s
communistes et républicains.)

M. Patrick Braouezec. C’est l’argent qu’il place au
centre des priorités, pas le travail !

M. Marc Laffineur. Sans travail, et donc sans incitation
à travailler ou à se remettre au travail, il n’y a pas de
croissance. C’est pourquoi le Gouvernement veut
remettre au cœur du fonctionnement de la société la
valeur travail et la juste rémunération qui lui est inhé-
rente. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire.)

Mme Muguette Jacquaint. Vous n’y croyez pas vous-
même !

M. Maxime Gremetz. Vous avez un coffre-fort à la
place du cœur !

M. Marc Laffineur. Le travail est au centre du projet
personnel de la personne humaine. Il est source de
liberté, d’épanouissement et d’accomplissement personnel,
de progrès au meilleur sens du terme.

M. Henri Emmanuelli. Dans le chômage on s’épanouit,
c’est vrai !

M. Marc Laffineur. C’est par lui que l’homme devient
homme et s’intègre dans la société. C’est dans ce sens
qu’il faut interpréter la diminution de l’impôt sur le
revenu de 10 % en deux ans, la revalorisation de la prime
pour l’emploi,...

M. Maxime Gremetz. Oh là là !
M. Marc Laffineur. ... l’augmentation du SMIC 11 %

en trois ans pour les plus bas d’entre eux, un tel geste
n’avait jamais été fait...

M. Bernard Schreiner. Très bien !
M. Christian Cabal. Ça c’est du courage !
M. Marc Laffineur. ... la création d’un revenu

minimum d’activité, la réduction d’impôt pour l’emploi
d’un salarié à domicile.

Mme Muguette Jacquaint. Pour qui ?
M. Marc Laffineur. Sur vint-trois mesures, vingt-deux

sont favorables aux Français.
Deuxième priorité : renforcer les solidarités entre géné-

rations. Le Gouvernement propose pour ce faire un plan
d’épargne-retraite populaire, un crédit d’impôt pour les
équipements concernant les personnes âgées ou handica-
pées, une réduction de 50 % des droits applicables aux
donations en faveur des jeunes,...

M. Henri Emmanuelli. C’est pour le travail, ça !
M. Marc Laffineur. ... une simplification du régime des

plus-values immobilières.
Troisième priorité : les entreprises.
M. Maxime Gremetz. Personne n’y croit !
M. Marc Laffineur. Ainsi, ont été décidés des allége-

ments de charges de 1,2 milliard d’euros, la modernisa-
tion et l’amplification du crédit d’impôt recherche, la
pérennisation de la TVA à 5,5 % pour les travaux dans
les logements.

Quatrième priorité : la maîtrise des dépenses. Enfin !
Un bon budget, ce n’est pas dépenser plus, c’est dépenser
mieux.

M. François Liberti. Cela dépend pour qui !

M. Marc Laffineur. Ce budget permet de financer les
priorités que sont la défense, l’éducation, la sécurité. C’est
un budget axé sur la croissance et l’emploi. C’est un
budget qui prépare l’avenir. C’est un budget pour les
Françaises et les Français.

M. Maxime Gremetz. Allez leur dire ça, vous verrez !

M. Marc Laffineur. C’est un budget pour la France.
Bien entendu, le groupe Union pour un mouvement
populaire le votera. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Avant de donner la parole aux deux
derniers orateurs inscrits dans les explications de vote, je
vais d’ores et déjà faire annoncer le scrutin dans le palais
afin de permettre à nos collègues de regagner l’hémicycle.

M. Bernard Roman. Il manque beaucoup de députés
UMP !

M. le président. Le scrutin est annoncé dans l’enceinte
de l’Assemblée nationale.

La parole est à M. Didier Migaud, pour le groupe
socialiste.

M. Didier Migaud. Bien sûr, nous nous associons aux
remerciements qui ont été exprimés, avec une mention
particulière pour le personnel de l’Assemblée, ainsi que
pour vous-même, monsieur le président. (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Brard. Bravo !

M. Didier Migaud. Nous venons de vivre une semaine
de débats, au cours de laquelle nous avons pu mesurer à
la fois la soumission, la passivité, l’hypocrisie de l’UMP
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un
mouvement populaire), mais aussi le parti pris idéologique
du Gouvernement et de sa majorité que n’a pas pu mas-
quer la courtoisie traditionnelle du ministre du budget.

M. Bernard Accoyer. Et la démagogie de l’opposition !

M. Didier Migaud. Alors même que le premier bilan de
bientôt dix-huit mois de gouvernement Raffarin est cata-
strophique, avec un taux de chômage qui, malheuruse-
ment, va atteindre 10 %...

M. Xavier de Roux. Mais non !

M. Didier Migaud. ... avec une croissance quasi nulle...

M. Xavier de Roux. Mais non !

M. Didier Migaud. ... avec des investissements, des
industriels comme de l’Etat, qui reculent, avec une
consommation qui s’effondre, tirée vers le bas par un
pouvoir d’achat qui n’augmente plus, avec des finances
publiques placées désormais sous tutelle européenne, que
nous proposez-vous ? De continuer obstinément et aveu-
glément la même politique. (Exclamations sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

C’est le résultat de vos choix, depuis juin 2002, qui
nous ont conduits à cette situation qu’un de vos anciens
Premiers ministres pourrait légitimement qualifier de
« calamiteuse ». (« Très bien ! » sur les bancs du groupe
socialiste.)

Toute la discussion budgétaire a montré combien vos
mesures étaient non seulement injustes mais aussi ineffi-
caces − inefficaces d’ailleurs parce qu’injustes − confir-



9138 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 21 OCTOBRE 2003

. .

mant par là même la nouvelle signification du sigle
UMP : Union pour une minorité de privilégiés. (Rires et
applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. − Excla-
mations sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

D’un côté, des milliers d’euros de réductions d’impôt
en direction d’une population très ciblée et peu nom-
breuse, qui viendront augmenter la capacité à épargner de
ceux-ci. De l’autre, rien ou presque : un supplément de
prime pour l’emploi de dix euros seulement, moins d’un
euro par mois − nous sommes loin des cent euros
annoncés de façon mensongère par le Premier ministre au
journal télévisé de TF1 − ; des augmentations de taxes, de
tarifs publics, du forfait hospitalier, de la TIPP sur le
gazole et des impôts locaux. L’augmentation de ces der-
niers est d’ailleurs la cause directe du désengagement de
l’Etat dans de nombreux domaines et du transfert de
charges de l’Etat vers les collectivités locales.

M. Bernard Roman. Scandaleux !

M. Didier Migaud. Oui, les impôts du plus grand
nombre augmenteront.

Votre projet de budget aura également pour consé-
quence de remettre en cause l’action de l’Etat dans des
domaines aussi essentiels que la lutte pour l’emploi, le
logement, la recherche, la santé, l’université, les trans-
ports. La liste est malheureusement longue des politiques
publiques ainsi remises en cause au détriment de l’emploi
− et la mesure touchant les bénéficiaires de l’ASS est par-
ticulièrement choquante −, de la croissance et de la satis-
faction des besoins collectifs.

Votre projet de budget manque aussi singulièrement,
monsieur le ministre, de sincérité. Le pire est mal-
heureusement encore devant nous.

M. Bernard Roman. Eh oui !

M. Didier Migaud. Vous avez d’ores et déjà annoncé
des mesures de gel de crédits dès janvier 2004. L’Union
européenne, la situation de nos finances publiques et
sociales vous conduiront à prendre des mesures doulou-
reuses dont vous souhaitez cacher l’ampleur avant les
élections de mars et juin 2004.

M. Bernard Roman. C’est ça, le problème !

M. Didier Migaud. Notre critique peut paraître sévère
mais elle est malheureusement juste.

Nous avons d’ailleurs reçu le renfort de François 
Bayrou (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union
pour un mouvement populaire) et de l’UDF, qui sont
venus conforter ce que nous disons, nous, depuis des
mois.

M. Bernard Accoyer. Avec des amis comme ça, on est
tranquille !

M. Didier Migaud. L’UDF sent bien l’impopularité de
plus en plus forte du gouvernement Raffarin. Elle a
besoin de prendre ses distances tout en n’allant pas, bien
sûr, au bout de son raisonnement qui devrait la conduire
à un vote contre. L’UDF a voulu montrer ses muscles.
C’est beaucoup de bruit pour rien. On nous avait
annoncé Terminator. On a vu Bayrouator, plutôt Bayrou a
tort quand on voit le résultat. (Rires sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Didier Migaud. Notre opposition n’est pas de ce
type. Elle n’est ni tactique ni de positionnement, c’est
une opposition de fond. Oui, monsieur le ministre, une
autre politique est possible, et nous nous sommes efforcés
de le démontrer à travers nos amendements.

C’est résolument que nous voterons contre un budget
Chirac-Raffarin injuste, inefficace, récessif, à contre-
emploi, qui conduit notre pays et les Français sous la
tutelle européenne et dans le mur. (Vifs applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste et du groupe des député-e-s
communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. François Bayrou,
pour le groupe Union pour la démocratie française.

M. François Bayrou. Je ne sais pas s’il faut être honoré
ou simplement perplexe...

M. Yves Nicolin. Perplexe !

M. François Bayrou. ... d’être l’objet de tant de com-
mentaires, à n’en pas douter affectueux, sur tous les
bancs ! (Sourires.)

Les explications de vote les plus brèves étant les meil-
leures, je voudrais d’abord, monsieur le président, vous
dire à quel point nous avons apprécié le travail effectué
dans cet hémicycle et la manière dont cette assemblée a
été présidée pendant cette discussion budgétaire.

Et je voudrais vous demander de transmettre aux colla-
borateurs de notre assemblée les remerciements du groupe
UDF.

Nous avions déposé, sur ce projet de budget, trois
amendements.

Le premier amendement visait à limiter la baisse des
impôts, donc à limiter le déficit et la dette.

M. Jean-Paul Bacquet. Refusé !

M. François Bayrou. Il a été écarté.
Le deuxième amendement visait à empêcher la hausse

du gazole qui frappe prioritairement les Français modestes
qui travaillent.

M. Jean-Paul Bacquet. Refusé !

M. François Bayrou. Il a été refusé.
Le troisième amendement proposait de maintenir à

ceux de nos compatriotes qui sont au chômage depuis
longtemps l’allocation d’à peine plus de 13 euros par
jour, qu’on appelle ASS, l’allocation pour les chômeurs
en fin de droits. Le Gouvernement a cru bon de sup-
primer à partir du 1er juillet cette allocation de solidarité.
(« C’est faux ! » sur de nombreux bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Michel Bouvard. Mensonges !

M. François Bayrou. Mes chers collègues, excusez-moi,
mais vos vociférations n’y changeront rien. Je vous invite
à les réserver pour le jour où les dizaines de milliers de
Français qui n’auront plus rien, même pas le RMI, vien-
dront vous rendre visite dans vos permanences. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe Union pour la démocratie
française et sur les bancs du groupe socialiste. − Huées sur les
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Bayrou. Gardez vos cris pour la fin, vous
allez en avoir besoin !

M. le président. S’il vous plaît, laissez M. Bayrou ter-
miner !

M. François Bayrou. Le Gouvernement a cru bon de
ne pas retenir cette idée.

Trois amendements, trois offres d’accord, trois offres
d’entente refusées. Fidèle à l’engagement qu’il avait pris,
le groupe UDF s’abstiendra dans le vote sur ce projet de
budget. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union
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pour la démocratie française. − Huées sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. − « Oh ! »
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Cela ne sert à rien de crier ! Ecoutez
l’orateur.

M. Bayrou, continuez !

M. François Bayrou. Permettez-moi une remarque : le
parti gouvernemental, l’UMP, a tous les pouvoirs en
France. (« Eh oui ! sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)
Ce parti a plus de pouvoir qu’aucun parti n’en a jamais
eu depuis que la République existe. (« C’est vrai ! » sur les
mêmes bancs. − Exclamations sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.) L’UMP a donc
tous les moyens d’imposer sa loi dans nos assemblées.

Je voudrais simplement dire à ses responsables et au
Gouvernement qu’ils soutiennent qu’ils ont tort d’agir
ainsi. Il y a en France beaucoup de sensibilités, dans la
majorité et dans l’opposition.

M. Yves Bur. Bien sûr, bien sûr...

M. François Bayrou. Toutes ces sensibilités se sont réu-
nies pour élire le Président de la République au mois de
mai 2002. (Applaudissements sur les bancs du groupe Union
pour la démocratie française et sur quelques bancs du groupe
socialiste.)

Mme Martine David. Ils l’ont oublié !

M. François Bayrou. Et un grand nombre de sensibi-
lités se sont fédérées pour donner une majorité au pays. Il
me semble que cela mériterait d’être pris en compte. On
pourrait écouter leurs voix, je suis sûr qu’on gouvernerait
mieux la France. (Applaudissements sur les bancs du groupe
Union pour la démocratie française.)

M. Michel Delebarre et M. Arnaud Montebourg. Très
bien !

Vote sur l’ensemble de la première partie

APPLICATION DE L’ARTICLE 44, ALINÉA 3,
DE LA CONSTITUTION

M. le président. Je vous prie de bien vouloir regagner
vos places. Nous allons maintenant procéder au scrutin.

Je rappelle que l’Assemblée est appelée à se prononcer
par un seul vote sur l’ensemble des dispositions ayant fait
l’objet de la seconde délibération, ainsi que sur l’ensemble
de la première partie du projet de loi de finances.

Je vous rappelle que le vote est personnel et que
chacun ne doit exprimer son vote que pour lui-même et,
le cas échéant, pour son délégant, les boîtiers ayant été
couplés à cet effet.

Le scrutin est ouvert.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. le président. Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ................................... 546
Nombre de suffrages exprimés ................. 516
Majorité absolue ....................................... 259

Pour l’adoption ......................... 343
Contre ....................................... 173

L’Assemblée nationale a adopté l’ensemble de la pre-
mière partie du projet de loi de finances pour 2004.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour
un mouvement populaire.)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante, est

reprise à dix-sept heures cinquante, sous la présidence de
M. François Baroin.)

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇOIS BAROIN,

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

3

LOI DE FINANCES POUR 2004

DEUXIÈME PARTIE

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion
de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 2004 (nos 1093 et 1110).

AGRICULTURE ET PÊCHE, BAPSA

M. le président. Nous abordons l’examen des crédits
du ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche et des affaires rurales et du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles.

La parole est à M. le rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l’économie générale et du Plan, pour
l’agriculture.

M. Alain Marleix, rapporteur spécial de la commission des
finances, de l’économie générale et du Plan, pour l’agri-
culture. Monsieur le président, monsieur le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires
rurales, mes chers collègues, le budget du ministère de
l’agriculture, qui s’élèvera à 4 975 millions d’euros
en 2004, ne représente qu’un sixième environ de
l’ensemble des concours publics nationaux et communau-
taires à l’agriculture. Mais il joue un rôle indispensable de
levier dans la mesure où il permet, on le sait, d’obtenir
des cofinancements dans le cadre de la politique agricole
commune et la participation des collectivités territoriales
dans celui des contrats de plan. Ce rôle est particulière-
ment marqué dans le projet de budget pour 2004, qui
met l’accent sur l’exécution du fameux PNDR, le pro-
gramme national de développement rural et recentre les
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dépenses sur celles qui bénéficient directement aux agri-
culteurs, ce qui est particulièrement bienvenu en cette pé-
riode difficile pour le monde agricole. C’est aussi essentiel
si l’on veut que la France tire profit du maximum de cré-
dits communautaires qui lui sont dévolus.

Il ne faut pas se laisser impressionner par la baisse de
3,95 % qui apparaît entre le budget voté pour 2003 et le
projet de budget pour 2004. Cette baisse est en effet le
résultat de changements de périmètres. D’une part,
l’article 13 du projet de loi de finances, lequel a été dis-
cuté et adopté très récemment, remplace la taxe sur les
achats de viande, affectée au budget général, par une taxe
d’abattage affectée au CNASEA, le Centre national pour
l’aménagement des structures des exploitations agricoles.
Cette partie du financement du service public de l’équar-
rissage − 176 millions d’euros − ne sera donc plus assurée
sur les crédits du ministère de l’agriculture pour des rai-
sons communautaires. D’autre part, la transition entre
l’Association nationale pour le développement agricole et
l’Agence pour le développement agricole et rural doit
s’achever avant la fin de l’année 2003, ce qui rend donc
inutile la dotation de 25,7 millions d’euros ouverte par la
loi de finances pour 2003 et destinée à financer la pé-
riode intermédiaire. Les actions seront normalement
financées en 2004 par la taxe sur le chiffre d’affaires des
exploitations agricoles, créée dans le cadre du collectif
budgétaire de la fin de l’année 2002.

Ainsi, à structure constante, les crédits de l’agriculture
sont stables, leur baisse étant limitée à moins de 0,06 %.
Les crédits de paiement, qui avaient augmenté de 16,4 %
entre 2002 et 2003, sont en repli de 8,5 %, tandis que
les autorisations de programme progressent très vivement
de 36,6 %. Ces deux évolutions de sens contraires sont
liées à la budgétisation du Fonds national de développe-
ment des adductions d’eau, dont les reports de crédits de
paiement viendront abonder le titre VI, tandis que des
autorisations de programme supplémentaires, à hauteur
de 75 millions d’euros, doivent être ouvertes pour ses
futures actions.

La politique en faveur des agriculteurs de montagne et,
plus largement, des zones difficiles de notre territoire est
l’une des priorités du budget. Il est ainsi prévu une reva-
lorisation de 5 % des ICHN, les indemnités compensa-
trices de handicaps naturels, versées pour les vingt-cinq
premiers hectares, ce qui constitue une première étape de
la revalorisation de 50 % d’ici à la fin de la législature,
que vous avez annoncée, monsieur le ministre, voilà quel-
ques mois.

Dans le contexte budgétaire difficile que nous connais-
sons, cette mesure est un premier pas dont il faut bien
évidemment se féliciter. Je souhaiterais néanmoins qu’un
effort plus important soit consenti car votre engagement a
suscité beaucoup d’espoir dans le monde rural, notam-
ment dans ces zones difficiles. Cette revalorisation forte
constituerait, n’en doutons pas, une aide précieuse pour
les petites exploitations de montagne, dont les revenus
sont modestes.

La modernisation des bâtiments d’élevage en montagne
bénéficiera par ailleurs de la budgétisation du FNDAE,
laquelle devrait permettre le rattachement d’environ
100 millions d’euros de crédits reportés. A ce sujet, mon-
sieur le ministre, je vous poserai une première question :
avez-vous obtenu des garanties de votre collègue du
budget quant au sort qui sera réservé à ces reports et, si
oui, seront-ils préservés de toute mesure de régulation
budgétaire ?

Les mêmes crédits financeront aussi la poursuite du
programme de maîtrise des pollutions d’origine animale.
Le démarrage de ce programme réformé apparaît parti-
culièrement lent puisqu’un millier d’éleveurs seulement
ont engagé des investissements dans ce cadre, alors que
plus de 100 000 sont directement concernés. Cette situa-
tion est bien entendu liée aux difficultés que traverse
l’élevage depuis plusieurs années.

D’où ma deuxième question : dans la mesure où les
normes sont d’une rigueur très supérieure à ce que les
chercheurs et le monde scientifique estiment pertinent, ne
pensez-vous pas que ce programme risque d’induire des
dépenses dont l’Etat comme les agriculteurs pourraient se
passer ?

Le projet de budget pour 2004 prévoit un accroisse-
ment de 27 % des crédits consacrés aux CTE, les contrats
territoriaux d’exploitation, et aux CAD, les contrats
d’agriculture durable, pour les porter à près de 225 mil-
lions d’euros. Cela me conduit à poser deux autres ques-
tions : quelles difficultés, monsieur le ministre, retardent
la publication de l’arrêté et de la circulaire qui manquent
encore ? Quand les premiers CAD pourront-ils être
signés ?

La prime herbagère agri-environnementale, dont la
création a été annoncée à l’automne dernier, a, pour sa
part, déjà remplacé la « prime à l’herbe ». C’était une
mesure-phare du budget de 2003, que vous avez su
imposer. C’est une réussite, et je me réjouis de la
reconduction des crédits ouverts en 2003, soit 133 mil-
lions d’euros, qui ont permis la revalorisation de la prime
de 70 % en moyenne, comme du nombre des bénéfi-
ciaires, qui se rapproche beaucoup, contrairement à ce
qui a été dit, du nombre d’exploitants bénéficiant de la
« prime à l’herbe », la différence étant due à la signature
de CTE par certains d’entre eux. Mais au total le compte
y est.

Votre projet de budget, monsieur le ministre, met aussi
l’accent, ce dont nous nous félicitons, sur l’installation.
Celle-ci est toujours présentée comme une priorité, mais
les moyens qui lui sont consacrés ont plutôt eu tendance
à baisser les dernières années. Une inflexion a été donnée
en 2003, grâce à vous, avec la création du FICIA, le
Fonds d’incitation et de communication pour l’installa-
tion en agriculture, dont la dotation de 10 millions
d’euros sera maintenue dans le budget pour 2004.

En fait, ce fonds pérennise les initiatives locales en
faveur de l’installation, menacées par l’abandon du FIA,
le fonds pour l’installation en agriculture, par votre pré-
décesseur.

En 2004, un nouveau progrès sera financé : le paie-
ment de la dotation au jeune agriculteur en un seul verse-
ment au lieu de deux, pour un coût supplémentaire de
6,7 millions d’euros la première année. Cette mesure, très
attendue par la profession, devrait faciliter les installations
qui exigent de lourds investissements.

La formation représente toujours une part importante
des actions du ministère de l’agriculture, avec 1,2 milliard
d’euros de crédits, soit une hausse de 2,5 %, et la moitié
de ses emplois.

Les principaux efforts concernent l’aide sociale aux
élèves, dont la dotation progresse de 5,8 %, avec 75,4 mil-
lions d’euros et l’enseignement technique.

Les subventions de fonctionnement à l’enseignement
privé seront en hausse pour couvrir à la fois l’effet des
revalorisations sur l’année à venir, et les 2,5 millions
d’euros dus au titre du rattrapage de 2002, en application
de la convention financière signée en janvier dernier.



ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 21 OCTOBRE 2003 9141

. .

Les moyens accordés à l’enseignement public permet-
tront le remplacement de 602 maîtres d’internat et sur-
veillants d’externat par 700 assistants d’éducation, à
raison de 351 postes au 1er septembre 2003 et de 399 au
1er septembre 2004.

Il faut signaler aussi une augmentation d’un million
d’euros des crédits de formation des cadres syndicaux et
professionnels, destinés à assurer la prise en charge du
service de remplacement des responsables professionnels
lors de leurs journées de formation. C’est ainsi une
demande ancienne de la profession qui trouve sa traduc-
tion bugétaire concrète.

Les moyens de la recherche sont confortés et même
accrus en ce qui concerne l’AFSSA, l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments. Cette dernière recevra plus
de 39 millions d’euros du ministère de l’agriculture et
49 millions d’euros de subventions publiques au total,
grâce à l’appui financier des ministères de la santé et de
l’économie.

Les importants crédits consacrés à la sécurité sanitaire
sont consolidés à près de 390 millions d’euros, au béné-
fice de la protection des végétaux, de la maîtrise sanitaire
et de l’identification des animaux, la plus grande vigilance
étant nécessaire pour prévenir de nouvelles crises.

Alors que le Parlement examinera prochainement le
projet de loi en faveur des territoires ruraux, le Gouverne-
ment accélère la mise en œuvre de la loi d’orientation sur
la forêt en donnant aux centres national et régionaux de
la propriété forestière les moyens de créer trente-neuf
emplois.

Si le budget donne les moyens de poursuivre les poli-
tiques indispensables en faveur de certaines filières
− 165 millions d’euros pour la part nationale de la prime
au maintien du troupeau de vaches allaitantes, 20,4 mil-
lions d’euros de crédits de paiement de subventions aux
industries agroalimentaires − de la modernisation des
exploitations − 192 millions d’euros pour les bonifica-
tions de prêts − et de la solidarité, le ministère s’attache
aussi à réaliser des réformes devenues nécessaires.

Des impératifs communautaires justifient la réforme du
financement du service public de l’équarrissage, laquelle
doit se traduire par une forte baisse des crédits du minis-
tère, de près de 200 millions d’euros, et par un allége-
ment du coût pris en charge par la filière, puisque la taxe
sur les achats de viande avait un rendement de 550 mil-
lions d’euros, très supérieur aux besoins actuels en
matière d’équarrissage, alors que le produit de la nouvelle
taxe d’abattage devrait être limité à 176 millions d’euros.
Pouvez-vous, monsieur le ministre, rassurer les éleveurs
qui craignent que cette nouvelle taxe ne puisse pas être
répercutée en aval de la filière ?

C’est par ailleurs le souci de maîtriser la dépense
publique qui conduit à proposer une réduction des cré-
dits destinés aux offices agricoles et aux actions de pro-
motion. Dans le cadre du projet de la loi de finances ini-
tiale pour 2004, nous avions souhaité que soit réalisé un
rapport sur le fonctionnement des offices. Un audit a été
diligenté, dont les conclusions viennent d’être rendues
publiques. D’où ma dernière question, monsieur le
ministre : avez-vous déjà choisi une orientation sur les
futures réformes à envisager au sein de ces offices ?

Les efforts accomplis en 2003 pour réorganiser les ser-
vices centraux et déconcentrés du ministère constituent
un bon début. Le projet de budget pour 2004 accélère le
processus de réduction des effectifs de la fonction
publique mis en œuvre par l’ensemble du Gouvernement.
Le principe de non-remplacement d’un départ à la

retraite sur deux est appliqué. Une dérogation a toutefois
été accordée à l’enseignement agricole, dans lequel seule-
ment un emploi sur quatre ne sera pas remplacé, afin
d’éviter de nuire à la qualité de l’encadrement des élèves,
qui est pour beaucoup dans les bons résultats obtenus par
cette filière. Au total, le ministère de l’agriculture
comptera près de 300 agents de moins en 2004.

Le rapporteur de la commission des finances se doit
enfin de saluer le soin apporté par ce ministère à la pré-
paration de la nouvelle présentation budgétaire, en appli-
cation de la loi organique relative aux lois de finances.
L’expérimentation menée dans le projet de budget pour
2004 de globalisation des dépenses ordinaires destinées à
l’enseignement agricole est très intéressante et correspond
parfaitement à la logique de la loi organique. Certes, des
progrès pourraient encore être faits en matière de péda-
gogie, mais l’orientation est excellente.

La proposition relative au découpage des actions du
ministère par programmes est certainement perfectible ; le
premier des programmes, qui regroupe la totalité des
interventions à caractère économique, apparaît vraiment
très large. Ceux consacrés à la sécurité et à la qualité des
produits, d’une part, à la formation, d’autre part, sont en
revanche très appréciables. Je ne doute pas que des amé-
liorations seront encore apportées d’ici à la fin de l’année.

Finalement, ce projet de budget est très satisfaisant
dans le contexte actuel de maîtrise des dépenses
publiques. Grâce à des réformes importantes, il parvient à
dégager les crédits nécessaires au financement des priorités
du ministère, lesquelles me semblent bien choisies.

La commission des finances a adopté les crédits de
l’agriculture et je vous demande, en son nom, de faire de
même. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des affaires économiques, de l’envi-
ronnement et du territoire, pour l’agriculture.

M. Antoine Herth, rapporteur pour avis de la commission
des affaires économiques, de l’environnement et du territoire,
pour l’agriculture. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je suis chargé de vous pré-
senter le contenu de l’avis rendu par la commission des
affaires économiques, de l’environnement et du territoire
sur le projet de budget de l’agriculture pour 2004 : la
commission dont je suis le rapporteur vous suggère de
donner son avis favorable à l’adoption de ces crédits.

En effet, dans un contexte international marqué par
une importante réforme de la politique agricole commune
et des négociations commerciales difficiles, le Gouverne-
ment maintient les grandes priorités de la politique agri-
cole tout en réclamant, à juste titre, un effort d’optimisa-
tion des crédits et une modernisation des services. L’Etat
consacrera, en 2004, près de 5 milliards d’euros à l’agri-
culture, une somme qui, en tenant compte de la création
d’une taxe sur l’équarrissage et de la suppression de la
subvention exceptionnelle à l’ADAR, est sensiblement
identique à celle du budget précédent. Cette stabilité,
dans un contexte budgétaire particulièrement tendu, doit
être saluée. Mais stabilité ne signifie pas immobilisme !

La commission des affaires économiques, de l’envi-
ronnement et du territoire a pu constater que ce budget
met l’accent sur les vraies priorités stratégiques. Ainsi, les
crédits de la formation et de la recherche sont à la hausse
pour contribuer à ouvrir des perspectives nouvelles au
secteur agricole. De même, les crédits de soutien à l’ins-
tallation de jeunes agriculteurs augmentent de 10 %.
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L’Etat confirme ainsi son engagement en faveur de la
présence des agriculteurs sur l’ensemble du territoire. Des
interrogations subsistent cependant sur le nombre d’ins-
tallations se faisant en dehors des critères d’aide publique
et sur les mesures d’accompagnement qu’il conviendrait
de mettre en œuvre. A cette démarche s’ajoute un soutien
aux territoires fragiles, passant par une hausse de 12,7 %
des crédits alloués aux indemnités compensatoires de han-
dicap naturel - ICHN.

Enfin, l’agriculture extensive et les bonnes pratiques
agricoles seront soutenues grâce à un accroissement
de 70 % du montant de la prime herbagère agri-
environnementale et à une hausse de 27,4 % des sommes
consacrées aux contrats territoriaux d’exploitation
− CTE − et aux contrats d’agriculture durable − CAD −
appelés à leur succéder. Dans le même temps, le budget
communautaire, qui représente environ 10 milliards
d’euros pour la France, contribue toujours de façon déci-
sive à la compétitivité des activités agricoles.

Ces efforts financiers permettront aux pouvoirs publics
d’accompagner la transformation progressive des pratiques
agricoles, inéluctable mais coûteuse. Ainsi, l’élaboration
des CAD, la mise en place du nouveau plan de maîtrise
des pollutions d’origine agricole et le développement de
filières d’agriculture biologiques révèlent une prise en
compte croissante des enjeux environnementaux. A
l’avenir, cette prise de conscience écologique doit
concerner l’ensemble des activités agricoles. Le projet
d’écoconditionnalité des aides européennes, ainsi que la
qualification économique, sociale et environnementale des
exploitations à travers l’agriculture raisonnée permettront
d’atteindre cet objectif.

Tout en maintenant ses efforts sur ses autres champs
de compétences, l’action du ministère de l’agriculture
s’inscrit dans une démarche prospective en faveur de la
qualité des produits, de l’innovation, de la dynamique
humaine et de l’entretien des territoires. Ces efforts ne
sont possibles que grâce à une gestion optimale des cré-
dits de fonctionnement, que salue la commission des
affaires économiques. Après la fusion de deux directions
en 2003, l’année 2004 sera marquée par une baisse des
effectifs, parallèlement à une réduction des emplois pré-
caires. Ces actions dénotent une véritable volonté de
modernisation des services.

Sans m’étendre davantage sur le budget − l’orateur pré-
cédent l’a fait brillamment −, j’aimerais revenir sur le
débat très dense qui a animé notre commission.

Vous avez, monsieur le ministre, pu répondre aux
inquiétudes de certains parlementaires au sujet du traite-
ment des conséquences de la sécheresse, en ce qui
concerne tant le transport des fourrages que le suivi des
agriculteurs en difficulté. Cependant, il faudra veiller, au
cours de l’année 2004, à suivre de près ces agriculteurs,
qui ont été destabilisés peut-être plus qu’on ne le croit
par cet événement climatique exceptionnel.

De même, la réforme du service public d’équarrissage a
suscité beaucoup de questions. Evidemment, les acteurs
de la filière viande s’interrogent sur la répercussion de
cette nouvelle taxe et sur la façon dont elle va se répartir
sur l’ensemble de la filière. Nous souhaitons tous qu’elle
ne pèse pas exclusivement sur les producteurs de matière
première que sont les agriculteurs.

M. Jean Ueberschlag. très bien !

M. Antoine Herth, rapporteur pour avis. Nous avons
également débattu de l’avenir de la politique forestière du
ministère de l’agriculture, qui soulève des interrogations.

Vous pourrez, je l’espère, monsieur le ministre, nous ras-
surer sur vos intentions à l’égard d’un secteur gravement
sinistré en 1999, qui se relève progressivement de cet
incident climatique, mais qui n’est pas encore sorti
complètement d’affaire.

J’aimerais souligner ensuite les inquiétudes quant au
redémarrage lent des mesures agri-environnementales et
des contrats d’agriculture durable, ainsi que la mise en
place, qui se fait attendre, de l’ADAR. A ce propos, je
tiens à rappeler l’importance de cet organisme, qui
contribue au financement des mesures de développement,
et celle des instituts techniques dans la diffusion du pro-
grès technique. De même, il conviendra de se pencher sur
les modalités de mise en œuvre du deuxième programme
de maîtrise des pollutions agricoles − je pense notamment
aux exploitations économiquement fragiles qui ne pour-
raient envisager des investissements aussi lourds.

Enfin, l’examen des crédits de l’agriculture doit être
l’occasion de revenir sur l’actualité internationale parti-
culièrement chargée cette année. En effet, l’avenir de
l’agriculture française est largement déterminée par les
négociations communautaires et internationales. Il appa-
raît que la réforme de la PAC, assise sur une perspective
budgétaire à long terme que nous saluons, un « décou-
plage » partiel des aides et un meilleur soutien au déve-
loppement rural, répond globalement aux besoins de
l’agriculture française. La déclinaison technique de cette
réforme actuellement en discussion doit être l’occasion de
forger un cadre ambitieux pour accompagner les muta-
tions de nos exploitations agricoles.

En revanche, je tiens à souligner les risques que l’échec
des négociations à l’Organisation mondiale du commerce
fait peser sur le modèle agricole européen. Cet échec s’ex-
plique, certes, par un affrontement un peu absurde entre
pays en développement et pays développés, accusés de
trop subventionner leurs productions. Mais cet échec pro-
fite avant tout aux Etats-Unis, qui n’ont cessé d’accroître
leurs soutiens internes.

Mes chers collègues, la commission des affaires écono-
miques considère ce projet de budget très satisfaisant,...

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires
économiques, de l’environnement et du territoire. Très bien !

M. Antoine Herth, rapporteur pour avis. ... parce qu’il
maintient l’effort de la collectivité en faveur d’un secteur
d’activité et qu’il présente des efforts visibles afin d’ac-
compagner les mutations du secteur agricole. Les
membres de la commission des affaires économiques, de
l’environement et du territoire ont donc donné un avis
favorable à l’adoption des crédits de l’agriculture
pour 2004. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire et du groupe Union
pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spé-
cial de la commission des finances, de l’économie géné-
rale et du Plan, pour la pêche.

M. Jean-Pierre Kucheida, rapporteur spécial de la
commission des finances, de l’économie générale et du Plan,
pour la pêche. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, c’est sur fond de réforme
européenne que je vous présente ce rapport sur les crédits
du budget de la pêche pour 2004. En effet, la pêche
maritime française paie un lourd tribut à la réforme pro-
posée par la Commission européenne le 28 mai 2002. Je
voudrais remercier M. le ministre Hervé Gaymard de
m’avoir tenu en permanence au courant de l’évolution
des différentes discussions. Je suis allé sur le terrain et j’ai
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consulté les pêcheurs pour savoir comment ils appréhen-
daient ces différentes questions à Boulogne et à
La Rochelle.

Sans rejeter le principe de gestion de la ressource et de
l’encadrement de la flotte, force est de constater qu’il
existe trop souvent une incompréhension entre les profes-
sionnels de la pêche, qui assurent que la ressource est pré-
sente, et les scientifiques dogmatiques, qui affirment le
contraire. Les pêcheurs sont sensibles et résolus à parti-
ciper à la protection des espèces menacées, encore faut-il
écouter leurs propositions, sachant qu’une politique
commune de la pêche ne peut se faire qu’avec eux et non
contre eux.

Or, ils dénoncent une médiocre association entre le
monde de la pêche et l’IFREMER dont les statistiques ne
prennent pas en compte les nouvelles techniques de
pêche. De plus, ils souffrent d’être considérés comme les
seuls prédateurs, alors que rien n’est dit sur l’extraction
des granulats atteignant directement les lieux de passage
et de reproduction de nombreuses espèces de poissons et
sur la prédation de certaines espèces, dont les dauphins.
Et que dire de la pêche minotière qui ravage les fonds
marins pour fabriquer de la farine de poisson ?

La flotte française a diminué de 8,7 % en nombre
d’unités entre 1998 et 2003, avec une contraction conco-
mitante de 5,22 % de la puissance. Or, les importations
françaises des produits de la mer s’élèvent à 3,34 milliards
d’euros en 2001, tandis que les exportations atteignent
1,09 milliard d’euros. Le déficit en valeur dépasse donc
2 milliards d’euros, en hausse de 12 % par rapport
à 2000. Cela pose un problème sérieux quand on y réflé-
chit bien.

Les crédits de la pêche pour 2004 s’élèvent à 34,3 mil-
lions d’euros. Quant aux crédits de recherche, la dotation
inscrite au chapitre 36-22 est stable, avec une somme de
1,527 million d’euros représentant la participation finan-
cière de la direction des pêches maritimes et de l’aqua-
culture et destinée, d’une part, pour un montant de
0,5 million d’euros, à l’IFREMER, au Muséum d’histoire
naturelle et à l’Institut de recherche et de développe-
ment ; d’autre part, pour un montant de 994 000 euros,
au Laboratoire national de référence mis en place en 2003
et à l’intensification du réseau du suivi sanitaire des
coquillages. Les professionnels de la conchyliculture,
monsieur le ministre, m’ont fait part à ce propos de leur
inquiétude quant au durcissement des règles sanitaires de
l’Europe, qui risquent de conduire à une purification si
lourde qu’elles risqueraient de mettre en danger la qualité
gustative des produits. Cela rejoint un peu le problème
des fromages, dont on a déjà parlé dans cette enceinte et
ailleurs.

J’en viens aux crédits d’intervention. La dotation du
chapitre 44-36 apparaît en forte diminution, avec un
montant de 18,25 millions d’euros, contre 23,78 millions
d’euros en 2003. La diminution porte essentiellement sur
l’article 20 consacré à la pêche et à l’aquaculture, compte
tenu de l’obligation faite à la France de réduire sa capa-
cité de pêche. Les crédits destinés à l’ajustement de
l’effort de pêche ne sont plus comptabilisés dans le projet
de budget pour 2004. Cependant, la totalité des crédits
nécessaires à l’ajustement de l’effort de pêche pour 2003
et 2004 devrait être mobilisée.

L’article 30 représente la subvention de l’Etat à 
l’OFIMER pour l’organisation des marchés. Celle-ci, fixée
à 10 millions d’euros, en baisse d’un million d’euros, a
été ajustée aux besoins réels constatés depuis quelques

années et anticipe une plus forte mobilisation des fonds
européens − IFOP − au profit des organisations de pro-
ducteurs.

Le chapitre 37-11 voit sa dotation augmenter de 140 %
par rapport à 2003. Celle-ci est pour l’essentiel destinée,
pour 450 000 euros, au financement du contrôle des
pêches qui, dans le cadre de la politique commune des
pêches − PCP − a pris une importance accrue et devrait
encore se développer. Cela va dans le droit sens de ce que
veut l’Europe. Par ailleurs, pour un montant de
81 500 euros, elle représente la contrepartie nationale des
crédits pour l’évaluation, la gestion et l’information du
programme d’instrument financier d’orientation de la
pêche − IFOP.

S’agissant des crédits d’investissement, la dotation du
chapitre 64-36 reste inchangée par rapport à 2003
− 4,5 millions d’euros − et les crédits mobilisables per-
mettront d’accompagner le renouvellement de la flotille et
sa modernisation, de financer les actions inscrites dans le
cadre des contrats de plan Etat-régions, et de réaliser des
actions d’investissement à terre telles que les mises au
normes sanitaires des criées. Ce chapitre bénéficie cepen-
dant − je tiens à le souligner − d’une augmentation de
53 % des crédits de paiement, afin de tenir compte des
liquidations initiées les années précédentes. Les profes-
sionnels, en particulier dans le secteur de Boulogne, esti-
ment toutefois que ces crédits sont insuffisants face à
l’augmentation du coût de remise à flot des navires.

En tout état de cause, je considère que ce budget 2004
n’est peut-être pas encore assez ambitieux, mais je sais,
monsieur le ministre, que vous l’avez défendu dans un
contexte difficile. Malheureusement, je ne crois pas qu’il
permette de maintenir la compétitivité de la France dans
le secteur de la pêche. Un effort bien plus important doit
être entrepris pour soutenir notre pays − qui, ne l’ou-
blions pas, est un grand pays maritime − vis-à-vis de la
concurrence extérieure, afin de protéger l’équilibre écono-
mique des zones dépendantes de la pêche.

Je voudrais aussi soulever la question du recrutement.
De par les nombreux problèmes que rencontrent les
pêcheurs, ce métier souffre en effet d’une désaffection des
jeunes. Or, ce secteur offre néanmoins des perspectives
d’emploi qualifié, et des salaires corrects. Il serait néces-
saire de revaloriser l’image du métier de marin, afin de
casser cette spirale négative.

Il faut donc examiner de façon sérieuse, monsieur le
ministre, en France mais sans doute surtout en Europe,
les propositions des pêcheurs en matière de gestion et de
protection de la ressource qui sont fondées sur la spécifi-
cité des pêcheries, et agir en faveur d’un équilibre entre la
préservation de la ressource et la prise en compte réelle de
la dimension sociale et économique de la profession. La
politique commune de la pêche n’avancera qu’à ce prix.
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission des affaires économiques, de l’envi-
ronnement et du territoire, pour la pêche.

M. Aimé Kergueris, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques, de l’environnement et du terri-
toire, pour la pêche. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la France, parce qu’elle est
dotée de multiples façades maritimes, bénéficie d’atouts
géographiques considérables pour faire prospérer les acti-
vités de pêche et d’aquaculture sur nos côtes. Comment
expliquer dans ces conditions la persistance d’un impor-
tant déficit commercial dans ce secteur, et la perte de
puissance de la flotte française ?
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Votre rapporteur reste convaincu que la pêche et les
cultures marines françaises disposent d’un important
potentiel de développement, et doivent à ce titre recevoir
les encouragements de la collectivité nationale. Le projet
de loi de finances pour 2004 s’inscrit précisément dans
cette démarche. En effet, dans un contexte budgétaire très
difficile, les crédits du ministère consacrés à la pêche et à
l’aquaculture bénéficient d’une progression de 23,5 % par
rapport à l’année précédente, atteignant 34,3 millions
d’euros. Cette évolution permet de consolider la dotation
des établissements publics que le ministère subventionne
à hauteur d’un peu plus d’1,5 million d’euros.

Il s’agit aussi d’accroître les actions structurelles en
faveur de la pêche, qui bénéficient de crédits en hausse de
140 %, consacrés à plus de 80 % au contrôle des pêches.

Enfin, les subventions d’équipement atteignent 3,5 mil-
lions d’euros et progressent de plus de 50 % en crédits de
paiement, ce qui facilitera le renouvellement de la flotte
française, aujourd’hui vieillissante.

Vous nous avez annoncé jeudi dernier en commission,
monsieur le ministre, que cet effort de modernisation
serait complété en loi de finances rectificative pour 2003
par une dotation supplémentaire de 5,6 millions d’euros
en crédits de paiement. C’est avec satisfaction qu’un tel
engagement sera accueilli par les pêcheurs qui sont
conscients des difficultés budgétaires actuelles, mais savent
aussi que la réforme de la politique commune de la pêche
ne laisse qu’un délai limité pour soutenir le renouvelle-
ment de leur flotte.

Par ailleurs, les diverses mesures dont bénéficient les
jeunes pêcheurs, auxquels un grand investissement de
départ est demandé, seront maintenues, tandis que l’effort
pour moderniser les navires et accroître la sécurité des
marins sera poursuivi. Il faut aussi revenir sur les négocia-
tions communautaires intervenues cette année, car elles
joueront un rôle décisif pour l’avenir de la pêche fran-
çaise.

La Commission européenne avait proposé en mai 2002
une réforme de la politique commune de la pêche parti-
culièrement radicale : le pouvoir de déterminer l’impor-
tance des captures autorisées lui aurait été transféré, aux
dépens du conseil des ministres et toute aide publique à
la construction de navires aurait été interdite dès 2003,
qu’elle provienne de l’échelon national ou européen.

Le Gouvernement, grâce au soutien des pays du sud de
l’Europe, et grâce à votre action, monsieur le ministre, a
obtenu sur ces enjeux ainsi que sur la question de l’effort
de pêche, des concessions suffisantes pour préserver les
intérêts économiques de la France. Les importantes modi-
fications apportées au projet initial de la Commission
européenne ont donc permis au conseil des ministres de
l’Union européenne de voter la réforme le 20 décembre
dernier.

Si l’analyse de la situation économique de la pêche et
de l’aquaculture montre que les professionnels doivent
être soutenus pour satisfaire la demande intérieure qui
augmente de façon continue, il est en revanche délicat de
demander une augmentation de la valeur ajoutée des pro-
duits de la mer alors que diminuent les crédits de l’Office
national interprofessionnel des produits de la mer et de
l’aquaculture - OFIMER.

En outre, les pêcheurs français, dont la population
vieillit, sont confrontés à une réduction progressive de
leur flotte et à des variations du prix des carburants qui
s’imputent directement sur leur revenu, puisqu’ils sont le
plus souvent payés « à la part ». La représentation natio-
nale doit savoir qu’une hausse de 0,15 euro du prix du

gazole entraîne mécaniquement une baisse de 4 à 16 %
du revenu que se partagent les pêcheurs. Ils sont donc
pleinement en droit d’attendre un effort de solidarité de
nos concitoyens pour retrouver des perspectives stables de
développement.

Dans ces conditions, il est légitime d’accorder aux
pêcheurs certains avantages fiscaux. Il serait ainsi souhai-
table d’assurer le maintien du système des Sofipêches, qui
a déjà fait ses preuves, et de mettre en place une « dota-
tion pour aléas », comme il en existe en agriculture, afin
de stabiliser le revenu des professionnels. De même, l’in-
térêt national commande d’aider l’aquaculture française,
dont le potentiel de production a été amoindri cet été par
la sécheresse.

Les cultures marines bénéficient d’un bon niveau de
compétitivité et d’une croissance soutenue, mais leur essor
se heurte aujourd’hui à plusieurs limites. Il s’agit notam-
ment de contraintes normatives excessives pour installer
de nouveaux sites de production sur les côtes, du fait par-
fois de la loi littoral.

Il s’agit aussi d’une concurrence étrangère accrue : on
constate des importations massives de bars et de daurades
d’élevage à bas prix en provenance de Grèce.

Il s’agit enfin de nouvelles exigences sociales en matière
d’environnement, de bien-être animal et de sécurité sani-
taire, exigences qui obligeront l’aquaculture à adapter ses
pratiques, par exemple en limitant l’importance des rejets
ou en évitant tout prélèvement excessif sur les stocks sau-
vages destinés à l’alimentation des poissons d’élevage.

Enfin, votre rapporteur tient à rappeler les enjeux
économiques attachés à l’évaluation des stocks halieu-
tiques, ainsi que le caractère encore incomplet du dia-
gnostic scientifique réalisé. Les premiers éléments dont on
dispose montrent, sur la base d’une classification des res-
sources en quatre catégories distinctes, que le constat doit
être nuancé. Il n’existe pas de surexploitation généralisée
de ces stocks, même si certaines espèces doivent à l’évi-
dence être mieux protégées. La participation des profes-
sionnels de la pêche à ces analyses permettrait d’en enri-
chir le contenu et d’en améliorer la fiabilité, sans remettre
en cause l’objectif largement partagé d’une gestion
durable des ressources disponibles.

Par ailleurs, si des mesures en faveur du repos biolo-
gique de certaines espèces devaient être décidées, il
conviendrait de compenser aux pêcheurs concernés la
baisse de recettes ainsi provoquée. Il nous faut prendre en
compte à leur juste mesure l’ensemble des efforts réalisés
et planifiés par le Gouvernement sur toutes ces questions,
et surtout le caractère prometteur de ce volet du projet de
loi de finances pour 2004.

Ce constat positif a amené la commission des affaires
économiques à émettre, conformément aux indications de
son rapporteur, un avis favorable sur l’adoption du
budget de la pêche et des cultures marines. Il revient à
présent à la représentation nationale tout entière de
confirmer ce choix en apportant son soutien à ce volet du
projet de loi de finances pour 2004. (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire.)

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires
économiques, de l’environnement et du territoire. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spé-
cial de la commission des finances, de l’économie géné-
rale et du Plan, pour le budget annexe des prestations
sociales agricoles.
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M. Yves Censi, rapporteur de la commission des finances,
de l’économie générale et du Plan, pour le budget annexe des
prestations sociales agricoles. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, alors que le budget
annexe des prestations sociales agricoles pour 2002 avait
très nettement surestimé ses recettes et sous-estimé ses
dépenses, l’exécution du budget annexe en 2003 est beau-
coup plus sereine, les prévisions ayant été réalistes.
Comme pour le régime général, les difficultés viennent
du dérapage des dépenses de santé. Le projet de BAPSA
pour 2004, qui doit être le dernier après l’adoption de
l’article 23 du projet de loi de finances, repose lui aussi
sur des hypothèses réalistes. Il se caractérise surtout par
les changements relatifs aux recettes fiscales qui lui sont
affectées.

On note, d’abord, une croissance des recettes directe-
ment liée à leur évolution qualitative. Dans le BAPSA
pour 2003, il était prévu que les recettes augmentent de
3,6 % par rapport aux recettes votées pour le
BAPSA 2002. Le présent projet estime leur hausse
en 2004 à 2,59 % par rapport aux recettes votées
pour 2003 et à 2,44 % par rapport aux prévisions de réa-
lisation révisées. Elles devraient augmenter de plus de
378 millions d’euros par rapport aux recettes nettes ins-
crites en loi de finances initiale pour 2003, pour s’établir
à 15 milliards d’euros.

Si l’augmentation du montant des recettes prévues est
très voisine de celle enregistrée entre les lois de finances
initiales 2002 et 2003, c’est surtout leur structure qui est
modifiée de manière importante. Les recettes « profes-
sionnelles » et les recettes « sociales » évoluent assez peu ;
en revanche, les autres formes de participation de la soli-
darité nationale se transforment : la subvention d’équi-
libre inscrite au budget des charges communes disparaît,
tout comme l’affectation d’une partie du produit de la
TVA et du prélèvement sur le droit de consommation sur
les alcools. Ils sont remplacés par l’affectation d’une
partie élevée du droit de consommation sur les cigarettes
et par l’augmentation du taux de la taxe sur les tabacs
fabriqués.

Les ressources fiscales affectées, qui sont profondément
modifiées, seront donc en hausse. Le prélèvement de
0,7 % sur le produit de la TVA au profit du BAPSA est
supprimé par l’article 25 du projet de loi de finances.
Cette recette a apporté 4 282 millions d’euros nets au
BAPSA en 2002 et les prévisions révisées atteignent
4 412 millions d’euros pour 2003. Elle constituait la
deuxième recette du BAPSA, derrière la compensation
démographique. L’ensemble du produit de la TVA ira
donc désormais au budget de l’Etat.

Est aussi abrogé le prélèvement sur le droit de consom-
mation sur les alcools. Il ne participait aux recettes du
BAPSA qu’à hauteur de 18,9 millions d’euros en 2003,
alors que son produit total devait être proche de 2 mil-
liards d’euros.

En revanche, le BAPSA bénéficira, en 2004, d’une
partie − 50,16 % − du produit de la taxe de consomma-
tion sur les tabacs auparavant affecté au fonds de finance-
ment de la réforme des cotisations patronales de la
sécurité sociale, le FOREC, en application de l’article 24
du projet de loi de finances. Le projet de BAPSA 2004
estime cette recette à 4,81 milliards d’euros, le taux de la
taxe devant par ailleurs être augmenté par l’article 4 du
projet de loi de financement de la sécurité sociale.

Enfin, la taxe sur les tabacs fabriqués, qui n’assure,
en 2003, qu’une recette d’environ 82 millions d’euros au
BAPSA, devrait voir son produit augmenter de plus de
300 millions d’euros par rapport aux prévisions
pour 2003.

M. Charles de Courson. Très bien !

M. Yves Censi, rapporteur spécial. Les deux autres
recettes fiscales importantes au BAPSA sont maintenues,
mais devraient augmenter : le prélèvement sur le produit
de la contribution sociale de solidarité des sociétés,
la C3S, fixé à 650 millions d’euros en 2003, est porté à
775 millions d’euros par l’article 25 du projet de loi des
finances ; les ressources issues des reversements de la CSG
croîtraient de 39 millions d’euros, soit 4,57 % de plus
que le montant prévu en loi de finances initiale
pour 2003, pour s’établir à 892 millons d’euros.

Au total, les recettes fiscales affectées devraient pro-
gresser de 12,8 % et apporter près de 800 millions
d’euros supplémentaires.

Les autres ressources sont nettement moins dyna-
miques. Contrairement aux prévisions retenues pour 2003,
mises à part les suppressions d’affectation, le BAPSA 2004
comporte peu de recettes en baisse, et pour un faible
montant. Mais les recettes non fiscales sont peu dyna-
miques.

Ainsi, la compensation démographique, toujours la
principale recette du BAPSA, devrait progresser de 89 mil-
lions d’euros, pour atteindre 5,77 milliards d’euros. Les
cotisations, quant à elles, devraient augmenter de 1,9 %,
soit 30 millions d’euros, par rapport aux prévisions ini-
tiales pour 2003, tout en étant inférieures de 1,3 % aux
prévisions révisées. Les estimations de rentrées de cotisa-
tions pour 2004 s’établissent ainsi à 1,66 milliard d’euros
pour les cotisations créatrices de droit. Il est pourtant à
craindre que les effets de la sècheresse de l’été dernier ne
réduisent le montant des cotisations perçues en 2004.

Le BPASA 2003 prévoyait une hausse de 55 millions
d’euros du produit des cotisations de solidarité, suite aux
mesures de l’article 43 de la loi de finances pour 2003
relatives, notamment, à l’instauration d’une assiette forfai-
taire provisoire pour la cotisation due par les associés de
société non exploitants. Si cette hausse n’a pas eu lieu
en 2003, elle devrait être sensible en 2004 et assurer une
recette totale de 84 millions d’euros.

Le versement d’une subvention d’équilibre ne devrait
plus être nécessaire.

Grâce à la forte progression des recettes fiscales affec-
tées, le BAPSA 2004 devrait parvenir à l’équilibre sans
que l’Etat ait à lui verser une subvention d’équilibre, qui
n’était rendue nécessaire que par l’insuffisance des autres
recettes en comparaison des dépenses prévues.

En 2002, la subvention du budget annexe avait été
arrêtée à la somme de 271 millions d’euros, somme qui
avait dû être accrue de 290 millions d’euros et d’un pré-
lèvement de 456 millions d’euros sur divers organismes
agricoles par le collectif d’été. L’inscription d’une sub-
vention de 522,7 millions d’euros dans le budget
pour 2003, soit un quasi doublement de celle votée dans
la loi de finances pour 2002, est apparue plus réaliste et
plus sincère.

La dispariton de la subvention d’équilibre dans le
budget initial pour 2004 ne traduit en rien un désengage-
ment de l’Etat vis-à-vis de l’équilibre du régime social des
exploitants agricoles puisque les recettes qui lui sont
affectées relèvent de la solidarité nationale. Elle vise au
contraire à assurer le financement à long terme du
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régime, qui ne devrait plus dépendre d’une subvention de
l’Etat, dans un contexte où la rigueur budgétaire est
indispensable. En outre, en cas de déséquilibre important
constaté en cours d’exécution, il pourra être envisagé
d’ouvrir une subvention en loi de finances rectificative.

On note ensuite une prévision assez réaliste de crois-
sance des dépenses. Les dépenses prévisionnelles s’éta-
blissent à 15 milliards d’euros. Elles progressent de près
de 378 millions d’euros, − soit près de 2,6 %, − par rap-
port à la loi de finances initiale pour 2003. Entre les lois
de finances initiales pour 2002 et pour 2003, hors resti-
tutions de TVA, l’augmentation prévue avait été du
même ordre, de 365 millions d’euros. Le montant des
dépenses prévues pour 2004 n’est supérieur que de
0,63 % aux prévisions révisées pour 2003.

Arrêtons-nous un instant sur l’irrésistible hausse des
dépenses de maladie. Les dépenses prévisionnelles de
maladie augmenteraient de 357 millions d’euros. Cette
progression prévisionnelle de 6,12 % est supérieure à celle
prévue entre les lois de finances pour 2002 et pour 2003,
qui devait atteindre 298 millions d’euros et 5,38 %.

Toutefois, les réalisations révisées de dépenses
pour 2003 sont elles-mêmes supérieures de 294 millions
d’euros, soit de 5 %, aux prévisions initiales. Dans ces
conditions, les prévisions pour 2004 ne dépasseraient les
prévisions révisées de dépenses 2003 que de 63 millions
d’euros, correspondant à une croissance de seulement 1 %,
inférieure à l’inflation prévue pour 2004. Il est à craindre
que cette prévision soit assez largement sous-estimée,
même si les mesures générales annoncées par le ministre
de la santé, destinées à améliorer la maîtrise des dépenses
de santé, devraient aussi avoir un effet sur le régime agri-
cole.

Evoquons à présent l’heure de la stabilisation des
dépenses de vieillesse. Les dépenses de vieillesse diminue-
raient pour la première fois en 2004 pour l’assurance
vieillesse. Elles seraient en baisse de 0,73 % par rapport
aux prévisions révisées pour 2003.

Il convient d’ajouter à cette somme la participation de
l’Etat au financement de la retraite complémentaire obli-
gatoire : son montant passe de 28 millions d’euros
en 2003 à 142 millions d’euros en 2004 car le décalage
d’un trimestre entre le paiement des cotisations et le ver-
sement des prestations disparaîtra en 2004. Il apparaît
toutefois que cette participation ne tient pas compte des
frais engendrés par la gestion de la retraite complémen-
taire obligatoire par la MSA, ce qui risque d’être préjudi-
ciable à son bon fonctionnement.

Si on inclut cette participation, les dépenses au titre de
la vieillesse atteignent 8 066 millions d’euros, en progres-
sion de seulement 0,65 % par rapport à la loi de finances
pour 2003.

La légère baisse des retraites contributives − retraites
forfaitaires et proportionnelles, et pensions de réversion −
résulte de la revalorisation des pensions, à hauteur de
1,7 % − ce qui représente une hausse de 1,66 % de la
baisse, hors plan pluriannuel de revalorisation des petites
retraites, du coefficient volume des bénéficiaires de la
retraite forfaitaire et proportionnelle ; et de la quasi-
stagnation − + 0,2 % − des dépenses relatives au plan plu-
riannuel de revaloristation des petites retraites.

La mensualisation des retraites agricoles doit, en appli-
cation de l’article 105 de la loi portant réforme des
retraites, entrer en vigueur à compter du 1er janvier 2004.
Le coût de cette anticipation est de l’ordre de 30 millions
d’euros, lesquels correspondent au montant annuel des
intérêts à verser, la solution du financement par

l’emprunt du surcoût de la mesure en termes de trésorerie
ayant été choisie. Il n’est pas pris en compte dans le
projet de BAPSA pour 2004, mais son financement est
prévu par l’article 24 du projet de loi de finances, qui
affecte la somme nécessaire au nouveau fonds de finance-
ment des prestations sociales des non-salariés agricoles.

Il faut également souligner la poursuite de la diminu-
tion tendancielle des dépenses de la branche famille qui
sont entièrement prises en charge par la CNAF, le régime
famille étant intégré dans le régime général. L’évolution
des dépenses reflète essentiellement la chute de ceux qui
perçoivent des prestations : le nombre de bénéficiaires des
allocations familiales a baissé de 8,4 % entre l’exercice
2002 et les prévisions pour 2004.

Globalement, les prévisions de dépenses pour 2004
diminuent de 15,6 millions d’euros par rapport à la loi
de finances initiale pour 2003 et s’établissent à 567,4 mil-
lions d’euros, compte tenu du relèvement de la base men-
suelle des allocations familiales.

Il faut enfin souligner la baisse des crédits d’étalement
et la prise en charge des cotisations sociales des agri-
culteurs en difficulté.

Les crédits de reports et de prise en charge des cotisa-
tions étaient initialement prévus pour faciliter la réforme
de l’assiette des cotisations sociales, intervenue en 1994.
Leur nécessité s’est, en réalité, avérée durable.

Pourtant, le projet de BAPSA pour 2003 ne prévoyait
aucune dépense au titre de ces actions. J’avais relayé les
préoccupations de l’ensemble des agriculteurs à l’époque
pour regretter vivement cette absence. Au cours de la dis-
cussion budgétaire, j’avais même salué l’action d’Hervé
Gaymard, le ministre de l’agriculture, qui avait permis de
redéployer 10 millions d’euros des prestations vieillesse,
au profit de la ligne AGRIDIF.

Le projet de BAPSA pour 2004 ne prévoit pas la dis-
parition des dépenses de ce chaptire, mais il réduit de
moitié sa dotation, en la ramenant à 5 millions d’euros.
Je regrette la réduction dont ces dépenses semblent être
l’objet, alors que leur utilité est incontestable, en parti-
culier dans la situation actuelle. Il me semble que cette
ligne devrait être supérieure à 10 millions d’euros dans le
BAPSA 2004.

L’année prochaine sera une année de transition pour
les prestations sociales agricoles. Le Gouvernement a sou-
haité anticiper l’échéance du 1er janvier 2006 en pré-
voyant, dès le projet de loi de finances pour 2004, la
création d’un fonds qui sera appelé à se substituer au
BAPSA. Ce faisant, il apporte une solution technique au
financement de la mensualisation des retraites agricoles,
qui doit être mise en œuvre dès le 1er janvier prochain, en
application de l’article 105 de la loi portant réforme des
retraites.

En ce qui concerne les contraintes à respecter, le Gou-
vernement a décidé de créer un fonds de financement
dont la gestion serait confiée à un établissement public
administratif spécifique. Il convient de souligner que la
MSA, par sa caisse centrale, pourrait également gérer ce
fonds, au même titre qu’elle gère déjà les fonds des
régimes accidents du travail des salariés et des exploitants
agricoles, et celui de la retraite complémentaire obliga-
toire.

Toutefois, quel que soit le mode de gestion de ce
fonds, je me permets de souligner que sa substitution au
BAPSA ne doit pas menacer les spécificités du régime
agricole. En elle-même, la transformation du budget
annexe ne doit entraîner ni la disparition du régime par-
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ticulier des non-salariés, géré par la MSA, ni de change-
ment quant au rôle du ministre de l’agriculture dans le
domaine social.

Au cours de la réflexion relative au remplacement du
BAPSA, deux réformes ont été proposées, que votre rap-
porteur spécial juge inacceptables : l’adossement de la
partie maladie du régime des exploitants agricoles au
régime général, premier pas vers une intégration plus
poussée, et la suppression des cotisations dites complé-
mentaires, qui financent les coûts de gestion et l’action
sanitaire et sociale des caisses de MSA. La solution glo-
bale proposée par le Gouvernement les a heureusement
écartées.

Enfin, la dernière contrainte est relative au finance-
ment de la mensualisation des retraites agricoles : un
emprunt doit être contracté avant l’automne prochain
pour couvrir les deux mois supplémentaires à payer en
2004 et son coût, de l’ordre de 30 millions d’euros par
an, doit être couvert par les finances publiques.

L’article 23 du projet de loi de finances pour 2004
propose de maintenir le BAPSA en 2004 et de charger un
fonds de financement de prendre en charge les intérêts de
l’emprunt. Il se substituerait ensuite au BAPSA dont il
remplirait, à partir de 2005, le rôle, même si cette solu-
tion pourrait n’être que transitoire, dans l’attente d’une
réforme plus profonde de la protection sociale agricole
liée à celle de l’assurance maladie.

Sans revenir sur les détails d’une proposition qui figure
en première partie du projet de loi de finances, je sou-
haite seulement donner mon sentiment et faire part de
quelques interrogations.

Le maintien du BAPSA pendant l’année de mise en
place du fonds est une mesure de prudence et de bon
sens, afin d’éviter toute précipitation et d’assurer la transi-
tion dans de bonnes conditions. Il est tout aussi impor-
tant de préciser dans la loi que le budget du régime doit
être élaboré et arrêté par le ministre de l’agriculture, en
accord avec les ministres du budget et des affaires
sociales, et non pas par le gestionnaire du fonds dont la
mission est simplement de veiller à la bonne exécution
financière de ce budget.

Enfin, contrairement au BAPSA, le fonds pourra
recourir à des recettes non permanentes, dans les limites
fixées par la loi de financement de la sécurité sociale.
Cette possibilité supprimera l’obligation d’équilibre entre
recettes permanentes et dépenses et permettra d’éviter les
reports de charges. En revanche, elle risque d’entraîner un
endettement du régime si elle n’est pas utlisée avec modé-
ration.

En plus des dépenses de prestations et de charges
financières déjà assurées par le BAPSA, le nouveau fonds
devra aussi payer des charges de gestion, actuellement
financées par le budget de l’agriculture, et des frais d’as-
siette et de recouvrement pour les impôts et taxes qui lui
seront affectés, ce qui n’existe pas aujourd’hui. Il s’agit
d’autant de dépenses supplémentaires dont il conviendra
de tenir compte au moment de déterminer le montant
des recettes devant lui être affectées.

En conclusion, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, si la solution proposée par le Gouvernement pré-
serve évidemment l’essentiel, j’insite sur la nécessaire vigi-
lance du Parlement quant aux modalités de sa mise en
œuvre. Dans l’avenir, il est important que la disparition
de la fonction de rapporteur spécial du BAPSA, dès lors
que le budget annexe aura cessé de fonctionner, ne
conduise pas à un désintérêt du Parlement pour ce
régime dont les spécificités sont autant de richesses...

M. François Sauvadet. Très bien !
M. Yves Censi. rapporteur spécial. ... et n’ouvre pas la

porte à son alignement sur le régime général. Pour éviter
cela, on pourrait envisager, par exemple, la possibilité
d’une réorganisation de la loi de financement de la
sécurité sociale par régime et non plus par branche, le
régime agricole pouvant être l’objet − pourquoi pas ? −
d’une expérimentation dans cette perspective.

Mes chers collègues, la commission des finances a
donné un avis favorable au budget annexe des prestations
sociales agricoles pour 2004 et, bien évidemment, je vous
invite à faire de même. (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du
groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. Dans la discussion, la parole est à
M. Michel Raison.

M. Michel Raison. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, en préambule, je formulerai
trois remarques.

La première, c’est qu’il faut qu’on cesse, dans notre
pays, d’analyser l’efficacité d’une politique en fonction
d’une progression permanente des budgets.

M. Charles de Courson. Très bien !
M. Michel Raison. Ainsi, nous avons assisté, ces der-

nières années, à des fuites en avant qui ont fait de notre
pays un des champions en matière de prélèvements obli-
gatoires.

M. André Chassaigne. C’est trop facile !
M. Michel Raison. La deuxième remarque, c’est que les

chiffres doivent toujours être décortiqués avec honnêteté
car ils peuvent être facilement manipulés. J’essaierai de le
faire avec le plus d’honnêteté et de réalisme possible.

La troisième remarque, c’est que le seul budget du
ministère de l’agriculture ne reprend pas toutes les actions
conduites en faveur de l’agriculture puisqu’il ne comporte
que 61 % des dépenses agricoles. Je rappelle qu’elles sont
aussi financées à 34 % par l’Union européenne, à 2 %
par les autres ministères et à 3 % par les collectivités,
principalement les conseils régionaux.

Le total des aides aux exploitations agricoles représente
un peu moins de 12 milliards d’euros.

Votre budget, monsieur le ministre, s’élève à 4 975 mil-
lions d’euros. Si on le dissèque, on constate qu’il est la
stricte reconduction de celui de l’année dernière puisqu’il
faudrait lui ajouter les 176 millions d’euros de la taxe
d’équarrissage, qui est affectée au CNASEA, et les 26 mil-
lions d’euros qui correspondent à la disposition de la taxe
destinée à assurer la transition entre l’ANDA et l’ADAR.

Dans le contexte économique européen difficile que
nous connaissons, il s’agit d’une performance. Je rappelle
d’ailleurs que ce contexte ne date pas de l’arrivée de
l’UMP, mais d’au moins un an auparavant. Il faut sou-
ligner que les priorités sont financées par des économies
réalisées sur d’autres secteurs de votre ministère. Cela cor-
respond à ce que l’on appelle de la bonne gestion. Vous
avez en effet mis en place, dès 2002, des mesures de
rationalisation et d’économies au sein de votre propre
ministère. Ainsi, sera opérée une réduction de 323 postes,
en particulier au niveau de l’administration centrale. Alors
qu’en 1970, nous avions 28 000 agents au sein du minis-
tère de l’agriculture pour 2,8 millions d’agriculteurs, ils
sont aujourd’hui 37 000 pour 900 000 agriculteurs !

Vos priorités sont fortes et claires.
Dans le domaine du rééquilibrage et de l’environne-

m e n t ,  v o u s  a u g m e n t e z  l e  b u d g e t  l i é  à
l’ICHN − l’indemnité compensatrice du handicap
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naturel − de 12,7 %, ce qui représente un total de
54,5 millions d’euros destinées, en particulier, à aug-
menter de 5 % l’indemnité accordée pour les vingt-cinq
premiers hectares.

La prime herbagère, qui est un signe fort en matière
d’environnement, a été revalorisé, en 2003, de 70 %, et
vous pérennisez cette revalorisation, puisque la prime est
assurée pour 2004, avec 133 millions d’euros. Cette reva-
lorisation de 70 % est une mesure d’une grande simpli-
cité qui permet de favoriser le maintien des herbages et
des prairies. Parce qu’elle est simple, elle est efficace.

Vous maintenez également l’effort en matière de
sécurité sanitaire et de qualité des produits agroali-
mentaires.

La ligne concernant l’installation est augmentée de
6 millions d’euros, soit à peu près 10 %, ce qui permet
non seulement le maintien du FICIA, le fonds d’incita-
tion et de communication pour l’installation en agri-
culture, très demandé par les différentes organisations
agricoles qui s’occupent réellement de l’installation, mais
aussi le paiement en une seule fois de la dotation au
jeune agriculteur. Cet effort important sera efficace en
matière de pérennisation des trésoreries des jeunes ins-
tallés. C’est en effet au cours des premières années que le
jeune a besoin de trésorerie et il est beaucoup plus simple
de donner cette dotation en une seule fois.

Permettez-moi d’ouvrir une parenthèse à propos de
l’installation.

Certains croient en effet que, pour favoriser l’installa-
tion, il suffit de donner de l’argent et de contrôler les
structures avec beaucoup de rigueur. Cependant, il faut
aussi pouvoir assurer un certain revenu à ces agriculteurs,
afin qu’ils aient le goût de s’installer, et qu’ils cessent de
tenir en permanence des discours pessimistes. Les fils
s’installent d’autant plus volontiers en agriculture que les
pères ont tenu des discours positifs.

M. Jean Ueberschlag. Très bien !

M. Michel Raison. Il faudrait également assouplir
quelque peu le contrôle des structures, qui bride trop ces
jeunes agriculteurs et limite leurs espoirs d’amélioration
des revenus, et le mettre en cohérence avec la rentabilité
réelle de chaque litre de lait et de chaque quintal de blé.

Monsieur le ministre, vous tenez votre promesse faite
en 2003 de mensualiser les retraites agricoles, ce qui vous
honore. Tel sera le cas au 1er janvier 2004, ce qui don-
nera une application effective dès le mois de février.

Au-delà de tous ces points positifs, je suis bien
conscient que, aussi bon que soit le budget, quelques
inquiétudes subsistent ça ou là. Je vais en souligner quel-
ques-unes.

Sur le financement de l’équarrissage, vous appliquez la
réglementation européenne, et vous remplacez la taxe qui
était prélevée directement au niveau des bouchers d’une
certaine taille et des grandes surfaces, et qui rapportait
550 millions d’euros − en réalité nous n’en utilisions
qu’un tiers, les deux autres entrant directement dans le
budget de l’Etat − par une taxe qui interviendra au
niveau de l’abattage. A cet égard le souci des éleveurs est
de ne pas la supporter directement. Vous nous avez
répondu, lors de votre passage devant la commission des
affaires économiques, qu’il serait possible de mettre cette
taxe « en pied de facture », pour qu’elle puisse être réper-
cutée par les distributeurs sur les consommateurs. Nous
vous faisons confiance pour être très vigilant sur ce dos-
sier.

Si des financements sont prévus dans le secteur bovin,
rien n’est envisagé pour les éleveurs de porcs, qui, parce
qu’ils sont souvent dans des situations délicates, ont quel-
ques soucis pour leur propre production. En la matière
aussi nous vous demandons de demeurer vigilants et de
prévoir la possibilité de réunions sur le sujet en cours
d’année, au cas où des problèmes apparaitraient.

Le PMPOA, ce fameux programme de maîtrise des
pollutions d’origine agricole, mérite une attention parti-
culière. Il faudrait, entre autres, avoir des discussions avec
nos amis européens pour corriger les incohérences du
zonage et pour repousser la date limite fixée au
31 décembre 2006, date irréaliste au regard de la non-
rentabilité des investissements et des difficultés conjonc-
turelles.

Par ailleurs il me semble également imprudent, mon-
sieur le ministre, de prévoir des baisses de 16 millions sur
la ligne AGRIDIF du budget de l’agriculture, et de 5 mil-
lions du budget du BAPSA, comme l’a souligné son rap-
porteur. Toutefois, je vous fais confiance pour opérer un
rééquilibrage dans le cadre du collectif budgétaire, car,
après l’année de sécheresse que nous venons de vivre, il
est indispensable d’être prudent en la matière.

Il est un dernier sujet qui peut susciter quelques
inquiétudes et sur lequel je veux insister fortement.

La France compte environ 11 000 communes fores-
tières. Mon département, comme ceux de mes collègues
franc-comtois, fait partie des régions très boisées. Or les
communes forestières ont beaucoup souffert ces dernières
années, successivement de la tempête, de la sécheresse et
des incendies, mais aussi de la conjoncture difficile, ini-
tialement expliquée par la tempête, mais qui semble
durable. Elle frappe en particulier certains résineux et les
hêtres. En conséquence, ces communes ont perdu environ
50 % de leurs recettes dans ce secteur.

L’incertitude pesant sur le versement compensateur de
20 millions d’euros à l’ONF risque d’être répercutée
directement sur ces communes par le biais de l’aug-
mentation des frais de garderie.

Monsieur le ministre, je sais que vous êtes conscient de
ces difficultés. Je compte sur vous pour y apporter des
réponses. Merci d’avance.

M. François Brottes. On verra !

M. Michel Raison. Votre budget est bon, et, plus
encore, vous êtes un bon ministre (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement popu-
laire et du groupe Union pour la démocratie française)
parce que vous respectez la profession agricole et fores-
tière, ce qui est psychologiquement important ; parce
que, en plein cœur de la sécheresse, vous avez eu une
attitude exemplaire : rapidité de réaction et mobilisation
de vos services. Dans certains départements comme le
mien, 70 % des aides calamités ont même déjà été ver-
sées, ce qui est du jamais-vu, comme peuvent en témoi-
gner ceux qui ont connu d’autres années de sécheresse.

M. François Sauvadet. Très bien !

M. Michel Raison. En ce qui concerne l’utilisation des
jachères, vous avez dû, face aux complexités administra-
tives européennes, négocier fort et rapidement pour que
nous puissions intervenir le plus vite possible sur ces
jachères dont le produit risquait d’être inutilement perdu,
alors que les animaux avaient faim à proximité.

A cela, il convient d’ajouter la finesse de vos méthodes
de négociation. Je rappelle en effet que, à elle seule, la
France ne peut pas régler tous les problèmes de notre
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agriculture : non seulement il s’agit de l’une des rares
politiques réellement européennes, mais nous sommes
aussi très enserrés par l’Organisation mondiale du
commerce.

Monsieur le ministre, le groupe UMP votera votre
budget avec enthousiasme. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du
groupe Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à Mme Marylise
Lebranchu.

Mme Marylise Lebranchu. Monsieur Gaymard, vous
êtes sans doute un bon ministre. En tout cas, personne
ici ne remet en cause votre mérite personnel, mais je serai
beaucoup plus critique que l’orateur précédent, parce que
deux baisses consécutives font tout de même de ce
budget 2004 un budget d’ajustement. Les critiques sont
mêmes parfois vives. Ainsi, le président de la FNSEA
parle d’abandon de l’agriculture et demande au Premier
ministre s’il croit encore que les agriculteurs apportent
une contribution essentielle aux équilibres économiques,
sociaux et démographiques de nos territoires.

Cette année de calamités agricoles, de grave sécheresse,
pour laquelle vous avez été présent très tôt, vous a
conduit à dégager 100 millions d’euros, mais ils ont été
gagés sur les crédits de votre ministère. Nous regrettons
donc que la solidarité nationale n’ait pas joué. Le fonds
des calamités agricoles ne sera pas abondé et, même si
vous nous avez indiqué en commission que tout sera cor-
rigé par la loi de finances rectificative, vous savez qu’il
faudra gager les crédits, que cette technique doit être
réservée à l’imprévu. Or cette fois, nous savons, dès le
vote en première lecture, que votre budget sera insuffi-
sant.

Dans nos régions, le langage des responsables agricoles
est empreint de colère résignée, d’autant que tous ont
noté la réduction des crédits alloués au dispositif « agri-
culteurs en difficulté » dont il a déjà été question. Pour-
quoi ne pas avoir au moins mis en place, par exemple,
l’incitation à l’assurance, même si nous connaissons la
complexité du dossier ?

Comment expliquer le recul de la politique de soutien
aux zones de montagne, surtout, par vous, lesquelles sont
encore sous les plafonds européens ? En effet, 115 000 éle-
veurs auraient pu être soutenus davantage.

Il est une autre inquiétude, étonnante, relative aux
CTE.

Après un démarrage difficile, il est vrai, 49 368 contrats
ont été conclus, jusqu’à votre décision de les suspendre.

Actuellement 4 000 contrats sont de conversion biolo-
gique, 6 000 concernent des jeunes confortés dans leur
installation, 5 000 sont en zone de montagne. Ces
contrats ont généré 2 000 créations nettes d’emplois et,
sur les 3 millions d’hectares couverts, 2 millions font
l’objet d’engagements agri-environnementaux.

Vous vous êtes engagé à créer, en remplacement, les
CAD, mais vous ne donnez ni date de lancement ni
objectif chiffré. La conversion à l’agriculture biologique
est arrêtée alors que nous sommes en retard sur nos voi-
sins européens et que ce gouvernement, qui privilégie la
régulation par le marché, sait que les niches de marchés
perdues, face à un système commercial qui n’a aucune
vocation de soutien aux producteurs, ne seront pas facile-
ment reconquises.

Les 250 millions d’euros ne couvrent que les engage-
ment des CTE signés. Or vous connaissez le nombre
important d’agriculteurs qui arrivent en fin d’engagement
quiquennal d’OLAE ou d’OGAF et qui attendent ces
mesures.

La ligne PHAE « prime herbagère agri-environne-
mentale », reconduite à 133 millions d’euros ne nous
semble pas suffisante. D’après nos calculs, il manquerait
42 millions d’euros. Mais je crois que vous avez ébauché
une réponse.

Que vont faire tous ceux qui sont en fin de contrat,
qui ont gagné leur pari réaliste d’évolution ? Il ne s’agit
pas d’assistance, mais d’aide à des paris justes sur l’avenir.
Imaginez le message que vous allez laisser à tous ces gens
qui se battent, qui sentent qu’ils vont réussir et qui sou-
dain ne peuvent que constater l’abandon des pouvoirs
publics. L’inquiétude, sachez-le, est vive dans nos cam-
pagnes.

Venons-en à l’installation des jeunes. Pas d’objectif,
dites-vous, ce n’est pas comme cela qu’on fait une prio-
rité... Peut-être. Mais quand on ne compte, pour
trois départs, qu’un seul remplacement, on en vient,
reconnaissez-le, à regretter la charte d’installation telle
qu’elle existait avant notre arrivée en 1997. Si la
Commission l’autorise, la DJA sera payé en une fois.
Mais il faudra compter une année blanche avant que le
nouveau fonds d’initiative et de communication pour
l’installation ne se mette en place en avril 2004. A cet
égard, je rejoins le propos de l’orateur précédent sur la
nécessaire mobilisation pour l’installation qui ne se limite
pas à la DJA.

L’espoir, partagé avec les agriculteurs, passe par des
politiques d’orientation vers des productions de plus en
plus à forte valeur ajoutée. Reste que les crédits des
offices, cette année encore, sont en baisse : moins 70 mil-
lions d’euros en 2003, moins 9 millions encore cette
année. Ajoutons que les gels de crédits les ont conduits à
sacrifier la quasi-totalité de leurs outils, plans de cam-
pagne pour les légumes, aide aux bâtiments d’élevage
pour l’OFIVAL ou aide à la collecte pour l’ONILAIT.
Les offices abandonnent les mesures structurelles d’orga-
nisation des marchés en raison de la restructuration dras-
tique à laquelle ils se voient contraints sur la base d’un
rapport, promis pour juin dernier, et qui vient seulement
d’arriver. Gérer des crises, gérer les aides européennes, ils
ne feront plus dorénavant que cela. Auquel cas ce sera
toute une politique agricole qui disparaîtra. Ainsi vous
tournez − sans doute par obligation − une lourde page de
l’histoire de la politique agricole française. La gestion des
marchés ne faisait certes pas partie de vos engagements ni
de votre culture politique ; reste qu’elle a fonctionné et
qu’il est dommage de l’abandonner.

Vous réduisez les crédits consacrés à la promotion et la
valorisation des produits. Comment peut-on baisser de
plus de 26 % les crédits de promotion quand on connaît
le travail acharné qu’il faut faire pour tenir face à des sys-
tèmes de commercialisation et de transformation très dur
pour nos producteurs ? Alors même que les crédits
PMPOA chutent de plus de 50 %, le transfert de la poli-
tique de l’Etat vers les collectivités territoriales − qui au
passage perdent les crédits du FNDAE − est d’autant plus
durement ressenti.

La discussion à Bruxelles est difficile, a dit tout à
l’heure M. le rapporteur spécial pour l’agriculture. C’est
vrai, mais nos agriculteurs ont besoin qu’on leur dise que
nous sommes tous convaincus ici que notre agriculture
organisée, diversifiée, innovatrice et durable est capable de
résister, y compris à une évolution de la PAC.
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M. François Brottes. Très bien !

Mme Marylise Lebranchu. Pour la première fois, j’ai
l’impression que le libéralisme teinte d’une manière par
trop évidente le budget de l’agriculture et de la forêt, et
même celui de la pêche. C’était pourtant un choix que
votre majorité rejetait avec force il y a quelque deux ans.
Quoi qu’il en soit, l’inquiétude se répand, et vous devez y
répondre.

Même l’INAO aura du mal à répondre à ses objectifs
alors que la bonne utilisation des signes de qualité est une
préoccupation constamment reprise dans tous les discours
sur une agriculture tenace, résistante, gagnante. Est-ce
aussi un infléchissement vers un modèle très libéral qui
vous conduit aujourd’hui, et pour la première fois depuis
1994, à ne pas affecter le gain démographique du BAPSA
à une amélioration des plus basses retraites ? Ce dernier
BAPSA affiche du reste une étrange recette de restitution
des droits indûment perçus. Il ne sera plus financé par la
TVA, mais par les taxes sur le tabac − il faut d’ailleurs
espérer que cela ne changera pas au 1er janvier, sinon je
ne vois pas comment on le financera par la suite. Il n’y
aura pas de subvention d’équilibre. Nous ne discuterons
donc plus du BAPSA ici. Cela aussi a de quoi nous
inquiéter tous, certains d’entre nous en tout cas.

M. François Sauvadet. C’est vrai !

Mme Marylise Lebranchu. J’espère, monsieur le
ministre, que vous pourrez répondre à cette interrogation,
d’autant que la discussion dans le cadre du PLFSS au
Parlement nous pose peu de problèmes. Nous sommes
assez satisfaits de pouvoir dorénavant discuter des presta-
tions sociales et des retraites agricoles dans cette assem-
blée.

Votre majorité nous a reproché, il y a quelque temps,
à l’occasion de la discussion sur la réforme Peiro, de ne
pas prendre en compte les conjoints, les veufs, les aides
familiaux dans l’assurance complémentaire. Nous voilà à
la première année d’exercice de cette assurance complé-
mentaire en année pleine ; or rien n’a été proposé sur ce
point − on l’avait pourtant tellement reproché à vos pré-
décesseurs !

Enfin, le Gouvernement a décidé, sans concertation,
d’augmenter de 50 % la cotisation d’assurance vieillesse
des agriculteurs aux revenus les plus modestes et de 68 %
la contibution sociale des investisseurs agricoles : force est
d’admettre que ce dernier BAPSA n’est pas sans poser
quelques sérieuses questions !

A cela s’ajoutent la nouvelle taxe d’équarrissage et
toutes les questions qu’elle pose, la fin des aides à l’équi-
libre territorial de nos abattoirs, etc. Vous nous avez dit
en commission, et notre président aussi, qu’un bon
budget n’est pas nécessairement un budget en aug-
mentation. C’est vrai. Mais alors que le secteur agricole
veut faire face aux crises conjoncturelles, mais aussi, et
résolument, à ses crises structurelles, peut-être aurait-il été
préférable de baisser un peu moins les impôts sur le
revenu afin que ce budget, dont dépend l’avenir de
nombre de nos territoires, porte un peu plus la marque
de notre solidarité à l’égard de la grande majorité des
agriculteurs. Notre déception est grande. Et si vous êtes
un bon ministre, présent quand il le faut, monsieur Gay-
mard, force est de reconnaître que vous ne disposez pas
de moyens de mener une vraie politique agricole d’avenir,
empreinte des qualités : diversification et ténacité, qui
caractérisent si bien la profession. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. François Sauvadet.

M. François Sauvadet. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, le projet de budget
2004 intervient dans un contexte marqué, convenons-en,
par de réelles incertitudes quand à l’avenir de l’agri-
culture, encore aggravées par la catastrophique sécheresse
de cet été. Vous avez certes pris cet élément en compte ;
mais si la canicule s’est éloignée, les conséquences de la
sécheresse n’ont pas disparu pour autant.

Je tiens d’abord, monsieur le ministre, comme
M. Raison tout à l’heure, à saluer votre présence sur le
terrain aux côtés des agriculteurs dès le début de l’été.
Mais, vous le savez, les conséquences se font toujours
sentir dans nos campagnes. Une question lancinante
demeure, rappelée à maintes reprises lors de l’examen de
votre budget en commission : celle de l’acheminement et
du transport de la paille et des fourrages. Aujourd’hui
encore, les éleveurs organisent des transports − ces der-
niers jours, plusieurs d’entre eux sont encore partis de
Côte-d’Or avec une trentaine de tracteurs et de
remorques pour aller jusque dans l’Aube chercher de la
paille. Je sais que cette question vous préoccupe, mon-
sieur le ministre ; mais il faut impérativement mobiliser
tous les moyens mobilisables pour acheminer rapidement
ce fourrage qui risque de s’abîmer à l’approche de la pé-
riode hivernale. Nous avons même, en commission,
contacté le président de la SNCF, pour l’interroger sur le
coût des trains nécessaires pour transporter le fourrage en
attente. Nous avons également demandé à faire appel aux
moyens de l’armée. Car il y a urgence, et je tenais à y
insister à cette tribune.

Vous avez tenu, monsieur le ministre, à ce que des
aides parviennent rapidement sur les exploitations. Les
collectivités territoriales n’ont pas été en reste ; je veux
saluer leur engagement et la réactivité dont elles ont fait
preuve. Mais nous savons d’ores et déjà qu’il faudra des
moyens supplémentaires afin de permettre aux agri-
culteurs de continuer à s’approvisionner dans un contexte
difficile. Cela vaut pour le monde de l’élevage, mais éga-
lement pour la profession céréalière, particulièrement
dans les zones intermédiaires. Hier encore, des agri-
culteurs sont venus vous le rappeler. Nous avons besoin
d’être accompagnés. Les conditions même de l’indemnisa-
tion des exploitants et des exploitations doivent être
revues pour n’écarter personne du champ de cet accom-
pagnement légitime, car nombre de professions et
d’exploitations ont été, je le rappelle, très durement tou-
chées.

Nous devrons également réfléchir ensemble mes chers
collègues, aux moyens de faire cesser le yo-yo budgétaire.
L’an dernier, à cette même tribune, nous vous avions pré-
venu, sans nous douter du reste de la sécheresse qui allait
survenir : à trop ponctionner le fonds des calamités agri-
coles, nous risquions d’avoir un pépin... C’est la
deuxième année consécutive que nous sommes confrontés
à cette difficulté. Nous avons souhaité en commission, et
cela vaut pour toutes les mesures destinées aux agri-
culteurs en difficulté, que l’on parvienne à une relative
pérennisation de nos systèmes afin de garantir un
minimum de lisibilité et d’en finir avec ces courses bud-
gétaires où il faut sans cesse rattraper le coup et redonner
l’élan.

Je souhaite que nous ayons une véritable réflexion sur
ce sujet. Nous avons besoin de davantage de trans-
parence. Et mon collègue, porte-parole de l’UMP, a bien
raison de faire remarquer que l’efficacité d’un budget ne
se mesure pas à l’augmentation de la dépense, mais bien
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aux orientations que nous prenons pour répondre aux
aspirations du monde agricole dans cette période de
grande incertitude.

A l’incertitude liée à la conjoncture s’ajoute l’incerti-
tude quant aux conséquences de l’accord de Luxembourg.
Ce qui avait été présenté il fut un temps comme une
révision à mi-parcours est apparu au bout du compte
comme une réforme profonde qui bouleversa non seule-
ment l’agenda tel qu’arrêté en 1999, mais également et
surtout, il faut bien le dire, l’architecture même de la
politique agricole commune. Quatre mois après son
adoption, la question se pose de savoir comment la
France envisage de traduire sur le terrain cet accord qui
permettra du reste de mobiliser davantage de fonds, à tel
point que certains, dont j’étais, ont pu craindre une cer-
taine forme de renationalisation.

Vous devrez être attentif, monsieur le ministre, et je
sais que vous l’êtes, aux conditions dans lesquelles nous
allons aborder cette discussion afin de ne pas risquer de
créer entre les pays des distortions de concurrence sur des
marchés qui risquent d’être extrêmement chahutés dans
les mois à venir, d’autant que ce compromis qui devait
nous mettre en situation pour Cancún ne s’est pas tra-
duit, il faut bien l’admettre, par un succès dans les négo-
ciations internationales. Il reste à trouver, et là est la diffi-
culté, les voies d’un accord en proposant un véritable
modèle de développement à l’ensemble de nos parte-
naires, et particulièrement aux pays en voie de développe-
ment.

Je ressens pour ma part très mal le fait que ces pays
ont désormais davantage tendance à se tourner vers les
Etats-Unis que vers nous, qui incarnons pourtant un
modèle équilibré de présence territoriale. Il faut renouer
le dialogue et restaurer un véritable partenariat. Notre
collègue M. Lassalle, présent à Cancún, a eu l’occasion de
le souligner.

De même, on insiste beaucoup sur l’axe franco-
allemand, présenté comme la réponse aux perspectives
d’organisation européenne. C’est un débat très actuel.
Mais les perspectives ouvertes par la future Constitution
et les conséquences que celle-ci aura sur l’organisation
même des travaux de la Commission vous imposent
d’engager sans attendre un dialogue plus affirmé avec les
pays d’Europe centrale et orientale, grands producteurs
agricoles particulièrement la Pologne. Nous devons
mettre en place une synergie et nouer une formidable
alliance qui pourrait permettre aux pays producteurs agri-
coles de réellement peser dans les choix stratégiques de
l’Europe d’aujourd’hui et, surtout, de demain.

Le budget que vous nous avez présenté l’an dernier,
monsieur le ministre, était surtout marqué par les
contraintes de l’alternance. J’ai écouté Mme Lebranchu
parler des financements du CTE. Force est de reconnaître
que la tâche du Gouvernement n’a pas été facile, l’an der-
nier : les CTE avaient été multipliés sans pour autant être
financés. (Applaudisseents sur quelques bancs du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.) L’urgence
commandait d’abord d’assurer le financement des contrats
déjà signés. C’est ce que vous avez fait, monsieur le
ministre, c’était légitime et nécessaire...

M. Christian Paul. C’est absurde ! Qui vote la loi de
finances ? Le Parlement !

M. François Sauvadet. ... mais cela n’a pas dû être aisé
dans ce difficile contexte budgétaire. Certains ont beau
jeu de se poser en donneurs de leçons, mais je réponds à
M. Paul, comme j’aurai répondu, en son temps, à
M. Patriat, que nous n’avons pas de leçons à recevoir de

gens qui sortent de cinq ans de gouvernement durant
lesquels personne ne peut dire que la profession agricole
se soit franchement retrouvée dans les choix qu’on lui
avait proposés. (Applaudisseents sur plusieurs bancs du
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Mais un an a passé, et ce budget se doit, dans ce
contexte d’incertitude, indiquer une direction claire. Le
monde agricole s’interroge et il nous faut lui apporter
toute la lisibilité nécessaire. Le ministère de l’agriculture
doit rester le chef d’orchestre de la politique agricole fran-
çaise. J’irai même jusqu’à ajouter qu’il doit, au moment
des débats budgétaires, rester le chef de file de la poli-
tique rurale française − pour peu que l’on veuille, comme
je le pense, que l’agriculture reste bien le pivot du déve-
loppement du monde rural. Encore vous faudra-t-il, dans
le cadre de la réforme de la PAC, nous donner quelques
indications sur la façon dont vous entendez mobiliser les
crédits disponibles, notamment ceux dits du deuxième
pilier. Quel agenda allez-vous proposer aux agriculteurs
afin de nous garantir une lisibilité suffisante ?

Au nom du groupe UDF, je me permets d’insister sur
trois points à nos yeux essentiels.

La formation tout d’abord. On a beaucoup parlé de
l’installation. Les chiffres ont effectivement de quoi
inquiéter, qu’il s’agisse du renouvellement de la popula-
tion agricole ou de l’attrait que peut présenter le métier
auprès des jeunes. S’il est un domaine dans lequel il ne
faut pas relâcher notre effort, c’est bien évidemment celui
de la formation au métier de l’agriculture et de l’agri-
culteur, qui doit rester une priorité centrale, mais égale-
ment à tous les métiers du monde rural. Nous devons
pouvoir offrir, pour les conjoints d’exploitants notam-
ment, des formations adaptées aux nouveaux services
attendus en milieu rural.

Vous savez à quel point je défends l’idée d’une
réflexion sur de véritables filières qualifiantes dans nos
régions. Il est navrant de voir le développement de fil-
lières prometteuses stoppé au motif que les moyens ne
permettent d’aller au-delà. Mais il y a également, il faut
oser le dire, des filières qui ne débouchent sur aucun
emploi et qu’il faut savoir fermer, et d’autres, nouvelles,
que nous devons ouvrir. J’ai l’exemple, dans ma cir-
conscription, d’une filière de formation aux métiers de
l’élevage canin. Il n’y a pas si longtemps, elle ne comptait
plus que quelques élèves. Aujourd’hui, nous en avons
plus d’une centaine pour tout le Centre-Est. Cela illustre
bien le rôle que nous avons à jouer, y compris en direc-
tion des nouveaux métiers.

La nouvelle formule dite de la fongibilité des crédits
devrait bien évidemment faciliter leur mobilisation mais,
après tout, il n’est pas interdit de s’attacher à ce que la
dépense publique soit mieux et plus rapidement utilisée
sur le terrain. Mais la fongibilité appelle certains éclair-
cissement, en particulier sur la façon dont vous entendez
garantir l’équité − je ne parle pas de l’égalité - de traite-
ment entre enseignements public et privé. Tous deux
concourent à la formation et à la qualité des formations.
On ne saurait les opposer l’un à l’autre. La loi de 1984
doit être appliquée ; vous avez d’ailleurs contribué à faire
avancer le dossier. Toutefois, j’aimerais que vous me
disiez un mot du financement des maisons familiales
rurales. Ce sont des outils très utiles dans le domaine de
l’insertion et de l’accueil des jeunes en situation difficile.

M. Charles de Courson. Tout à fait !

M. François Sauvadet. Là aussi, une petite réforme
serait souhaitable. Sur 84 000 places ouvertes, 83 000
seulement sont pourvues, tout simplement par manque
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de passerelles entre les régions. Dans certains endroits,
des places ne sont pas occupées, dans d’autres il y a des
files d’attente. Je sais que vous avez mis en place un
groupe de travail sur ce sujet ; je souhaite que nous avan-
cions, pour le bien tout simplement de ces jeunes qui
espèrent un avenir dans le monde rural, et que nous
avons l’obligation d’accompagner.

La formation est, je le répète, une des clés, sinon la
première clé de l’installation. Nous devons nous préoc-
cuper de la baisse des installations aidées. Là encore, cela
suppose d’intensifier l’effort de communication, mais éga-
lement de disposer d’outils nouveaux qui permettent de
faire face tant au coût de l’installation proprement dite
qu’au coût des reprises. Une véritable réflexion en pro-
fondeur s’impose sur la gestion de la transmission de
l’usage du foncier, quand ce n’est pas du foncier propre-
ment dit, et du capital. Je crois que cette réflexion sera
déterminante ; ce sera un signe concret de notre volonté
d’ouvrir le monde agricole à de nouveaux talents, à ceux
qui se voient un destin dans le milieu rural ou qui y
avaient leur origine. C’est cela aussi, l’ouverture.

Il ne faudrait pas que le monde agricole soit absent de
deux grands débats. Celui, d’abord, de la formation pro-
fessionnelle. Celle-ci a, vous le savez, fait l’objet d’un
accord collectif entre les partenaires sociaux. Malheu-
reusement, les représentants agricoles n’étaient pas autour
de la table. Nous devons nous efforcer de multiplier les
passerelles entre le monde rural et celui des salariés. Cela
aussi appelle une réflexion de notre part.

Le deuxième débat, c’est le débat national sur l’école.
L’école est l’affaire de tous, pas seulement l’affaire de
l’éducation nationale. L’enseignement agricole, avec ses
spécificités et sa propre expérience en matière d’alter-
nance, doit s’impliquer dans le débat national sur l’école
comme dans celui que nous devons avoir sur la présence
de l’école en milieu rural : c’est un des facteurs détermi-
nants de la présence de populations sur nos territoires.

Reconnaître la spécificité agricole doit nous encourager,
monsieur le ministre, à inscrire l’agriculture dans les vrais
débats de société. C’est le deuxième message que je vou-
lais faire passer.

Quant au volet économique, il est essentiel. On a
beaucoup insisté sur les exigences agri-environnementales.
Il faut redire, et même marteler, qu’il n’y aura pas
d’avenir pour les agriculteurs sur nos territoires si n’est
pas réaffirmée la vocation économique de nos filières agri-
coles. Il revient aux politiques publiques de tout faire
pour soutenir leur compétitivité tant sur le marché
national, qui est d’ailleurs notre premier marché, que sur
les marchés européens et internationaux.

J’ai bien entendu votre réponse, monsieur le ministre,
quant à la baisse des crédits destinés aux offices. Il faudra
clarifier la méthode, car diminuer ces crédits alors qu’une
réforme est en cours n’est pas donner un bon signal.
Pour ma part, je souhaite qu’une réflexion soit ouverte
sur les offices afin de leur offrir une perspective.

Comme vous, j’ai perçu l’inquiétude des instituts tech-
niques, organismes extrêmement importants aussi, aux-
quels on devrait offrir aussi des perspectives car ils ne
sauraient demeurer dans la situation actuelle.

J’ai évoqué à diverses reprises la question, qui me
paraît essentielle, de l’accompagnement à donner aux
PME-PMI de l’agro-alimentaire, au travers de la
SOPEXA ou d’autres organismes. Nous devons soutenir
nos petites et moyennes entreprises sur les marchés à l’ex-
portation, car elles ne pourront pas y aller seules. Je
conçois qu’il faille réfléchir à la dimension et à l’organisa-

tion du commerce extérieur, mais la France ne doit pas
renoncer à être présente sur les grands marchés émer-
gents, notamment la Chine.

M’acheminant vers la conclusion, j’aimerais savoir si
vous envisagez des financements accrus sur le dixième
pilier de la PAC. Comment allez-vous aborder ces
étapes ? Le présent budget doit mettre en perspective les
prochains rendez-vous que nous aurons avec l’agriculture
et avec les agriculteurs.

Un mot encore pour vous inviter à encourager la
diversité car c’est notre grande chance pour demain. Ce
qui fait aujourd’hui notre réputation sur les marchés
internationaux, c’est notre culture du goût. Il ne faudrait
pas qu’une libéralisation excessive des marchés en arrive à
tuer toutes ces micro-filières qui constituent la formidable
richesse de notre pays.

Les mesures fiscales sont absentes du débat d’au-
jourd’hui. Il faudrait bien pourtant en envisager qui per-
mettent d’accompagner de manière beaucoup plus ciblée
les politiques territoriales. Ne renonçons pas non plus à
une politique vigoureuse en matière de maîtrise des
charges. A cet égard, le chemin est devant nous. Et l’on
s’interroge sur la taxe sur l’équarrissage. Les éleveurs
craignent d’avoir à la supporter in fine.

Par ailleurs, nous ne pouvons plus nous contenter,
comme nous le faisons depuis des années, de courir après
les crises qu’elles soient conjoncturelles ou structurelles. Je
sais que vous travaillez, monsieur le ministre, et nous
serons résolument à vos côtés, à la mise en place de nou-
veaux outils. Ainsi, l’assurance récolte doit permettre,
avec des garanties publiques, d’affronter avec plus de
pugnacité les crises comme celles que nous avons traver-
sées. Sur cette question, nous devons avancer.

Oui, le moment est émouvant, aujourd’hui, pour les
prestations sociales agricoles. Mon collègue Charles-
Amédée de Courson, qui a été très souvent le rapporteur
du BAPSA, voit désormais s’éloigner tous les débats qui
ont permis d’arriver, enfin, à une retraite complémen-
taire, même si elle est perfectible encore, notamment
pour les aides familiaux et les veuves.

M. Christian Paul. Elle est très limitée !

M. François Sauvadet. Peut-être, mais après l’avoir
décidée, vous n’en aviez pas prévu le financement !

M. Christian Paul. Le financement se vote chaque
année !

M. François Sauvadet. Cette décision que vous avez
prise, chers collègues de l’opposition, juste avant les élec-
tions, nous avons dû la financer après ! (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement
populaire.) 

M. Christian Paul. Le Parlement vote la loi de finances
chaque année !

M. François Sauvadet. Nous avons avancé ! La men-
sualisation, vous en avez parlé, nous l’avons faite !

Enfin, j’émets le vœu − et j’insiste auprès du président
de cette assemblée − que nous maintenions toujours un
rendez-vous entre la prestation sociale agricole et le Parle-
ment. Personne ne comprendrait que, alors que nous
avons désormais une loi de financement de la sécurité
sociale, nous abandonnions tout regard sur l’établissement
public en charge des prestations sociales agricoles, et alors
même qu’on peut s’interroger sur ses ressources. N’est-il
pas bâti, à hauteur de 35 %, sur des ressources liées au
tabac ? Si, comme nous l’espérons, il y a de moins en
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moins de consommateurs de tabac, comment pérenniser
cette ressource ? M. de Courson en parlera. En tout cas,
je le répète, nous sommes nombreux sur les bancs de
cette assemblée à souhaiter le maintien des rendez-vous
avec les prestations sociales agricoles.

Je finirai sur le calendrier. Vous avez prévu, monsieur
le ministre, une loi de modernisation agricole après une
loi sur le développement des territoires ruraux. Deux lois
permettront-elles mieux qu’une grande de répondre au
sentiment de désespérance qui a envahi le monde rural ?
Mesurons le chemin qui nous reste à parcourir pour
redonner espoir à ceux qui y vivent. Quant à la grande
loi rurale que nous espérons, nous serons à vos côtés pour
en faire un grand rendez-vous avec le monde rural.

M. Charles de Courson. Très bien !

M. François Sauvadet. Qu’elle ne se résume pas à
quelques aménagements dans les marges du code rural car
elle n’offrirait pas alors de perspective d’avenir pour nos
territoires ruraux. Même si, je le répète, nous serons réso-
lument à vos côtés, à ces deux lois successives de moder-
nisation agricole et relative aux territoires ruraux, j’aurais
préféré une vision plus globale. Tel n’est pas votre choix.
Nous vous soutiendrons néanmoins car ce que nous sou-
haitons aujourd’hui, monsieur le ministre − et c’était le
sens de mon intervention au nom du groupe UDF − c’est
que les agriculteurs aient le sentiment, avec les réponses
que nous leur apporterons, qu’avec nous un avenir meil-
leur s’ouvrira à eux.

Naturellement, nous voterons ce projet de budget en
espérant que vous entendrez les perspectives que nous
voulons tracer, à vos côtés, pour assurer l’avenir du
monde rural et agricole. (Applaudissements sur les bancs du
groupe Union pour la démocratie française et du groupe de
l’Union pour un mouvement populaire.)
 

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.

4

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
troisième séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet
de loi de finances pour 2004, no 1093 :

M. Gilles Carrez, rapporteur général au nom de la
commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (rapport no 1110) ;

Agriculture et pêche ; article 72 ; budget annexe des
prestations sociales agricoles.

Agriculture :
M. Alain Marleix, rapporteur spécial au nom de la

commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (annexe no 8 du rapport no 1110).

M. Antoine Herth, rapporteur pour avis au nom de la
commission des affaires économiques, de l’environnement
et du territoire (tome II de l’avis no 1112) ;

Pêche :
M. Jean-Pierre Kucheida, rapporteur spécial au nom de

la commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (annexe no 9 du rapport no 1110) ;

M. Aimé Kergueris, rapporteur pour avis au nom de la
commission des affaires économiques, de l’environnement
et du territoire (tome III de l’avis no 1112) ;

Prestations sociales agricoles :
M. Yves Censi, rapporteur spécial au nom de la

commission des finances, de l’économie générale et du
Plan (annexe no 42 du rapport no 1110).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf trente.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

ANNEXE

ORDRE DU JOUR DU MARDI 21 OCTOBRE
AU VENDREDI 7 NOVEMBRE 2003

(Lettre de M. le secrétaire d’Etat aux relations avec
le Parlement en date du lundi 20 octobre 2003)

Mardi 21 octobre 2003 :
L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-

nement, et le soir, à 21 h 30 :
Explications de vote et vote par scrutin public sur l’ensemble

de la première partie du projet de loi de finances pour 2004
(nos 1093-1110 à 1115) ;

Discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 2004 (nos 1093-1110 à 1115) : Agriculture et pêche ;
BAPSA.

Mercredi 22 octobre 2003 :
L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-

nement, et le soir, à 21 h 30 :
Outre-mer.

Jeudi 23 octobre 2003 :
Le matin, à 9 h 30 :

Communication.
L’après-midi, à 15 heures, et le soir, à 21 h 30 :

Aménagement du territoire ;
Fonction publique, réforme de l’Etat, Services généraux du

Premier ministre, SGDN.

Vendredi 24 octobre 2003 :
Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à

21 h 30 :
Culture ;
Ecologie et développement durable ;
Equipement et transports ; budget annexe de l’Aviation civile.
Mardi 28 octobre 2003 :

Le matin, à 9 h 30.
L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-

nement, et le soir, à 21 h 30 :
Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire,

du projet de loi relatif à la maîtrise de l’immigration et aux
séjours des étrangers en France ;

Discussion du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2004 (no 1106).

Mercredi 29 octobre 2003 :
L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-

nement, et le soir, à 21 h 30.
Jeudi 30 octobre 2003 :

Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à
21 h 30.

Vendredi 31 octobre 2003 :
Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à

21 h 30 :
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Suite de la discussion du projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2004 (no 1106).

Mardi 4 novembre 2003 :
Le matin, à 9 h 30 :

Discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 2004 (nos 1093, 1110 à 1115) ;

Jeunesse et Enseignement scolaire.
L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-

nement, et le soir, à 21 h 30 :
Explications de vote et vote par scrutin public sur le projet de

loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (no 1106) ;
Discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances

pour 2004 (nos 1093, 1110 à 1115) :
Jeunesse et Enseignement scolaire (suite) ;
Défense.
Mercredi 5 novembre 2003 :

L’après-midi, à 15 heures, après les questions au Gouver-
nement, et le soir, à 21 h 30 :

Affaires sociales, Travail et Solidarité, Egalité professionnelle.

Jeudi 6 novembre 2003 :
Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à

21 h 30 :
Anciens combattants ;
Intérieur ;
Tourisme.

Vendredi 7 novembre 2003 :
Le matin, à 9 h 30, l’après-midi, à 15 heures, et le soir, à

21 h 30 :
Légion d’honneur et ordre de la Libération ;
Affaires étrangères, Coopération et Francophonie ;
Enseignement supérieur ;
Déclaration du Gouvernement suivie d’un débat sur la

consultation des électeurs de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin, en application de l’article 72-4 de la Constitution.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

de la 1re séance

du mardi 21 octobre 2003

SCRUTIN (no 341)

sur l’ensemble de la première partie du projet de loi de finances
pour 2004.

Nombre de votants ..................................... 546
Nombre de suffrages exprimés .................... 516
Majorité absolue .......................................... 259

Pour l’adoption ................... 343
Contre .................................. 173

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe U.M.P. (364) :

Pour : 342. − MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer,
Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Jean-Paul
Anciaux, René André, Philippe Auberger, François
d’Aubert, Jean Auclair, Bertho Audifax, Mme Martine
Aurillac, MM. Edouard Balladur, Jean Bardet,
Mme Brigitte Barèges, MM. François Baroin, Jacques
Barrot, Mme Sylvia Bassot, MM. Patrick Beaudouin,
Joël Beaugendre, Jean-Claude Beaulieu, Jacques Bénisti,
Jean-Louis Bernard, Marc Bernier, Xavier Bertrand,
Jean-Michel Bertrand, Jean-Yves Besselat, Gabriel Bian-
cheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy, Claude Bir-
raux, Étienne Blanc, Emile Blessig, Roland Blum,
Jacques Bobe, Yves Boisseau, Marcel Bonnot, Gilles
Bourdouleix, Bruno Bourg-Broc, Mmes Chantal Bour-
ragué, Christine Boutin, MM. Loïc Bouvard, Michel
Bouvard, Victor Brial, Philippe Briand, Jacques Briat,
Mme Maryvonne Briot, M. Bernard Brochand,
Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur,
Christian Cabal, Dominique Caillaud, François Calvet,
Pierre Cardo, Antoine Carré, Gilles Carrez, Richard
Cazenave, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, MM. Yves
Censi, Jean-Yves Chamard, Hervé de Charette, Jean-
Paul Charié, Jean Charroppin, Jérôme Chartier, Roland
Chassain, Luc-Marie Chatel, Gérard Cherpion, Jean-
François Chossy, Dino Cinieri, Pascal Clément, Phi-
lippe Cochet, Georges Colombier, Mme Geneviève
Colot, MM. François Cornut-Gentille, Louis Cosyns,
Édouard Courtial, Jean-Yves Cousin, Alain Cousin,
Yves Coussain, Jean-Michel Couve, Charles Cova, Paul-
Henri Cugnenc, Henri Cuq, Olivier Dassault, Marc-
Philippe Daubresse, Jean-Claude Decagny, Christian
Decocq, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles,
Lucien Degauchy, Francis Delattre, Richard Dell’A-
gnola, Patrick Delnatte, Jean-Marie Demange, Yves
Deniaud, Bernard Depierre, Léonce Deprez, Jean-
Jacques Descamps, Éric Diard, Jean Diébold, Michel
Diefenbacher, Jacques Domergue, Renaud Donnedieu
de Vabres, Jean-Pierre Door, Dominique Dord, Phi-
lippe Douste-Blazy, Guy Drut, Jean-Michel Duber-
nard, Philippe Dubourg, Gérard Dubrac, Jean-Pierre
Dupont, Nicolas Dupont-Aignan, Mme Marie-Hélène

des Esgaulx, MM. Christian Estrosi, Pierre-Louis
Fagniez, Francis Falala, Georges Fenech, Jean-Michel
Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet,
Jean-Claude Flory, Nicolas Forissier, Jean-Michel Four-
gous, Marc Francina, Mme Arlette Franco, MM. Pierre
Frogier, Yves Fromion, Claude Gaillard, Mme Cécile
Gallez, MM. René Galy-Dejean, Daniel Gard, Jean-
Paul Garraud, Daniel Garrigue, Jean de Gaulle, Jean-
Jacques Gaultier, Guy Geoffroy, Alain Gest, Jean-Marie
Geveaux, Bruno Gilles, Georges Ginesta, Jean-Pierre
Giran, Claude Girard, Maurice Giro, Louis Giscard
d’Estaing, Claude Goasguen, François-Michel Gonnot,
Jean-Pierre Gorges, François Goulard, Jean-Pierre
Grand, Mme Claude Greff, MM. Jean Grenet, Gérard
Grignon, François Grosdidier, Mme Arlette Grosskost,
MM. Serge Grouard, Louis Guédon, Jean-Claude Gui-
bal, Lucien Guichon, François Guillaume, Jean-Jacques
Guillet, Christophe Guilloteau, Gérard Hamel, Emma-
nuel Hamelin, Joël Hart, Michel Heinrich, Pierre Hel-
lier, Laurent Hénart, Michel Herbillon, Pierre Hériaud,
Patrick Herr, Antoine Herth, Philippe Houillon, Jean-
Yves Hugon, Michel Hunault, Sébastien Huyghe, Denis
Jacquat, Édouard Jacque, Christian Jeanjean, Yves Jego,
Mme Maryse Joissains-Masini, MM. Marc Joulaud,
Alain Joyandet, Dominique Juillot, Didier Julia, Alain
Juppé, Mansour Kamardine, Aimé Kergueris, Christian
Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, MM. Jacques
Kossowski, Patrick Labaune, Marc Laffineur, Jacques
Lafleur, Mme Marguerite Lamour, MM. Robert Lamy,
Edouard Landrain, Pierre Lang, Pierre Lasbordes,
Thierry Lazaro, Mme Brigitte Le Brethon, MM. Robert
Lecou, Jean-Marc Lefranc, Marc Le Fur, Jacques Le
Guen, Michel Lejeune, Pierre Lellouche, Dominique Le
Mèner, Jean Lemiere, Jean-Claude Lemoine, Jacques Le
Nay, Jean-Claude Lenoir, Jean-Louis Léonard, Gérard
Léonard, Arnaud Lepercq, Pierre Lequiller, Jean-Pierre
Le Ridant, Céleste Lett, Édouard Leveau, Mme Gene-
viève Levy, M. Gérard Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis-
Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel Mach, Richard
Mallié, Jean-François Mancel, Thierry Mariani, Hervé
Mariton, Alain Marleix, Alain Marsaud, Mme Henriette
Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, Philippe
Armand Martin (51), Alain Marty, Jacques Masdeu-
Arus, Jean Claude Mathis, Pierre Méhaignerie, Chris-
tian Ménard, Alain Merly, Denis Merville, Damien
Meslot, Gilbert Meyer, Pierre Micaux, Jean-Claude
Mignon, Mme Marie-Anne Montchamp, M. Pierre
Morange, Mme Nadine Morano, MM. Pierre Morel-A-
L’Huissier, Jean-Marie Morisset, Georges Mothron,
Étienne Mourrut, Alain Moyne-Bressand, Jacques
Myard, Jean-Marc Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves
Nicolin, Hervé Novelli, Jean-Marc Nudant, Patrick
Ollier, Mme Françoise de Panafieu, M. Robert Pan-
draud, Mmes Béatrice Pavy, Valérie Pecresse,
MM. Jacques Pélissard, Philippe Pemezec, Pierre-André
Périssol, Bernard Perrut, Christian Philip, Etienne
Pinte, Michel Piron, Serge Poignant, Mme Bérengère
Poletti, M. Axel Poniatowski, Mme Josette Pons,
MM. Daniel Poulou, Daniel Prévost, Christophe Priou,
Jean Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Éric
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Raoult, Jean-François Régère, Frédéric Reiss, Jean-Luc
Reitzer, Jacques Remiller, Marc Reymann, Dominique
Richard, Mme Juliana Rimane, MM. Jérôme Rivière,
Jean Roatta, Camille de Rocca Serra, Mme Marie-Josée
Roig, MM. Vincent Rolland, Jean-Marie Rolland, Serge
Roques, Philippe Rouault, Jean-Marc Roubaud, Michel
Roumegoux, Max Roustan, Xavier de Roux, Martial
Saddier, Francis Saint-Léger, Frédéric de Saint-Sernin,
André Samitier, François Scellier, André Schneider,
Bernard Schreiner, Jean-Marie Sermier, Georges Sif-
fredi, Yves Simon, Jean-Pierre Soisson, Michel Sordi,
Frédéric Soulier, Alain Suguenot, Mmes Michèle Taba-
rot, Hélène Tanguy, MM. Jean-Charles Taugourdeau,
Guy Teissier, Michel Terrot, Mme Irène Tharin,
MM. André Thien Ah Koon, Jean-Claude Thomas,
Dominique Tian, Jean Tiberi, Georges Tron, Jean
Ueberschlag, Léon Vachet, Christian Vanneste, François
Vannson, Mme Catherine Vautrin, M. Alain Venot,
Mme Béatrice Vernaudon, MM. Jean-Sébastien Vialatte,
René-Paul Victoria, François-Xavier Villain, Philippe
Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc Wars-
mann, Éric Woerth, Mme Marie-Jo Zimmermann et
M. Michel Zumkeller.

Abstention : 1. − M. Franck Marlin.

Non-votant : M. Jean-Louis Debré (président de l’Assem-
blée nationale).

Groupe socialiste (149) :

Contre : 146. − Mme Patricia Adam, M. Damien Alary,
Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie
Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, Jean-
Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone,
Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux,
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis
Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche,
Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono,
Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François
Brottes, Marcel Cabiddu, Jean-Christophe Cambadélis,
Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul
Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-
Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre
Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Jean-Pierre Defontaine,
Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier,
Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout,
Jean-Pierre Dufau, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul
Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin,
Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre
Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie
Gautier, Catherine Génisson, MM. Paul Giacobbi, Joël
Giraud, Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou,
Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler,
M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,
MM. François Hollande, François Huwart, Jean-Louis
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin,

Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Jérôme Lambert,
François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le
Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert
Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian,
Michel Lefait, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen,
Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit,
MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude Leroy, Michel Lieb-
gott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François
Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph
Manscour, Philippe Martin (32), Christophe Masse,
Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier
Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Monte-
bourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée
Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Christophe
Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-
Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard,
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Simon
Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, MM. Alain
Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie,
Mme Odile Saugues, MM. Roger-Gérard Schwart-
zenberg, Henri Sicre, Mme Christiane Taubira,
MM. Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vail-
lant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier,
Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe Union pour la démocratie française (30) :

Abstentions : 28. − MM. Jean-Pierre Abelin, Pierre Alber-
tini, Gilles Artigues, Pierre-Christophe Baguet, François
Bayrou, Christian Blanc, Bernard Bosson, Mme Anne-
Marie Comparini, MM. Charles de Courson, Jean Dio-
nis du Séjour, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Oli-
vier Jardé, Yvan Lachaud, Jean-Christophe Lagarde,
Jean Lassalle, Maurice Leroy, Claude Leteurtre, Hervé
Morin, Nicolas Perruchot, Jean-Luc Préel, François
Rochebloine, Rudy Salles, André Santini, François Sau-
vadet, Rodolphe Thomas, Francis Vercamer et Gérard
Vignoble.

Groupe communistes et républicains (22) :

Contre : 21. − MM. Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Patrick
Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques Brunhes,
Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne,
Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit, Mme Jacqueline
Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Goldberg, Maxime
Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jacquaint,
Janine Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, François
Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier et Michel
Vaxès.

Non-inscrits (12) :

Pour : 1. − M. Philippe de Villiers.

Contre : 6. − Mmes Huguette Bello, Martine Billard,
MM. Gérard Charasse, Noël Mamère, Alfred Marie-
Jeanne et Emile Zuccarelli.

Abstention : 1. − M. Philippe Edmond-Mariette.


